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31/12/200731/12/2008

NOTE 11 : STOCKS ET EN-COURS

Matières premières et approvisionnements 12 504 12 128 
Produits semi-ouvrés et produits finis 33 499 35 010 
Marchandises 2 002 1 090

TOTAL 48 005 48 228

Aucun stock au 31 décembre 2008 et au 31 décembre 2007 n’a été donné en nantissement de passif.
Les dépréciations sur stocks sont constituées sur la base des critères définis en note 2.7.2.
Elles s’élèvent à 1 976 K€ au 31 décembre 2008 contre 1 303 K€ au 31 décembre 2007.

NOTE 12 : CLIENTS ET COMPTES RATTACHES ET RISQUE DE CREDIT

Créances clients nettes libellées en euros 66 812 (734) 66 078 67 880 (857) 67 023 
Créances clients nettes libellées en monnaies
étrangères 15 965 (302) 15 663 5 662 (219) 5 443 

TOTAL 82 777 (1 036) 81 741 73 542 (1 076 ) 72 466

DépréciationValeur brute Valeur nette Valeur brute Valeur netteDépréciation

31/12/2008 31/12/2007

Il n’existe pas de contrat de cession de créances.
Une attention particulière est apportée au recouvrement
des créances clients.
Chaque entité du Groupe possède des services pro-
pres qui assurent le traitement des opérations de
relance et de recouvrement. Le délai de recouvrement
moyen des créances du Groupe est de 44 jours contre
62 jours au 31 décembre 2007.
Des mécanismes de couverture (assurance crédit, cau-
tions bancaires, lettre de crédit) sont mis en place
lorsqu’il y a une trop grande concentration de clients ou
une très forte sinistralité dans un pays ou une zone géo-
graphique. C’est le cas pour les ventes réalisées à l’ex-
port par Boiron France et UNDA ainsi que pour les ven-
tes réalisées en Pologne et en Russie.

Le montant des garanties dont bénéficie le Groupe au
31 décembre 2008 s’élève à 20 415 K€. 
Au 31 décembre 2008, le montant des créances
échues et non provisionnées s’établit à 4 435 K€ soit
5,4% des créances clients (contre 5 458 K€ soit 7,4%
des créances clients au 31 décembre 2007). Les
créances échues depuis moins d’un mois représentent
41,5% de ce montant. Le solde est à échéance moins
d’un an.
Il n’y a pas eu d’évolution majeure sur la structure de la
balance âgée entre 2007 et 2008.
Il n’existe pas d’accord significatif de rééchelonnement
de créances, ni d’accord de compensation au 31
décembre 2008 et au 31 décembre 2007.

Les provisions pour créances douteuses s'élevaient
à 1 036 K€, soit 1,3% du montant total des créances
clients, en baisse de 3,7% par rapport à l’année
dernière. Le montant des dotations de l’année s’est
élevé à 346 K€.
Sur l’exercice, les pertes sur créances irrécouvrables se
sont élevées à 142 K€ soit 0,2% du montant total des
créances clients (contre 345 K€ et 0,5% en 2007).
L’essentiel de ces pertes étaient provisionnées.
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NOTE 13 : AUTRES ACTIFS COURANTS ET NON COURANTS 

Courant Non courant Courant Non courant 

Actifs non financiers 16 176 542 18 108 622
Etat et collectivités publiques hors impôt sur les sociétés 10 261 55 9 409 55
Etat - impôt sur les sociétés 1 075 4 183
Personnel 695 487 673 567
Charges constatées d'avance 4 145 3 843

Actifs financiers valorisés au coût amorti 3 390 6 363
Autres débiteurs (1) 3 390 6 363

Instruments dérivés 1 457

TOTAL 21 023 542 24 471 622 

(1) Ce poste intégrait en 2007 2 546 K€ de créances de Boiron France à l'égard d'un prestataire de services export.

31/12/2008 31/12/2007

Les autres actifs non courants cor-
respondent essentiellement aux
avances sur TFR italien (469 K€). 
Les dépréciations intégrées dans le
tableau ci-dessus ne sont pas signifi-
catives (cf. note 14).

Clients 1 076 346 (251) (52) (83) 1 036
Débiteurs divers 109 (30) (15) 64

TOTAL 1 185 346 (281) (52) (98) 1 100

Reprise de l'exercice 
(dépréciation
non utilisée)

Dépréciation
de l'exercice

31/12/2007 Reprise de l'exercice 
(dépréciation 

utilisée)

31/12/2008Ecarts de conversion
et autres 

mouvements

NOTE 14 : DETAIL DES DEPRECIATIONS SUR LES ACTIFS COURANTS

Les dépréciations des créances
clients sont déterminées sur la base
de l’ancienneté des créances et
d’informations détaillées sur les ris-
ques clients.
Les dépréciations sont constatées
en résultat opérationnel.

NOTE 15 : TRESORERIE ET EQUIVALENTS DE TRESORERIE

Equivalents de trésorerie 60 193 60 193 25 592 25 592
Disponibilités 9 372 6 183 15 555 27 033 2 373 29 406

TOTAL 69 565 6 183 75 748 52 625 2 373 54 998

Monnaies étrangères
(contre-valeur euros)

Euros TOTAL Monnaies étrangères
(contre-valeur euros)

Euros TOTAL

31/12/2008 31/12/2007 Les équivalents de trésorerie sont
essentiellement constitués d’OPCVM
monétaires euros ou de placements
équivalents qui répondent aux critè-
res définis par IAS 7 (cf. note 2.7.3).
Les variations de juste valeur à la date
de clôture ne sont pas significatives.
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16.2  Dividende par action

Dividende par action en euro 2008

Dividende 2007 versé en 2008 0,55 
Dividende 2008 proposé à l'AG 0,60

Le capital est constitué de la façon suivante (en nombre d’actions) :

NOTE 16 : CAPITAUX PROPRES

16.1  Actions propres

31/12/2008 31/12/2007

Nombre d’actions total 21 947 566 22 006 286 
Actions propres (265 414) (117 198) 

Nombre d’actions hors actions propres 21 682 152 21 889 088  

Les actions inscrites en compte nominatif depuis 3 ans
ou plus bénéficient d’un droit de vote double aux
assemblées générales.
Il n'existe pas de bon de souscription d'actions en cir-
culation et la société n'a pas mis en place de plan de
souscription d'actions ou d’achat pour les salariés, ou
d’instruments dilutifs.
Les actions propres sont valorisées au cours historique,

leur valeur est directement imputée sur les capitaux pro-
pres consolidés.
Au 31 décembre 2008, elles sont composées de 52 376
actions détenues via le contrat de liquidité souscrit
auprès de la Société Générale et de 213 038 actions
acquises en vue d’annulation.
La moins value latente de ce portefeuille d’actions s’élevait
à 241 K€ au 31 décembre 2008.

Le capital social de Boiron France au 31 décembre
2008 est composé de 21 947 566 actions, entièrement
libérées, de 1 euro chacune.
Le Conseil d’Administration du 14 décembre 2007 a
décidé de réduire le capital social à effet du 1er janvier
2008, par annulation de 58 720 actions détenues en por-

tefeuille par la société et affectées à l’objectif d’annulation.
Il n’existe pas d’actions de préférence.
La société Boiron France n’est soumise à aucune
contrainte externe, d’ordre réglementaire ou contrac-
tuelle, au titre de son capital. La société intègre pour le
suivi de ses capitaux propres les mêmes éléments que

ceux qui sont intégrés dans les capitaux propres
consolidés.
La politique de la Direction en matière de gestion des
capitaux propres dépend des circonstances. Le Groupe
privilégie à ce jour le financement de son développement
sur ses fonds propres.
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Total Trésorerie passive 1 895 2 997 (72) (29) 0 4 791

Total Emprunts et dettes financières 20 738 912 (16 265) 0 (1 094) 4 291

TOTAL 22 633 3 909 (16 337) (29) (1 094) 9 082

Dont non courant 17 340 294 1 081 (17 076) 1 639
Dont courant 5 293 3 615 (17 418) (29) 15 982 7 443

Augmentations31/12/2006 Diminutions Changements
de

périmètre

31/12/2007
Ecarts de

conversion 
et autres

mouvements

NOTE 17 : EMPRUNTS ET DETTES FINANCIERES COURANTS ET NON COURANTS

Financements à court terme 4 698  (3 497)  1 201
Autres (dont intérêts courus non échus) 93  128  (79)  (37)  105

Total Trésorerie passive 4 791  (3 369)  (79)  (37)  1 306  

Dette vis-à-vis de Pierre Fabre (1) 2 028  54  (2 082)  0  0
Autres emprunts 874  78  (332)  34  654
Dettes financières sur crédits bails 315  62  (281)  13  109
Réserve de participation des salariés 1 074  853  (655)  348  1 620

Total Emprunts et dettes financières 4 291  1 047  (3 350)  395  2 383

TOTAL 9 082  (2 322)  (3 429)  358  3 689  

Dont non courant 1 639  875  (384)  (576)  1 554
Dont courant 7 443  (3 197)  (3 045)  934  2 135

Augmentations31/12/2007 Diminutions Ecarts de conversion
et autres

mouvements

31/12/2008

(1) La dette en compte-courant vis-à-vis de Pierre Fabre est intégralement remboursée le 31 décembre 2008 : 2 000 K€ de capital ont été versés le 30 juin 2008, 54 K€ d'intérêts
courus ont été comptabilisés sur 2008 et 82 K€ d'intérêts ont été payés sur la même période.

La variation des emprunts et dettes financières courants et non courants en 2007 était la suivante :
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La ventilation des dettes financières par monnaie étrangère en contre-valeur euros est la suivante :

31/12/2008 31/12/2007

Dettes financières en euros 3 576 9 060 
Dettes financières en monnaies étrangères 113 22

TOTAL 3 689 9 082

L’échéancier de remboursement des emprunts et dettes financières est décrit en note 22.

Les conditions de taux de ces emprunts sont présentées dans le tableau ci-après :

Le risque de taux est traité dans la note 22.3.1.

Les crédits bancaires contractés par le Groupe ne comportent aucun covenant financier ni “trigger event”.

Désignation Pays Type de financement Taux moyen Taux fixe /  
pondéré Taux variable

BOIRON France France Financements à court terme 
(comptes en euros) Eonia + 0,23% Variable

Financements à court terme
(comptes en devises) Taux JJ de la devise + 0,30% Variable

Réserve de participation des salariés
et intérêts courus non échus afférents (1)

UNDA Belgique Emprunts 5,27% Fixe
Dettes financières sur crédits bails 3,45% Fixe
Dettes financières sur crédits bails 3,20% Variable

(1) Conformément à la législation, le taux de rémunération est soit le TMO, soit le taux du livret A plus 2%.
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Indemnité de Départ à la Retraite - Boiron France  7 226  (1 870)  5 356 
Indemnité de Départ à la Retraite - Herbaxt 111 41 152 
Indemnité de Départ à la Retraite - Boiron Caraïbes 15 4 19  
Indemnité de Départ à la Retraite - Boiron Océan Indien 3 2 5 
Accord de Préparation à la Retraite - Boiron France 40 561 580 41 141 
Pré prension - UNDA 162 1 (105) 58 
Engagements de retraite - Boiron Pologne 2 2 

Total Avantages postérieurs à l'emploi 
(régimes à prestation définie) 48 080  628  (1 975)  0  46 733

Médailles du travail - Boiron France  3 917  478  (44)  4 351 
Médailles du travail - Boiron Caraïbes 25 4 29 
Gratifications - Boiron Espagne 254 53 (34) 273 
Primes d'ancienneté - UNDA 0 187 187

Total Autres engagements à long terme 4 196  722  (78)  0  4 840
TOTAL ENGAGEMENTS SOCIAUX COMPTABILISES 
EN PASSIFS NON COURANTS 52 276  1 350  (2 053)  0  51 573

Augmentations31/12/2007 Diminutions 31/12/2008Ecarts de
conversion 

et autres
mouvements

NOTE 18 : ENGAGEMENTS SOCIAUX NON COURANTS

18.1  Données chiffrées du Groupe

Indemnités de Départ à la Retraite - Boiron France 8 647 (1 428) 7 7 226
Indemnités de Départ à la Retraite - Herbaxt 115 (4) 111
Indemnités de Départ à la Retraite - Boiron Caraïbes 14 1 15
Indemnités de Départ à la Retraite - Boiron Océan Indien 16 (13) 3
Accord de Préparation à la Retraite - Boiron France 39 280 1 281 40 561
Pré-pension Unda 167 5 (10) 162
Pré-pension Omnium Mercur 1 (1) 0
Engagements de retraite - Boiron Pologne 2 2

Total Avantages postérieurs à l'emploi 
(régimes à prestation définie) 48 242 1 287 (1 456) 7 0 48 080

Médailles du travail - Boiron France 3 916 (1) 2 3 917
Médailles du travail - Boiron Caraïbes 25 25
Médailles du travail - Dolisos Santé Animale 9 (9) 0
Gratifications - Boiron Espagne 239 15 254

Total Autres engagements à long terme 4 189 15 (1) (7) 0 4 196
TOTAL ENGAGEMENTS SOCIAUX COMPTABILISES 
EN PASSIFS NON COURANTS 52 431 1 302 (1 457) 0 0 52 276

Augmentations31/12/2006 Diminutions Changements
de

périmètre

31/12/2007Ecarts de
conversion 

et autres
mouvements

La variation des engagements sociaux en 2007 était la
suivante : 

Les engagements sociaux sont actualisés.



COMPTES CONSOLIDÉS ET ANNEXES 68RAPPORT FINANCIER

18.2.1. Principales hypothèses actuarielles

18.2  Engagements sociaux de Boiron France

L’évolution de la provision relative aux Indemnités de Départ à la Retraite (IDR) de Boiron France entre 2007 et 2008 est
la suivante :

18.2.2. Indemnités de Départ à la Retraite

Autres - Plan
social

PaiementsVariation
actuarielle

31/12/2007 Changements 
de régime

Coût 
2008

31/12/2008

Valeur actualisée de l'obligation  23 734  2 369  3 876  (1 975 )  (263 )  27 741
Valeur des placements (12 552 ) (500) 5 (2 191 ) (15 238 )
Modifications de régime (4 061 ) 623 32 (3 406 )
Ecarts actuariels 105 (3 881 ) 35 (3 741 )

Provision  7 226  2 492  0  0  (4 166)  (196 )  5 356  

Hypothèses actuarielles France 2008 2007 2006 

Taux d'actualisation  5,07% 5,25%  3,90%

Revalorisation annuelle des salaires * 2,00% 1,30% 1,30% 

* Hors augmentations différenciées par tranche d'âge

Le Groupe a analysé les différents taux existant sur le
marché et a choisi la référence la plus pertinente au
sens d’IAS 19, à savoir un taux de marché fondé sur les
émissions d’obligations d’entreprise de première catégorie
d’une maturité comparable à celle des engagements
sociaux du Groupe (15 ans) et observé sur un marché
suffisamment liquide.

Les tests de sensibilité réalisés montrent qu’une variation
de 0,5 point du taux d’actualisation a un impact inférieur
à 5% sur la totalité des engagements. L’impact sur les
capitaux propres serait limité, les écarts actuariels étant
différés.
Le calcul des engagements a été ajusté pour tenir
compte du plan social.

L’évolution de la provision relative aux Indemnités de Départ à la Retraite (IDR) de Boiron France entre 2006 et 2007 était
la suivante :

PaiementsVariation
actuarielle (1)

31/12/2006 Changements 
de régime

Coût 
2007

31/12/2007
(1)

Valeur actualisée de l'obligation  24 883  2 197  (3 263 )  1 171  (1 254 )  23 734
Valeur des placements (9 874 ) (432) (2 246 ) (12 552 )
Modifications de régime (3 122 ) 232 (1 171 ) (4 061 )
Ecarts actuariels (3 240 ) 82 3 263 105

Provision  8 647  2 079  0  0  (3 500)  7 226  

(1) Un reclassement de 420 K€ a été opéré au 31 décembre 2007 entre la valeur actualisée de l'obligation et les écarts actuariels. Ce reclassement est sans impact sur
le montant de la provision.

Le tableau suivant présente la répartition du coût entre
service cost et interest cost pour 2008 et 2007 :

31/12/2008 31/12/2007 
Service Cost  1 123  1 206
Interest Cost  1 246  991

COÛT TOTAL  2 369  2 197
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L’évolution des pertes et gains actuariels entre 2007 et 2008, ainsi qu’entre 2006 et 2007, est la suivante :

Ecarts actuariels sur IDR - 2008

Ecart actuariel au 31/12/2007 105
(écarts générés sur l'exercice 2008)

Pertes actuarielles 
Ecart sur estimation (166) 
Turnover (22) 
Augmentation des salaires (2 128) 
Baisse du taux d'actualisation (450) 

Autres (incluant l'effet d'expérience) (1 110) 

Ecart actuariel sur rendement financier (5) 

Ecart actuariel au 31/12/2008 avant amortissement (3 776) 

Amortissement 2008 des écarts actuariels de 2007 0 

Solde 31/12/2008 après amortissement (3 776) 

Annulation de la part du plan social 35 

Solde 31/12/2008 après amortissement (3 741)

Ecarts actuariels sur IDR - 2007

Ecart actuariel au 31/12/2006 (3 240) 
(écarts générés sur l'exercice 2007)

Pertes actuarielles 
Turnover (469) 
Augmentation des salaires (162) 

Gains actuariels 
Hausse du taux d'actualisation 3 494 

Autres (incluant l'effet d'expérience) (1) 400 

Ecart actuariel sur rendement financier 0 

Ecart actuariel au 31/12/2007 avant amortissement 23 

Amortissement 2007 des écarts actuariels de 2006 82 

Solde 31/12/2007 après amortissement 105

(1) Ce montant tient compte du reclassement opéré au 31 décembre 2007

Le taux de rendement attendu des actifs du régime est
déterminé par rapport aux informations obtenues des
organismes financiers pour des placements similaires et
prend en compte la partie garantie du rendement.
Les placements visant à couvrir les engagements
sociaux sont uniquement réalisés dans l’actif général de
la compagnie d’assurance.

La composition de cet actif général est la suivante au 31
décembre 2008 :
- Obligations : 80,8%,
- Actions : 13,0%,
- Autres : 6,2%.

Ce fonds fonctionne par taux annuel garanti annoncé
chaque année.
Le rendement réel de ce fonds en 2008 a été de 3,9%.
Le Groupe n’est pas en mesure de déterminer le mon-
tant des versements qui seront réalisés auprès du fonds
en 2009, ce montant faisant l’objet d’arbitrage en cours
d’année.

2004  2005  2006  2007 2008

(0,70%)  (2,00%)  (1,03%)  1,69%  (4,00%)

Le rapport entre les autres variations des écarts
actuariels (incluant l’effet d’expérience) et les
passifs est donné dans le tableau ci-dessous :

L’évolution de la valeur des financements externalisés entre 2007 et 2008, ainsi qu’entre 2006 et 2007, est la suivante :

Valeur des placements sur IDR - 31/12/2007 (12 552) 

Rendement estimé des placements (4,10%) (538) 
Frais de gestion 38 
Cotisations versées (4 000) 
Prestations versées 1 809 
Perte actuarielle générée en 2008 5 

Valeur des placements sur IDR - 31/12/2008 (15 238)

Valeur des placements sur IDR - 31/12/2006 (9 874) 

Rendement estimé des placements (4,05%) (460) 
Frais de gestion 28 
Cotisations versées (3 500) 
Prestations versées 1 254 
Perte actuarielle générée en 2007 0 

Valeur des placements sur IDR - 31/12/2007 (12 552)
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Solde 31/12/2007 après étalement (4 061) 

Solde 31/12/2008 avant étalement 2008 (4 061) 

Etalement 2008 sur changements de régime constatés 
en 2003, 2004, 2006 et 2007 623

Annulation de la part du plan social 32

Solde 31/12/2008 après étalement 2008 (3 406)  

Solde 31/12/2006 après étalement (3 122) 

Loi de financement de la Sécurité Sociale 2007 - 
suppression de la mise à la retraite par l'employeur 
à partir de 2010 (1 171)   

Solde 31/12/2007 avant étalement 2007 (4 293) 

Etalement 2007 sur changements de régime constatés 
en 2003, 2004 et 2006  232

Solde 31/12/2007 après étalement 2007 (4 061) 

Les montants des coûts des services passés différés non comptabilisés et résultant des changements de régime au 31 décembre
2008 et au 31 décembre 2007 se décomposent comme suit :

Comme indiqué en note 2.9.1.2, les salariés de Boiron France bénéficient d’un Accord de Préparation à la Retraite (APR).

L’évolution de la provision entre 2007 et 2008 relative à cet accord est la suivante :

18.2.3. Accord de Préparation à la Retraite de Boiron France

Autres - Plan
social

PaiementsVariation
actuarielle

31/12/2007 Changements 
de régime

Coût 
2008

31/12/2008

Valeur actualisée de l'obligation  38 529  3 115  4 823  (2 762 )  (2 040 )  (438 )  41 227
Changement de régime  (52 )  (58)  2 762  (28 )  2 624
Ecarts actuariels 2 084  (4 823 )  29  (2 710 )

Provision  40 561  3 057  0  0  (2 040)  (437 )  41 141

L’évolution de la provision entre 2006 et 2007 relative à cet accord était la suivante :

PaiementsVariation
actuarielle (1)

31/12/2006 Changements 
de régime

Coût 
2007

31/12/2007
(1)

Valeur actualisée de l'obligation  41 007  3 143  (3 694 )  (1 927 )  38 529
Changement de régime (117 )  65  (52 )
Ecarts actuariels (1 610 )  3 694  2 084

Provision  39 280  3 208  0  0  (1 927)  40 561  

(1) Un reclassement de 2 690 K€ a été opéré au 31 décembre 2007 entre la valeur actualisée de l'obligation et les écarts actuariels. Ce reclassement est sans impact sur
le montant de la provision.

Le tableau suivant présente la répartition du coût entre
service cost et interest cost pour 2008 et 2007 :

31/12/2008 31/12/2007 
Service Cost  1 237  1 626
Interest Cost  1 878  1 517

COÛT TOTAL  3 115  3 143
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Ecarts actuariels sur APR - 2007

Ecart actuariel au 31/12/2006  (1 610)  
(écarts générés sur l'exercice 2007)

Pertes actuarielles 
Turnover  (512) 
Augmentation des salaires (1) 

Gains actuariels 
Hausse du taux d'actualisation 4 941 

Autres (incluant l'effet d'expérience) (1) (734) 

Ecart actuariel au 31/12/2007 avant amortissement  2 084

Amortissement 2007 des écarts actuariels 2006

Solde 31/12/2007 après amortissement  2 084

(1) Ce montant tient compte du reclassement opéré au 31 décembre 2007

Ecarts actuariels sur APR - 2008

Ecart actuariel au 31/12/2007 2 084 
(écarts générés sur l'exercice 2008)

Pertes actuarielles 
Turnover (39) 
Augmentation des salaires (2 955)
Baisse du taux d'actualisation (498) 

Gains actuariels 
Ecarts sur estimation 1 348 

Autres (incluant l'effet d'expérience) (2 679) 

Ecart actuariel au 31/12/2008 avant amortissement (2 739) 

Amortissement 2008 des écarts actuariels 2007 0  

Solde 31/12/2008 après amortissement (2 739)  

Annulation de la part du plan social 29 

Solde 31/12/2008 après amortissement (2 710)

L’évolution des pertes et gains actuariels entre 2007 et 2008, ainsi qu’entre 2006 et 2007, est la suivante :

Au 31 décembre 2007, les montants des coûts des services passés non comptabilisés au bilan se décomposent comme suit :

Solde 31/12/2006 après étalement  (117) 

Etalement 2007 sur changement de régime constaté
en 2005  65 

Solde 31/12/2007 après étalement  (52)  

Solde 31/12/2007 après étalement  (52) 

Aménagement du capital temps renégocié 
le 13 mars 2008 2 762 

Solde 31/12/2008 avant étalement 2008  2 710  

Etalement 2008 sur changement de régime constaté en 2005 65 
Etalement 2008 sur diminution du contingent  (123)  
Annulation de la part du plan social  (28)  

Solde 31/12/2008 après étalement  2 624  

2004  2005  2006  2007 2008

ND (1) (2,49%)  2,73%  (1,91%)  (6,50%)

Le rapport entre les autres variations des écarts
actuariels (incluant l’effet d’expérience) et les
passifs est donné dans le tableau ci-dessous :

(1) Données non disponibles avant la transition aux normes IFRS
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L’évolution de la dette actuarielle entre 2007 et 2008 pour la médaille du travail de Boiron France est la suivante :

18.2.4. Médailles du travail

Autres - Plan
social

Paiements31/12/2007 Changements 
de régime

Coût 
2008

31/12/2008

Médailles du travail  3 917  798  (320)  (44)  4 351

Provision  3 917  798  0  (320) (44)  4 351

L’évolution de la dette actuarielle entre 2006 et 2007 pour la médaille du travail de Boiron France était la suivante :

Paiements31/12/2006 Changements 
de régime

Coût 
2007

31/12/2007

Médailles du travail  3 916  307  (306)  3 917

Provision  3 916  307  0  (306)  3 917

Le tableau suivant présente la répartition du coût entre service cost, interest cost et variations des hypothèses pour
2008 et 2007 :

31/12/2008 31/12/2007 
Service Cost  241  255
Interest Cost  206  152
Variation des hypothèses  31  (100)

COÛT TOTAL  478  307  

Comme indiqué en note 2.9.1.3, le Droit Individuel à la Formation (D.I.F.) est considéré comme un passif éventuel,
l’historique des modalités d’utilisation de ce droit ne mettant pas en évidence de surcoûts probables significatifs.

Le nombre d’heures acquis dans le cadre du D.I.F. par l’ensemble des sociétés françaises du Groupe est de 173 465
heures au 31 décembre 2008 (dont 491 heures utilisées), contre 131 390 heures au 31 décembre 2007 (dont
181 heures utilisées).

18.3  Droit Individuel à la Formation (D.I.F)
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19.1  Provisions pour risques et litiges 

Les provisions pour risques et litiges courantes aug-
mentent de 2 766 K€ (hors écarts de conversion) : dans
le cadre du règlement d’un litige avec un partenaire
commercial une provision de 3 400 K€ a été constatée ;
elle correspond au montant de l’indemnité fixée par le
tribunal arbitral dans sa décision de janvier 2009.

NOTE 19 : PROVISIONS COURANTES ET NON COURANTES

31/12/2008Ecarts de
conversion 
& autres 

mouvements

Diminutions
(utilisées)

31/12/2007 Augmentations Diminutions
(non utilisées)

Courant 

Provisions pour retours de marchandises 4 527  3 957  (225)  (3 307)  26  4 978
Provisions pour risques et litiges 2 205  3 549  (557)  (226)  (33)  4 938
Provisions pour autres charges 668  3 941  (108)  (151)  (55)  4 295
dont provisions pour restructuration 369  3 210  (6)  (104)  0  3 469

TOTAL PROVISIONS COURANTES 7 400  11 447  (890)  (3 684)  (62)  14 211

Non courant 

Provisions pour risques et litiges 2 262  21  (147)  0  55  2 191  

TOTAL PROVISIONS NON COURANTES 2 262  21  (147)  0  55  2 191

31/12/2007Ecarts de
conversion 
& autres 

mouvements

Diminutions
(utilisées)

31/12/2006 Augmentations Diminutions
(non utilisées)

Courant 

Provisions pour retours de marchandises 4 402 3 370 (218) (2 986) (41) 4 527
Provisions pour risques et litiges 3 353 1 275 (213) (434) (1 776) 2 205
Provisions pour autres charges 3 113 172 (2 518) (99) 668
dont provisions pour restructuration 2 858 109 (2 405) (193) 369

TOTAL PROVISIONS COURANTES 10 868 4 817 (431) (5 938) (1 916) 7 400

Non courant

Provisions pour risques et litiges 210 490 (260) 1 822 2 262 

TOTAL PROVISIONS NON COURANTES 210 490 0 (260)   1 822 2 262 

La variation des provisions courantes et non courantes en 2007 était la suivante :

Les provisions non courantes ne sont pas actualisées, l’impact étant considéré comme non significatif.

19.2  Provisions pour autres charges 

L’augmentation de 3 682 K€ des provisions pour autres
charges (hors écarts de conversion) au 31 décembre
2008 s’explique par la constatation d’une provision
pour réorganisation de 3 210 K€ en France au titre du
projet de regroupement de l'activité de cinq établisse-
ments avec celle de huit autres. Cette provision porte
principalement sur les modalités d'accompagnement
des salariés.
Les autres actifs et passifs éventuels sont décrits en
note 30.2.
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NOTE 20 : FOURNISSEURS ET COMPTES RATTACHES

31/12/2008  31/12/2007  

Dettes fournisseurs libellées en euros 35 081 39 543
Dettes fournisseurs libellées en monnaies étrangères 9 588 4 564

TOTAL 44 669 44 107 

NOTE 21 : IMPOTS A PAYER ET AUTRES PASSIFS COURANTS ET NON COURANTS

Courant Non courant Courant Non courant  

Etat - impôt sur les sociétés à payer (passifs non financiers) 15 059 3 173  

Autres passifs hors impôt sur les sociétés à payer

Passifs non financiers 48 608  3 535  47 772  4 301 
Etat et collectivités publiques hors impôt sur les sociétés  5 584  9  7 811  8
Personnel et organismes sociaux  42 843  3 395  39 731  4 137  
Produits constatées d'avance     181  131  230  156

Passifs financiers évalués au coût  6 825  6 246
Fournisseurs d'immobilisations  3 546  3 179
Autres créditeurs  3 279  3 067  

TOTAL 55 433  3 535  54 018  4 301

31/12/2008 31/12/2007

Les autres passifs non courants sont essentiellement constitués de la dette sur le TFR Italien (3 395 K€), qui a diminué
de 742 K€ (dont 911 K€ de décaissements et 666 K€ de régularisation sur exercices antérieurs, compensés par
701 K€ d’engagement complémentaire).

NOTE 22 : INSTRUMENTS FINANCIERS

22.1  Informations au bilan

Les tableaux suivants présentent pour les actifs et pas-
sifs financiers :
• Leur ventilation selon les catégories prévues par la

norme IAS 39, et rappelées en note 2.10 :
- A : actifs disponibles à la vente évalués au coût. Ils

concernent essentiellement les titres de participation
non consolidés.

- B : actifs et passifs à la juste valeur par le résultat.
Ils concernent essentiellement les placements de
trésorerie et les instruments dérivés ; leur valorisation
est réalisée par un prestataire externe.

- C : actifs et passifs évalués au coût amorti.
- D : placements détenus jusqu’à l’échéance. Aucun

actif ne répond à cette définition sur les exercices
présentés.

- E : instruments dérivés comptabilisés à la juste
valeur par le résultat.

• La comparaison entre les valeurs comptables et les
justes valeurs ;

• Leur ventilation par échéance.
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ACTIFS FINANCIERS 164 066  164 066  162 336  0  0

Titres de participation non consolidés  Note 9  A  8  8  N/A  N/A  N/A  
Autres immobilisations financières Note 9 C 1 722 1 722 N/A N/A N/A
Autres actifs financiers non courants Note 13 C 
Clients et comptes rattachés Note 12 C 81 741 81 741 81 741 
Instruments dérivés Note 13 E 1 457 1 457 1 457 
Autres actifs financiers courants Note 13 C 3 390 3 390 3 390 
Trésorerie et équivalents de trésorerie Note 15 B 75 748 75 748 75 748 

PASSIFS FINANCIERS  55 183  55 183  53 629  1 554  0 

Trésorerie passive  Note 17  B  1 306  1 306  1 306  
Emprunts et dettes financières hors trésorerie passive Note 17 / 
(dont passifs destinés à être cédés) Note 10 C 2 383 2 383 829 1 554 
Autres passifs financiers non courants Note 21 C 
Fournisseurs et comptes rattachés Note 20 C 44 669 44 669 44 669 
Autres passifs financiers courants Note 21 C 6 825 6 825 6 825 

Désignation des
instruments 
financiers

Renvoi 
notes 

annexes

Valeur Nette
Comptable

Juste valeur
Moins 

d’un an
Entre un 

et cinq ans
Plus de
cinq ans

La valeur nette comptable représente une approximation raisonnable de la juste valeur pour les catégories A et C.
Il n’existe pas de prêts et dettes financières actualisées. Par ailleurs, les intérêts non courus n’ont pas été pris en compte dans le tableau ci-dessus,
compte tenu de l’impact non significatif.
Les données au 31 décembre 2007 étaient les suivantes :

31/12/2008
Echéancier

ACTIFS FINANCIERS 135 410 135 410 133 827 0 0 

Titres de participation non consolidés  Note 9  A  8  8  N/A  N/A  N/A  
Autres immobilisations financières Note 9 C 1 575 1 575 N/A N/A N/A
Autres actifs financiers non courants Note 13 C 
Clients et comptes rattachés Note 12 C 72 466 72 466 72 466 
Autres actifs financiers courants Note 13 C 6 363  6 363  6 363  
Trésorerie et équivalents de trésorerie Note 15 B 54 998  54 998  54 998  

PASSIFS FINANCIERS  59 577  59 577  57 938  1 414  225 

Trésorerie passive  Note 17  B  4 791  4 791  4 791  
Emprunts et dettes financières hors trésorerie passive Note 17 / 
(dont passifs destinés à être cédés) Note 10 C 4 433  4 433  2 794  1 414  225 
Autres passifs financiers non courants Note 21 C 
Fournisseurs et comptes rattachés Note 20 C 44 107  44 107  44 107  
Autres passifs financiers courants Note 21 C 6 246 6 246 6 246 

Désignation des
instruments 
financiers

Renvoi 
notes 

annexes

Valeur Nette
Comptable

Juste valeur
Moins 

d’un an
Entre un 

et cinq ans
Plus de
cinq ans

31/12/2007
Echéancier
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Instruments dérivés :

Rouble russe  Options de change  30 000 209  
Contrats à terme (535 000) 898 (110 000) (6) 

TOTAL (505 000) 1 107 (110 000) (6) 
Dollar canadien Options de change 450 24 300 5 

Contrats à terme (1 300) 66 (500) 8 
TOTAL (850) 90 (200) 12 

Dollar américain Options de change 950 (41) (300) 35 
Contrats à terme (5 080) 63 (1 550) 15 

TOTAL (4 130) 22 (1 850) 50 
Zloty polonais Options de change 4 750 126 3 500 (60) 

Contrats à terme (12 000) 311 (3 400) (42) 
TOTAL (7 250) 437 100 (102) 

TOTAL GENERAL 1 656 (45)

Devise Type de contrat Notionnel
(en KDevise)

Variation de Juste
Valeur (en K€)

31/12/2008

Notionnel
(en KDevise)

Variation de Juste
Valeur (en K€)

31/12/2007

Il n’existe que des instruments dérivés de couverture du risque de change. L’essentiel de ces contrats couvre des flux futurs dont
la réalisation attendue est inférieure à 1 an.
Le tableau suivant présente ces instruments par type de contrat et pour les principales devises concernées, pour 2008 et 2007 :

Le total des variations de juste valeur des instruments dérivés, intégrant l’ensemble des devises, s’est élevé à 1 457 K€ au 31
décembre 2008.

22.2  Informations au compte de résultat

Le tableau suivant présente les impacts en compte de résultat sur 2008 et 2007 des actifs et passifs financiers, et la ventilation
de ces impacts selon les catégories prévues par la norme IAS 39 (cf. note 22.1).
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22.3  Gestion des risques de marché

La politique de gestion des risques de marché du Groupe se caractérise par :
• une centralisation des risques au niveau de Boiron France ;
• un objectif de couverture ;
• une évaluation des risques effectuée par des prévisions détaillées sur un horizon glissant ;
• un suivi détaillé a priori et a posteriori des écarts entre prévisions et réalisations ;
• l’utilisation d’opérations de couverture fermes et optionnelles ;
• une séparation des pouvoirs de décision, d’exécution et de contrôle entre : la Direction Générale qui définit et valide

la politique annuelle de gestion des risques de marché, la Trésorerie Groupe qui évalue les risques, met en place et
suit les opérations de couverture, le Comité de Trésorerie qui contrôle les opérations effectuées par la Trésorerie
Groupe.

Les excédents de trésorerie et les besoins de finance-
ment des sociétés du Groupe sont centralisés dans le
cadre d’une convention de centralisation de trésorerie
et gérés par la Trésorerie Groupe. Sur l’année 2008, la
trésorerie consolidée du Groupe a été continuellement
excédentaire.

Le choix des supports de placement des excédents de
trésorerie est effectué par la Trésorerie Groupe dans le
cadre défini par la politique de gestion qui privilégie les
critères de liquidité et de sécurité. Les règles sont les
suivantes :

• utilisation de produits monétaires et assimilés, d’une
maturité inférieure à trois mois, pour 60% minimum
de la trésorerie moyenne ;

• placement des excédents structurels sur des produits
appartenant à la catégorie des produits «diversifiés»
de l’Autorité des Marchés Financiers ou « monétaires
dynamiques » de Standard & Poor’s, ou de produits
structurés de maturité inférieure à un an ;

• sélection des investisseurs présentant des caracté-
ristiques sécuritaires en matière de solvabilité et de
risque de contrepartie (« investment grade »).

22.3.1. Risque de taux 

Produits et charges constatés en résultat opérationnel  (1 122)  167 
Résultat de change C (1 109 ) (128) 
Dépréciations des créances clients et autres créances C (13 ) 295 

Produits de placement 2 234 1 097

Dont :
Produits de cessions des valeurs mobilières de placement 
et interêts sur certificats de dépôt et dépôts à terme B 1 778 824   
Produits d'intérêts C 395 218   

Charges de financement (367) (912)   

Dont :
Charges d'intérêts C (366 ) (911)

Autres produits financiers 1 461 22 

Dont :
Variations de juste valeur sur instruments dérivés E 1 457 

Autres charges financières (32) (403) 

Dont :
Dépréciation de titres non consolidés A 0 (144) 
Primes sur options de change E (237)

Désignation des
instruments
financiers

31/12/2008 31/12/2007
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Au 31 décembre 2008, le risque de taux peut être analysé par horizon de gestion comme suit, compte tenu des
échéances des taux appliqués sur la position de financement actif/passif :

JJ à 1 an 1 à 5 ans > 5 ans 

ACTIFS - valeurs mobilières de placement et disponibilités 75 748 
PASSIFS - trésorerie passive, emprunts et dettes financières 2 135 1 554 

POSITION NETTE AVANT GESTION 73 613 (1 554) 0 

Position hors bilan 0 0 0

POSITION NETTE APRÈS GESTION 73 613  (1 554) 0

Une hausse instantanée de 1 point des taux d’intérêts court terme, appliquée à la position nette de trésorerie de la
clôture, se traduirait par une hausse (avant effet impôt) de 736 K€ des produits financiers.

Le Groupe Boiron est exposé à deux types de risque de
change : 
• un risque de change patrimonial qui provient des parti-

cipations détenues par Boiron France dans les filiales
étrangères. Ce risque est évalué mais ne fait pas l’objet
d’une gestion spécifique dans la mesure où ces partici-
pations sont détenues sur un horizon long terme ;

• un risque de change sur transactions qui provient des
opérations commerciales et financières effectuées par
chaque société du Groupe dans des monnaies autres
que leur monnaie locale.

Le risque de change sur transactions est centralisé sur
Boiron France et Herbaxt et provient principalement :
• des ventes réalisées par Boiron France et Herbaxt

aux filiales américaine, canadienne, russe, suisse et
polonaise ;

• des dividendes en devises versés par les filiales ; 
• de l’activité des filiales de promotion et du bureau de

représentation des pays d’Europe Centrale et
Orientale (Slovaquie, Hongrie, République Tchèque,
Roumanie et Bulgarie), des pays du Maghreb (Maroc
et Tunisie) et du Brésil.

Le risque de change sur transactions fait l’objet d’une
couverture afin de protéger le résultat du Groupe contre
des variations défavorables des cours de monnaies
étrangères, sur un horizon d’un an maximum. 
Les opérations de couverture sont réalisées sur la base
de prévisions annuelles mensualisées établies par les
filiales et le contrôle de gestion de Boiron France ; ces
prévisions étant révisées en cours d’année en cas de
modifications significatives. Les opérations de couver-
ture autorisées sont : les prêts et emprunts en monnaies
étrangères, le change comptant ou à terme, les options
de change, avec une durée maximale de 12 mois.
L’exposition du Groupe aux risques de change porte
principalement sur le zloty polonais, le rouble russe et
les dollars américain et canadien.

22.3.2. Risque de change
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Les positions nettes avant et après gestion ont été converties aux taux de clôture présentés en note 4. Les couvertures
de flux futurs ne sont pas renseignées dans ce tableau, dans la mesure où elles ne couvrent pas des actifs et passifs
constatés sur 2008.
Une évolution défavorable instantanée de 1% de l’euro par rapport à l’ensemble des devises, appliquée à la position
de change après gestion existant à la date de clôture, se traduirait par un impact (avant effet impôt) de - 41 K€ sur les
résultats.
Une évolution défavorable de 1% du cours moyen de l’euro par rapport à l’ensemble des devises sur 2008 appliquée
au résultat net des filiales en devises, se serait traduite par un impact de - 52 K€ sur le résultat net du Groupe contre
- 34 K€ en 2007.
Une évolution défavorable instantanée de 1% de l’euro par rapport à l’ensemble des devises, appliquée à la situation
nette de clôture des filiales en devises, se traduirait par un impact de - 259 K€ sur les capitaux propres du Groupe
contre - 196 K€ en 2007.

22.3.3. Risque sur actions
Le Groupe ne détient pas de portefeuille d’actions.

22.4  Gestion du risque de crédit

Le risque de crédit est traité en note 12 « Clients et
comptes rattachés et risque de crédit ».

22.5  Gestion du risque de liquidité

Historiquement, les actifs court terme du Groupe Boiron
ont toujours été supérieurs à ses passifs court terme et
sa trésorerie est structurellement excédentaire. Il n’y a
pas eu de modification sur la structure financière du
Groupe en 2008. Pour cette raison, les échéances
n’ont pas été détaillées pour la part à moins d’un an.

Au 31 décembre 2008 le Groupe dispose de lignes de
découverts non confirmées à taux variable pour un
montant total de 66 000 K€. Ces lignes n’ont pas été
utilisées au cours de l’exercice 2008.

Les principaux actifs et passifs en devises dans les comptes de Boiron France se décomposaient comme suit, 
au 31 décembre 2008 :

KRUB  KCAD  KUSD  KPLN

Trésorerie active  526  3 604  1 797  34  
Autres actifs financiers 169 637 574 1 383 7 049
Trésorerie passive 
Autres passifs financiers (4 485) (3 563 ) (2 614) (706)

Position nette avant gestion 165 678  615  566  6 377

Couverture (500 )  (1 085)  (3 150 ) 

Position nette après gestion  165 678  115  (519)  3 227  

Position nette après gestion (contre valeur euro) 4 013 68 (373) 777
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NOTE 23 : REVENUS DE L’ACTIVITE

31/12/2008 % 31/12/2007 (2) % 

Médicaments homéopathiques à nom commun  258 586  55,5  262 297  60,4
Spécialités de médication familiale  206 954  44,3  170 682  39,3
Autres (1)  1 925  0,4  2 103  0,5 
Escomptes Financiers  (758)  (0,2)  (788)  (0,2)

TOTAL CHIFFRE D'AFFAIRES  466 707  100,0  434 294  100,0 

Autres produits de l'activité (redevances) 187  177  

(1) La rubrique « Autres » du chiffre d’affaires intègre les ventes de livres ainsi que les facturations de services (enseignement).
(2) Conformément aux nouvelles dispositions en matière de conditions commerciales applicables en France (loi Chatel) les contrats de services et d’animation, auparavant

isolés, sont maintenant ventilés par ligne de produits. Les données à fin décembre 2007 ont donc été retraitées en conséquence.

Les lignes de produits présentées dans cette ventilation du chiffre d’affaires ne constituent pas des secteurs opérationnels.

NOTE 24 : AMORTISSEMENTS, DEPRECIATIONS ET PROVISIONS SUR RESULTAT OPERATIONNEL

31/12/2008 31/12/2007 

Dotations aux amortissements et dépréciations des immobilisations incorporelles (2 265) (2 327 )
Dotations aux amortissements et dépréciations des immobilisations corporelles (16 220) (16 288 )

DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET DEPRECIATIONS SUR IMMOBILISATIONS (18 485) (18 615 )

Dépréciations sur actifs courants (690) 738
Provisions (6 401) 1 024

VARIATIONS NETTES DES DEPRECIATIONS D'ACTIFS ET DES PROVISIONS (7 091) 1 762

TOTAL (25 576) (16 853)
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Les variations nettes des amortissements, dépréciations et provisions par destination sont présentées ci-après :

31/12/2008 31/12/2007 
Coûts de production industrielle  (8 497)  (7 361)  
Coûts de préparation et distribution (7 645) (2 886) 
Coûts de promotion (1 077) (573) 
Coûts de recherche (26) (29) 
Coûts des affaires réglementaires (83) (74) 
Coûts des fonctions support (4 605) (5 887) 
Autres produits et charges opérationnels (3 643) (43) 
TOTAL (25 576) (16 853)

NOTE 25 : CHARGES DE PERSONNEL

31/12/2008 31/12/2007 

Charges de personnel (165 544) (165 185)
Intéressement et participation (10 292) (8 921)
Autres charges de personnel (6 729) (6 552) 
TOTAL (182 565) (180 658)

Les charges d’indemnités de départ à la retraite et autres engagements sociaux sont comprises dans les
autres charges de personnel. Ces charges se ventilent comme suit :

31/12/2008 31/12/2007 

Indemnités de Départ à la Retraite (2 344) (2 056)
Accord de Préparation à la Retraite (2 620) (3 208)
TFR italien (834) (957)
Pré pension belge 93 (4)       
Primes d’ancienneté belges (202) 0        
Médailles du travail et gratifications (822) (327)
TOTAL (6 729) (6 552)

L'effectif moyen équivalent temps plein en 2008 est de 3 602 personnes contre 3 582 personnes en 2007. 
Les charges de personnel par destination ont évolué de la manière suivante :

31/12/2008 31/12/2007 

Coûts de production industrielle (34 483) (31 864)
Coûts de préparation et distribution (70 309) (77 039)
Coûts de promotion (45 155) (43 006)
Coûts de recherche (1 265) (1 035)
Coûts des affaires réglementaires (2 946) (2 293)
Coûts des fonctions support (28 383) (25 419)
Autres produits et charges opérationnels (24) (2)
TOTAL (182 565) (180 658)

Le montant supporté par Boiron France au titre des
régimes de retraite obligatoire et complémentaire s'est
élevé à 11 786 K€ sur 2008. 

NOTE 26 : COÛTS DE RECHERCHE
Les charges de recherche comptabilisées sur
l’exercice 2008 s’élèvent à 6 567 K€ contre 5 706 K€
au 31 décembre 2007 : elles comprennent des
honoraires pour 4 566 K€ en 2008, contre 4 234 K€
en 2007.
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NOTE 27 : AUTRES PRODUITS ET CHARGES OPERATIONNELS 

31/12/2008 31/12/2007 

Crédits d'impôts Recherche 1 972 0
Variations nettes des provisions  0  75  
Variations nettes des dépréciations sur actifs 62 56 
Résultat sur cessions d'éléments d'actifs 1 569 832 
Autres produits opérationnels 1 162 1 395

TOTAL 4 765  2 358

28.1  Ventilation de la charge d’impôt

La différence entre la charge d’impôt comptabilisée et l’impôt qui serait constaté au taux nominal s’analyse comme suit
pour les années 2007 et 2008 :

NOTE 28 : IMPOTS SUR LES RESULTATS

31/12/2008 31/12/2007

Impôts exigibles (21 475) (4 779)
Impôts différés 177 (12 555)

TOTAL (21 298) (17 334) 

Taux effectif 35,21% 38,96% 

31/12/2008 % 31/12/2007 % 

Impôt théorique  (20 824)  34,43  (15 318)  34,43  
Effet des taux d'imposition à l'étranger 828 (1,37) (7) 0,02
Effet des taux d'imposition réduits 25 (0,04) (1) 0,00
Différences permanentes (net) (1 874) 3,10 (2 089) 4,70
Crédits d'impôt, régularisation IS différés et autres 547 (0,90) 81 (0,18)

Impôt réel (21 298)  35,21  (17 334)  38,96

La baisse du taux d’impôt réel du Groupe s’explique
par la baisse du poids des différences permanentes sur
le résultat avant impôt en France et en Italie notamment
(diverses charges opérationnelles non déductibles fis-
calement) ainsi que par la constatation en France de
crédits d’impôt recherche pour 1 972 K€.

31/12/2008 31/12/2007 

Résultat de change  (1 109)  (128) 
Variations nettes des amortissements sur immobilisations corporelles et incorporelles (397) (173) 
Variations nettes des provisions (3 308) 0 
Variations nettes des engagements sociaux (24) (3) 
Résultat de goodwill négatif et dépréciation de goodwill 0 (54) 
Autres charges opérationnelles (142) (575)

TOTAL (4 980)  (933)

Les autres produits opérationnels se décomposent comme suit :

Les autres charges opérationnelles se décomposent comme suit :
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28.2  Analyse des impôts différés au bilan

La position des impôts différés au bilan a évolué comme suit :

31/12/2008Ecarts de 
conversion & autres

mouvements

31/12/2007 Compte 
de 

résultat

Provision pour impôts différés sur provisions réglementées  (5 375)  27  (222)  (5 570)
Provision pour impôts différés sur crédits bails  (619)  323  5  (291)
Impôts différés sur reports déficitaires 857 (557) (224) 76 
Impôts différés sur avantages sociaux 16 284 (597) 0 15 687 
Impôts différés liés à la fiscalité locale 3 584 402 (4) 3 982 
Impôts différés sur autres éléments 1 277 579 442 2 298

Impôt différé net  16 008  177  (3)  16 182

dont Impôt différé actif net  17 694  (13)  (3)  17 678  
dont Impôt différé passif net  (1 686)  190  (1 496)

Les actifs et passifs d’impôts différés sont compensés
au sein d’une même entité, les impôts étant prélevés
par la même administration fiscale.
Le montant des différences temporelles liées à des
participations dans les filiales pour lesquelles des pas-
sifs d’impôts différés n’ont pas été comptabilisés est
non significatif (il n’a pas été distribué de réserves
dans les filiales concernées).

Le montant des impôts différés non constatés sur
déficits reportables au 31 décembre 2008 s’élève à
509 K€. Les prévisions de résultats fiscaux futurs des
sociétés concernées ne permettent pas d’utiliser ces
déficits fiscaux reportables avant leur péremption.

En l'absence d'instrument dilutif, le résultat moyen par
action est égal au résultat moyen dilué par action.
La variation du nombre moyen d’actions s’explique par
l’évolution du nombre d’actions propres sur la période.

31/12/2008 31/12/2007 

Résultat net (en K€)  39 159  27 130 
Nombre moyen d'actions 
sur l'exercice 21 757 464 21 751 463

RESULTAT PAR ACTION (en €) 1,80 1,25

NOTE 29 : RESULTAT PAR ACTION 
(HORS ACTIONS PROPRES)

Les taux d’imposition locaux des principales filiales sont quant à eux présentés ci-après :

Filiale Pays d'imposition 31/12/2008 31/12/2007 

BOIRON France France 34,43% 34,43% 
HERBAXT  France  33,33%  33,33% 
BOIRON Srl  Italie  31,40%  31,40% 
BOIRON SIH  Espagne  30,00%  32,50% 
BOIRON Canada Inc. Canada  30,90%  32,02%  
BOIRON Inc. Etats-Unis 40,34% 40,34% 
BOIRON Caraïbes France 33,33% 33,33% 
UNDA Belgique 33,99% 33,99% 
BOIRON Suisse Suisse 24,16% 24,68% 
BOIRON Russie Russie 24,00% 24,00%
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NOTE 30 : ENGAGEMENTS HORS-BILAN

TOTAL TOTAL Echéances

31/12/2007 31/12/2008 A moins De un an A plus 
d'un an à cinq ans de cinq ans

Engagements reçus  301  2 381  2 315  66  0
• Garanties immobilières  221  2 381  2 315  66
• Autres garanties 80 0 

Engagements donnés 11 163  10 359  3 967  5 038  1 354
• Cautions bancaires 22  359  0  359  0 
• Cautions sur locations immobilières 465  429  48  29  352
• Cautions fiscales et douanières 857  822  0  0  822
• Garanties immobilières 309  309  309  0  0 
• Contrats de location 9 510  8 440  3 610  4 650  180

Au 31 décembre 2008, il n’existe aucune clause ne pouvant déboucher sur d’autres engagements à l’exception de
ceux présentés en note 9.
Il n’existe pas d’engagement en cours lié aux opérations de croissance externe.

30.1  Engagements chiffrés

30.2  Actifs et passifs éventuels

30.2.1. Taxe additionnelle sur les Ventes Directes
La société Boiron France a formé le 30 décembre 2002
un pourvoi devant la Cour de Cassation pour obtenir
l’annulation de son assujettissement à la Taxe addition-
nelle sur les Ventes Directes (TVD) et le remboursement
des taxes versées entre 1998 et 2002. La société a
comptabilisé en charges les sommes dont elle réclame
la restitution pour un montant de 9 959 K€ au titre des
exercices 1998 à 2001, et n’a pas constaté de produit
à recevoir à ce titre. 
Ce pourvoi a été formé à la suite de l'arrêt rendu par la
Cour d'Appel de Lyon, le 29 octobre 2002, qui avait
notamment considéré que la taxe additionnelle sur les
ventes directes ne constituait pas une aide d'Etat, au
sens de l'article 92 du Traité CE (devenu après modifi-
cation, article 87 CE). 

Par arrêt en date du 14 décembre 2004, la Cour de
Cassation a décidé de poser deux questions préjudi-
cielles à la Cour de Justice des Communautés
Européennes (C.J.C.E), située à Luxembourg.
La première concerne le principe de la restitution de la
contribution qualifiée d'aide d'Etat, et la seconde, la
charge de la preuve. Dans l'attente des réponses de la
C.J.C.E., la Cour de Cassation sursoit à statuer sur ce
pourvoi.
La CJCE a rendu son arrêt le 7 septembre 2006 : ses
conclusions conduisent à faire supporter en partie la
charge de la preuve à l’URSSAF qui pourra être tenue
par le juge de produire des documents auxquels les
laboratoires n’ont pas accès.

La Cour de Cassation, dans son arrêt du 26 juin 2007,
tirant toutes les conséquences de l’arrêt de la C.J.C.E,
a cassé et annulé dans toutes ses dispositions l’arrêt de
la Cour d’Appel de Lyon rendu le 29 octobre 2002 qui
nous était défavorable.
Notre affaire a été renvoyée devant la Cour d’Appel de
Versailles. L'audience des plaidoiries a été fixée au jeudi
10 septembre 2009.
En parallèle, les Laboratoires DOLISOS avaient introduit
un recours devant le Tribunal des Affaires de Sécurité
Sociale afin d’obtenir notamment l’annulation de leur
assujettissement à la TVD visée à l’article L.245-6-1 du
CSS. Les sommes dont la restitution est demandée au
titre de la TVD pour les années 1998 à 2000 s’élèvent
à 2 866 milliers d’euros ; aucun produit à recevoir à ce
titre n’a été constaté.
La société a été déboutée de l’ensemble de ses
demandes par un jugement en date du 3 septembre
2004. La société a décidé de faire appel en date du 27
septembre 2004.
La Cour d’Appel de Toulouse a décidé de prononcer un
sursis à statuer dans l’attente de l’arrêt de la Cour
d'Appel de Versailles qui concerne le premier conten-
tieux sur la TVD, évoqué ci-dessus et qui opposait déjà
notre siociété à l’URSSAF.

30.2.2. Litige avec un partenaire commercial
Depuis 2004, la société Ce.M.O.N., distributeur en Italie
des produits de notre filiale belge UNDA, a engagé de
nombreuses procédures contentieuses afin de s’oppo-
ser au renforcement de la participation de Boiron dans
UNDA et à la fusion avec la société LPH DOLISOS et
ainsi tenter de renégocier à son avantage ses contrats
commerciaux. La société Ce.M.O.N. a été déboutée de
ses demandes dans les neuf premières procédures
devant des juridictions ordinaires belges.
La dernière procédure, introduite devant un tribunal arbi-
tral a donné lieu le 29 janvier 2009 à une sentence,
condamnant les sociétés holdings dont les actions ont
été cédées, leur vendeur ainsi que les sociétés Boiron
Belgium et BOIRON SA, au paiement à la société
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31.1  Entreprises liées

NOTE 31 : PARTIES LIEES

31/12/08 31/12/07 31/12/08 31/12/07 31/12/08 31/12/07 31/12/08 31/12/07 

Achats de biens 93 92 Néant Néant 
Prestations de
services données 5 5 83 39 61 170 Néant Néant 

Prestations de 
services reçues 818 1 228 Néant Néant 

Total créances 59 34 20 57 Néant Néant 
Total dettes 79  22  Néant Néant 

SODEVA (1) CDFH (2) IFCH (2) ARCHIBEL 

(1) Holding familiale Boiron
(2) Associations pour le développement de l'homéopathie

31.2 Rémunérations versées aux organes d’administration et de direction

Les rémunérations brutes des dirigeants et autres administrateurs non dirigeants, versées au cours de l’exercice 2008, sont les suivantes :

Il n’y a ni avance, ni crédit, ni avantage visé par la
nouvelle loi TEPA, alloué aux membres de la Direction.

Rémunération fixe  761 77
Rémunération variable (1) 414 9
Rémunération exceptionnelle
Honoraires 37
Jetons de présence 15 104 
Avantages en nature (2) 12 

Total des revenus bruts 2008 1 202 227
Rappel du montant des revenus bruts 2007  963  245 

Avantages postérieurs à l'emploi (indemnité de départ à la retraite 
et accord de préparation à la retraite) 357 110

Autres avantages à long terme (médaille du travail) 54 9

Dirigeants Autres administrateurs 
non dirigeants 

(1) Elle se compose de la prime DG d'intéressement au résultat pour 394 K€ et de l'intéressement, participation et abondement au PEE et PERCO pour un total de 30 K€.
(2) Il s'agit des avantages voiture (10 K€), retraite et prévoyance (2 K€).

Ce.M.O.N. d’une indemnité compensatrice de préju-
dice d’un montant de 3 400 K€ incluant le rembourse-
ment des frais d’avocat et d’arbitrage.
Le Groupe Boiron estime devoir, à part égale avec le

vendeur, prendre en charge le paiement de l’indemnité.
Les parties ayant été condamnées solidairement ou
l’une à défaut de l’autre et chacune pour le tout, une
provision du montant total de l’indemnité a été passée

dans les comptes du Groupe (dont 850 K€ dans les
comptes de la société UNDA et 2 550 K€ chez Boiron
SA), sans attendre le résultat des recours engagés
contre le vendeur.
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NOTE 27 : EVENEMENTS POST-CLOTURE

Il n’a pas été identifié d’élément post-clôture pouvant avoir un impact significatif sur les états financiers du Groupe.

NOTE 26 : HONORAIRES DES COMMISSAIRES AUX COMPTES ET MEMBRES DE LEURS RÉSEAUX PRIS EN CHARGE PAR LE GROUPE

AUDIT
Commissariat aux comptes, certification, examen des comptes individuels et consolidés (1)

- Emetteur (2)

- Filiales intégrées globalement
Autres diligences et prestations directement liées à la mission du commissaire aux comptes (3)

- Emetteur 
- Filiales intégrées globalement

Sous-total
AUTRES PRESTATIONS RENDUES PAR LES RESEAUX AUX FILIALES INTEGREES GLOBALEMENT (4)

- Juridique, fiscal, social
- Autres (à préciser si >10% des honoraires d’audit)

Sous-total
TOTAL

152 147
76 14

228 161

2
1

2 1
230 162

152 147
215 192

367 338

2

0 2
367 340

Montant HT en K€

2008 2007
Montant HT en K€

2008 2007

Ernst & Young et Autres Deloitte et Associés

(1) Y compris les prestations des experts indépendants ou membres du réseau du commissaire aux comptes, auxquels celui-ci a recours dans le cadre de la certification des comptes.
(2) L’émetteur s’entend comme étant la société-mère.
(3) Cette rubrique reprend les diligences et prestations directement liées rendues à l’émetteur ou à ses filiales :

- par le commissaire aux comptes dans le respect des dispositions de l’article 10 du code de déontologie,
- par un membre du réseau dans le respect des dispositions des articles 23 et 24 du code de déontologie.

(4) Il s’agit des prestations hors Audit rendues, dans le respect des dispositions de l’article 24 du code de déontologie, par un membre du réseau aux filiales de l’émetteur dont les comptes sont certifiés.

La société estime que l’information prévue par l’article 222-8 du règlement général et l’instruction n° 2006-10 de l’AMF
est de nature à répondre aux dispositions introduites par le décret n° 2008-1487 du 30 décembre 2008. 

Les honoraires des Commissaires aux Comptes pris en charge en 2008 et 2007 sont les suivants :



COMPTES CONSOLIDÉS ET ANNEXES 87RAPPORT FINANCIER

R A P P O R T  D E S  C O M M I S S A I R E S  A U X  C O M P T E S
S U R  L E S  C O M P T E S  C O N S O L I D É S

E X E R C I C E  C L O S  L E  3 1  D É C E M B R E  2 0 0 8

Aux Actionnaires,

En exécution de la mission qui nous a été confiée par
votre Assemblée Générale, nous vous présentons notre
rapport relatif à l’exercice clos le 31 décembre 2008,
sur :
• le contrôle des comptes consolidés de la société

Boiron, tels qu’ils sont joints au présent rapport ;
• la justification de nos appréciations ;
• la vérification spécifique prévue par la loi.

Les comptes consolidés ont été arrêtés par le conseil
d’administration. Il nous appartient, sur la base de notre
audit, d’exprimer une opinion sur ces comptes.

I. Opinion sur les comptes consolidés

Nous avons effectué notre audit selon les normes
d'exercice professionnel applicables en France ; ces
normes requièrent la mise en œuvre de diligences per-
mettant d'obtenir l'assurance raisonnable que les
comptes consolidés ne comportent pas d'anomalies
significatives. Un audit consiste à vérifier, par sondages
ou au moyen d'autres méthodes de sélection, les élé-
ments justifiant des montants et informations figurant
dans les comptes consolidés. Il consiste également à
apprécier les principes comptables suivis, les estima-
tions significatives retenues et la présentation d'ensem-
ble des comptes. Nous estimons que les éléments que
nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour
fonder notre opinion.

Nous certifions que les comptes consolidés de l'exer-
cice sont, au regard du référentiel IFRS tel qu'adopté
dans l'Union européenne, réguliers et sincères et don-
nent une image fidèle du patrimoine, de la situation
financière, ainsi que du résultat de l'ensemble constitué
par les personnes et entités comprises dans la conso-
lidation.

II. Justification des appréciations

En application des dispositions de l’article L. 823-9 du
Code de commerce relatives à la justification de nos
appréciations, nous portons à votre connaissance les
éléments suivants :

Votre société constitue des provisions pour couvrir les
risques et charges et engagements sociaux, tel que
cela est décrit en notes 2.9.1, 2.9.3, 18 et 19 de l’an-
nexe aux comptes consolidés. Nous avons procédé à
l’appréciation des approches retenues par le groupe sur
la base des éléments disponibles à ce jour, et mis en
œuvre des tests pour vérifier, par sondages, l’applica-
tion de ces méthodes. Nous avons procédé à l’appré-
ciation du caractère raisonnable de ces estimations.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le
cadre de notre démarche d’audit des comptes consoli-
dés, pris dans leur ensemble, et ont donc contribué à la
formation de notre opinion exprimée dans la première
partie de ce rapport.

III. Vérification spécifique

Nous avons également procédé à la vérification spécifi-
que prévue par la loi des informations relatives au
groupe, données dans le rapport de gestion.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur leur sin-
cérité et leur concordance avec les comptes consolidés.

Villeurbanne et Neuilly-sur-Seine, le 12 mars 2009

Les Commissaires aux Comptes

DELOITTE & ASSOCIES ERNST & YOUNG 
Alain Descoins et Autres

Nicolas Job
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(en milliers d’euros) Note 31/12/2008 31/12/2007
Montant net du chiffre d'affaires 2 350 838 337 306
Production stockée ou déstockée (1 811) (305) 
Production immobilisée 1 740 803 
Subventions d'exploitation 272 138 
Reprises sur prov. et transferts de charges 11-15 4 809 7 562 
Autres produits 2 842 2 302  
Total des produits d'exploitation 358 690 347 806 
Achats de marchandises, mat. prem. et autres approv. 32 821 32 297
Variation de stocks marchandises et autres approv. (291) (794) 
Autres achats et charges externes 113 892 118 327 
Impôts taxes et versements assimilés 14 668 15 482 
Salaires et traitements 3-4 80 450 79 322 
Charges sociales 38 832 37 583 
Dotation aux amortissements sur immo 8-9 14 137 14 336 
Dotation aux prov. sur actif circulant et risques et charges 11-15 8 753 4 297 
Autres charges 5 261 3 985
Total des charges d'exploitation 308 523 304 835 
Résultat d'exploitation 50 167 42 971 
Produits des participations 5 788 5 554 
Produits des val mob, créances de l'actif immob, autres intérêts 1 434 1 336 
Reprises sur provisions 15 604 94 
Différences positives de change 5 370 573 
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de plact 13 926 822 
Total des produits financiers 14 122 8 379
Dotations financières aux amortis. et aux provisions 3 794 2 676 
Intérets et charges assimilées 1 331 2 456 
Différences négatives de change 3810 672 
Charges nettes sur cessions de VMP - 113
Total des charges financières 8 935 5 917 
Résultat financier 6 5 187 2 462 
Résultat courant avant impôt 55 354 45 433 
Produits exceptionnels sur opérations de gestion 31 485 
Produits exceptionnels sur opérations en capital 2 500 2 445 
Reprises sur prov. exceptionnelles et transferts de charges 9-15 3 275 4 452 
Total des produits exceptionnels 5 806 7 382 
Charges exceptionnelles sur opérations de gestion 503 2 992 
Charges exceptionnelles sur opérations en capital 596 1 043 
Dotations aux provisions exceptionnelles 8-9-15 5 754 3 003 
Total des charges exceptionnelles 6 853 7 038 
Résultat exceptionnel 7 (1 047) 344 
Intéressement 5 185 4 128 
Participation des salariés aux résultats de l'entreprise 3 948 3 583 
Impôts sur les bénéfices 13 459 13 814  
Bénéfice de l'exercice 31 715 24 252 

C O M P T E  D E  R É S U LT A T
EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2008

Comptes annuels
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B I L A N ACTIF (en milliers d’euros) AMORT ET 31/12/2008 31/12/2007
Note BRUT PROVISIONS Net Net

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 8 98 307  26 687  71 620  68 684 
Brevets, licences, marques  2 922  1 554  1 368  1 570  
Logiciels informatiques 18 211 14 398 3 813 4 495 
Droits au bail et fonds commerciaux 70 735 10 735 60 000 60 000 
Immobilisations incorporelles en cours 6 439 0 6 439 2 619 

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 9 193 075  111 363  81 712  80 349 
Terrains et agencements  20 588  5 502  15 086  13 573  
Constructions et agencements 85 794 47 662 38 132 40 094 
Installations tech., matériel et outillage 61 336 40 871 20 465 19 417 
Autres immobilisations corporelles 21 482 17 328 4 154 5 304 
Immobilisations en cours 2 683 0 2 683 1 034 
Avances et acomptes sur immobilisations 1 192 0 1 192 927 

IMMOBILISATIONS FINANCIERES 10 45 267  5 440  39 827  32 611 
Titres de participation  36 597  5 373  31 224  29 943  
Créances rattachées à des participations 3 068 3 068 8 
Autres immobilisations financières 5 602 67 5 535 2 660 

TOTAL ACTIF IMMOBILISE 336 649  143 490  193 159  181 644  
STOCKS 11 33 899  1 098  32 801  34 745 
CREANCES D'EXPLOITATION 12 75 196  343  74 853  74 432  
Clients et comptes rattachés  51 741  246  51 495  46 683  
Autres créances 23 455 97 23 358 27 749 
VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT ET DISPONIBILITES 13 69 451  69 451  49 892 
COMPTES DE REGULARISATION 12 2 493  2 493  2 222 
TOTAL ACTIF CIRCULANT 181 039  1 441  179 598  161 291  
Ecarts de conversion actif 943  943  229 
TOTAL ACTIF 518 631  144 931  373 700  343 164
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PASSIF (en milliers d’euros) 31/12/2008 31/12/2007
Note

CAPITAUX PROPRES 193 404 182 101 
Capital social 21 948  22 006 
Primes liées au capital social 79 876 79 876 
Réserve légale 2 201 2 201 
Réserves diverses 78 279 69 219  
Report à nouveau 11 100  8 799  
RESULTAT DE LA PERIODE 31 715 24 252  
Subvention d'investissements 131 156 
Provisions réglementées 14 700 14 740 
TOTAL DES CAPITAUX PROPRES 14 239 950 221 249 
PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 15 20 064 13 495  
DETTES FINANCIERES 16 2 216 7 670 
Emprunt obligataire
Emprunts et dettes auprès d'établissements de crédit 900 4 478 
Emprunts et dettes financières divers 1 316 3 192  
FOURNISSEURS ET COMPTES RATTACHES 16 34 917 35 559  
DETTES FISCALES ET SOCIALES 16 51 546 38 162 
DETTES SUR IMMOBILISATIONS ET COMPTES RATTACHES 16 3 072 2 749 
AUTRES DETTES 16 21 569 23 764  
COMPTES DE REGULARISATION 16 293 71 
TOTAL DETTES ET RÉGULARISATION 16 113 613 107 975  
Ecarts de conversion passif 73 445 
TOTAL PASSIF 373 700 343 164



(en milliers d'euros) 31/12/2008 31/12/2007 31/12/2006

FLUX FINANCIERS LIÉS À L'EXPLOITATION 65 883 56 699 29 916

Capacité d'autofinancement 54 144 51 362 28 051
Variation du besoin en fonds de roulement 11 739 5 337 1 865

FLUX FINANCIERS LIÉS À L'INVESTISSEMENT (28 030) (17 889) (14 826)

Cessions d'immobilisations 2 341 2 345 1 862
Acquisitions d'immobilisations incorporelles (4 834) (3 055) (2 611 ) 
Acquisitions d'immobilisations corporelles (14 474) (15 102) (11 382 )
Acquisitions d'immobilisations financières :

- Rachat d'actions propres (6 645) (2 710) (3 333 )
- Autres immobilisations financières (7 211) (2 524) (2 406 )

Diminution des immobilisations financières 
- Cession d'actions propres 2 697 2 437 2 758
- Autres immobilisations financières 94 721 286

FLUX DES OPÉRATIONS FINANCIÈRES (13 830) (21 303) (8 170)

Variation de capital 
Prélèvement sur les réserves 
Distribution de dividendes (11 951) (6 584) (8 096 )
Diminution des financements stables :

- Remboursement d'autres emprunts (2 800) (15 631) (693 )
Augmentation des financements stables 922 913 619
Subventions d'investissement 

VARIATION DE TRÉSORERIE 24 023 17 508 6 920

Trésorerie à l'ouverture Boiron SA 36 909 19 338 12 418
Trésorerie à l'ouverture DSA 61
Trésorerie à l'ouverture DBE 3
Trésorerie à la clôture Boiron SA 60 932 36 909 19 338

VARIATION DE TRÉSORERIE 24 023 17 508 6 920

COMPTES ANNUELS 91RAPPORT FINANCIER

T A B L E A U  D E  F I N A N C E M E N T
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Annexe aux comptes annuels 2008

PRINCIPAUX EVENEMENTS DE L'EXERCICE

L'ensemble des informations données ci-après est exprimé en milliers d'euros (K€), sauf indication contraire.
La présente annexe fait partie intégrante des comptes sociaux de l'exercice clos le 31 décembre 2008. Les comptes
sociaux ont été établis par le Conseil d'Administration du 11 mars 2009.

• Depuis le 1er janvier 2008, une franchise de 0,50 €
s’applique à tous les médicaments remboursables
dans la limite de 50 € par assuré social.

• La loi Chatel du 3 janvier 2008, visant à développer la
concurrence entre distributeurs au service des
consommateurs, a conduit Boiron à adapter les rela-
tions commerciales avec ses clients.

• En mars 2008, un nouvel accord d’entreprise a modifié
les droits de préparation à la retraite ; le plafond des
heures a été réduit de 1820 h à 1638 h en contrepartie
de la mise en place d’un régime à cotisations définies
volontaires (PERCO).

• En avril 2008, Boiron a recapitalisé sa filiale suisse
pour 1,4 M€ et a procédé simultanément à une
réduction du capital du même montant.

• Le 15 mai 2008, l’Assemblée Générale Ordinaire a
décidé la distribution d’un dividende de 0,55 € par
action au titre des résultats 2007.

• Le 11 juin 2008, Boiron s’est vu attribuer le certificat
de qualification de son réseau de visite médicale
selon le référentiel édité par la Haute Autorité de
Santé.

• Le décret du Ministère de la Santé du 30 juin 2008 a
rendu possible l’accès direct en officine à certaines
médicaments. A ce jour, onze spécialités Boiron sont
concernées : Arnigel®, Camilia®, Zénalia®, Vérrulia®,
Sporténine®, Homéoptic®, Stodal®, Cocculine compri-
més®, Cicaderma®, Stodal granules®, Sédatif PC®.
Cette liste pourrait être complétée par d’autres médi-
caments dans les mois et années à venir.

• Boiron a remboursé, le 30 juin 2008, à l’échéance
contractuelle, le solde du compte courant (deux
millions d’euros) à Pierre Fabre SA.

• Depuis le 8 juillet 2008, la filiale Russe est devenue
une filiale de plein exercice ; dorénavant c’est elle qui
commercialise directement les produits Boiron sur le
territoire russe. 

• En octobre 2008, prenant la mesure des conséquen-
ces du déremboursement d’une grande majorité
des préparations magistrales sur l’activité de ses 36
établissements de préparation et distribution, Boiron a
annoncé le regroupement de 5 établissements avec
8 autres. 
Le processus d'information-consultation du Comité
Central d’Entreprise sur le projet s’est achevé fin
novembre. 

La mise en œuvre de cette réorganisation se déroulera
en plusieurs étapes :

- Début 2009, l’activité de l’établissement de Metz a
été transférée à Nancy et les deux établissements
de Nantes ont été regroupés. D’ici la fin du premier
semestre 2009, l’activité d’Amiens sera répartie sur
plusieurs sites et les deux établissements de
Bordeaux seront réunis.

- Le regroupement des sites de Tours et Orléans
interviendra en 2010.

• Dans le cadre du règlement d’un litige avec un parte-
naire commercial, une provision de 3 400 k€ a été
constatée. Elle correspond au montant de l’indemnité
fixée par le tribunal arbitral dans sa décision du 29
janvier 2009. 

• Boiron a racheté, au cours de l’exercice, 213 038
actions dans le cadre du programme de rachat d’ac-
tions autorisé par l’Assemblée Générale du 15 mai
2008.
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NOTE 1 - REGLES ET METHODES COMPTABLES

1.1. - PRINCIPES COMPTABLES GENERAUX

Dans l'objectif de présenter une image fidèle, les comp-
tes annuels de l'exercice ont été établis :
• En respectant les principes généraux de prudence,

de régularité et de sincérité ;
• Conformément aux hypothèses de base suivantes :

- continuité de l'exploitation,
- permanence des méthodes comptables d'un exer-

cice à l'autre,
- indépendance des exercices ;

• Et conformément aux dispositions du Code de
Commerce, du décret comptable du 29 novembre
1983, ainsi que du règlement du CRC 99-03 du 29
avril 1999 relatif à la réécriture du Plan Comptable
Général.

La méthode de base retenue pour l'entrée et l'évaluation
des éléments patrimoniaux est la méthode des coûts
historiques, sous réserve de la réévaluation de 1976.
Aucun changement de méthode comptable n’est inter-
venu au cours de l’exercice 2008.

1.2. - IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Les immobilisations incorporelles sont comptabilisées à
leur juste valeur à leur date d’entrée à l’actif du bilan.
Cette dernière correspond à la valeur nominale histori-
que des incorporels, excepté pour les actifs incorporels
issus de la fusion avec Dolisos qui ont été apportés à
leur valeur réelle (après éventuelle réévaluation).
L’activation des coûts d’emprunt ne concerne aucune
des immobilisations incorporelles.

• Frais de recherche et de développement : les dépenses
de recherche sont enregistrées en charges de l'exer-
cice au cours duquel elles ont été supportées. Les
frais de développement sont également comptabili-
sés en charges dans la mesure où ils ne remplissent
pas les critères d’activation. 

• Brevets, licences et marques : les brevets et licences
déposés par la société ne sont pas immobilisés.
Seuls les brevets acquis sont classés dans cette
rubrique. Ces derniers sont amortis sur 20 ans.
Les concessions de brevets, ne remplissant pas les
critères de pleine propriété, ne sont pas immobilisées. 

• Logiciels informatiques : les logiciels sont amortis
selon le mode linéaire sur une durée de 1 à 5 ans à
compter de la date d'acquisition.

• Droits au bail : le montant des droits au bail inscrits à
l'actif du bilan représente leur prix d'acquisition. Ces
droits au bail sont totalement dépréciés. 

• Fonds commerciaux : les fonds commerciaux figurant
à l’actif ne remplissent pas les conditions pour être
amortis, notamment en raison de leur caractère fongi-
ble, de l’absence d’échéance quant à la durée d’ex-
ploitation et de l’impossibilité d’un suivi distinct dans le
temps en raison de leur dilution avec des fonds de
commerce générés en interne.

Afin de maintenir leur juste valeur, les fonds commer-
ciaux font donc l’objet de tests de dépréciation dès
lors qu’un indice de perte de valeur significative appa-
raît. Ces tests sont basés sur une appréciation glo-
bale des parts de marché en fonction des prévisions

de ventes futures, conformément au règlement CRC
2002-10. La société s’assure ainsi :
- que le niveau de part de marché atteint ne remet pas

en cause l'analyse pratiquée à la clôture précédente ;
- que les données prévisionnelles, ne remettent pas

en cause l'évolution du résultat d'exploitation.

Les fonds commerciaux intègrent les malis de fusion
constatés lors de transmission universelle de patri-
moine. 
La transmission universelle de patrimoine de Dolisos
Santé Animale a dégagé un mali de fusion correspon-
dant à l’écart entre la valeur des titres éliminés et l’actif
net apporté à la date d’effet conformément aux disposi-
tions du CRC 2004-01.
Ce mali de fusion a été constaté en totalité en mali tech-
nique correspondant à une plus-value latente, reconnue
par une expertise indépendante à la date de l’opération
et a été inscrit dans une sous-rubrique du poste fonds
de commerce.
Il fait l’objet d’un test de dépréciation annuellement ;
étant donné l’impossibilité d’un suivi distinct dans le
temps en raison de la dilution de ce fonds commercial
avec celui de l’activité santé animale déjà exploité par
BOIRON et non valorisé au bilan, l’évaluation est réalisée
sur l’ensemble de l’activité santé animale.

1.3. - IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Les immobilisations corporelles, hors apports des
Laboratoires Dolisos, sont évaluées à leur coût d'achat
majorés des frais accessoires selon les critères détermi-
nés par la réglementation CRC 2004-06, 2002-07 et
2002-10 sur les actifs et leur dépréciation.



ANNEXE AUX COMPTES ANNUELS 2008 94RAPPORT FINANCIER

Les immobilisations issues de la fusion avec les
Laboratoires Dolisos ont été apportées à leur valeur
réelle. La valeur d’apport a ainsi été enregistrée comme
la valeur brute des immobilisations correspondantes et
un nouveau plan d’amortissement, conforme à la régle-
mentation, a été déterminé.

Les coûts d’emprunt ne sont pas activés. Aucun
emprunt n’a été constaté pour le financement des
actifs.

La société a opté pour la constatation en charges et non
l’activation des frais d’acquisition des immobilisations
(droit de mutation...). La valeur brute des immobilisations
n’inclut donc pas les frais d’acquisition.

Les éléments de l'actif immobilisé suivent l’approche par
composants : ils sont répartis entre immobilisations
décomposables (structure et composants identifiés dis-
tinctement en tant qu’immobilisations amortissables sur
des durées d’utilisation propres) et non décomposa-
bles. 

La société n’a pas de dépenses de gros entretien ou de
grandes révisions, n’étant pas dans un secteur d’activité
concerné par ce type de dépenses. Lorsque leur durée
d’utilisation attendue est supérieure à 1 an, les pièces
de rechange et de sécurité significatives sont immobili-
sées.

Les plans d'amortissement sont déterminés selon la
durée d’utilité pour l’entreprise, en fonction de la
consommation des avantages économiques attendus
et des conditions probables d'utilisation des biens.

Les durées de vie retenues dans le calcul des amortis-
sements sont ainsi les suivantes ; elles sont inchangées
par rapport à l’exercice précédent : 

La société pratique par ailleurs l’amortissement dégres-
sif pour toutes les immobilisations exigibles à ce mode
d’amortissement. Dans ce cas, le surplus d’amortisse-
ment par rapport à l’amortissement linéaire est compta-
bilisé au passif en provisions réglementées. 

Pour rappel, la société a utilisé les dispositions de la loi
DDOEF du 12 avril 1996 relative à la majoration des
coefficients d'amortissements dégressifs pour les
acquisitions réalisées entre le 1er février 1996 et le 31
janvier 1997. La loi de Finances rectificative pour 2001
institue une majoration de 30% des amortissements
dégressifs pour les biens acquis à compter du 17 octo-
bre 2001 jusqu'au 31 mars 2002.

Dans le cadre du plan de relance, la loi de Finances
2008 a prévu la majoration des coefficients d’amortisse-
ments dégressifs prévus à l’article 39 A du CGI pour les
biens acquis ou fabriqués entre le 4 décembre 2008 et
le 31 décembre 2009.
Toutes ces dispositions ont été appliquées.

En plus des amortissements, une dépréciation peut être
constatée si des indices de perte de valeur tangibles,
clairement identifiés et chiffrables existent en cours

Eléments d'actif Amortissements :
Economiques Fiscaux

Constructions gros œuvres 30 ans 20 ans
Constructions autres composants 20 ans 20 ans
Agencements des Constructions 10 ans 10 ans
Matériel industriel 12 ans 8 ans
Mat. de bureau, informatique, roulant 3 à 5 ans 3 à 5 ans
Mobilier de bureau 10 ans 10 ans

d’exercice ou à la clôture. La dépréciation éventuelle
des actifs, mise en évidence à l’occasion de ces tests,
est à comptabiliser directement en résultat. Les dépré-
ciations éventuelles viennent modifier la base amortissa-
ble des actifs. Lorsque les évènements à l’origine des
pertes de valeur ont disparu, les dépréciations sont
reprises dans les conditions prévues par les textes.

1.4. - IMMOBILISATIONS FINANCIERES

• Titres de participation : ils sont évalués à leur coût
d'acquisition majoré des frais d’acquisition.
Une dépréciation est comptabilisée lorsque la valeur
actuelle des titres devient inférieure à leur valeur d'ins-
cription à l'actif. La valeur actuelle est la plus élevée
de la valeur vénale (disponible en cas de transaction
comparable récente), la situation nette de la société à
la date de clôture, et la valeur d'usage, appréciée
selon la méthode des discounted cash flow (de
manière homogène avec les règles de dépréciation
des actifs non courants dans les comptes consoli-
dés). 

• Actions propres : la société a mis en œuvre plusieurs
programmes de rachat d’actions successifs. Le der-
nier programme de rachat d’actions a été lancé en
2008. Ce programme, limité à 10% du capital et auto-
risé par l’Assemblée Générale Mixte du 15 mai 2008,
poursuit les objectifs suivants :
- Assurer l’animation du marché secondaire ou la

liquidité de l’action BOIRON par l’intermédiaire d’un
prestataire de service d’investissement au travers
d’un contrat de liquidité conforme à la charte de
déontologie de l’AFEI admise par l’AMF,

- Procéder à l’annulation éventuelle des actions
acquises, conformément à l’autorisation conférée
par l’Assemblée Générale Mixte du 10 mai 2007
dans sa quatorzième résolution à caractère extraor-
dinaire,
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- Conserver les actions achetées et les remettre ulté-
rieurement à l’échange ou en paiement dans le
cadre d’opérations éventuelles de croissance
externe, étant précisé que les actions acquises à
cet effet ne peuvent excéder 5 % du capital de la
société,

- Assurer la couverture de valeurs mobilières donnant
droit à l’attribution d’actions de la société dans le
cadre de la réglementation en vigueur,

Ces actions propres soit sont détenues directement soit
font partie du contrat de liquidité. Elles sont inscrites
dans le compte «Titres Immobilisés Actions Propres».

1.5. - STOCKS

Conformément aux dispositions du règlement CRC
2004-06, la société n’a pas retenu l’option d’inclusion
dans les stocks des frais financiers de la période de
fabrication dans la valorisation des stocks.

Les stocks sont ainsi évalués suivant la méthode :
• premier entré, premier sorti (FIFO), pour les matières

premières, les approvisionnements, les marchandises
et les plantes,

• du coût de production pour les en-cours, autres produits
intermédiaires et produits finis.

La valeur brute des marchandises et des approvisionne-
ments comprend le prix d'achat et les frais accessoires,
déduction faite des éventuels escomptes de règlement.

Les produits fabriqués sont valorisés au coût de production.
Ce coût est constitué des consommations et des char-
ges directes et indirectes de production, ainsi que des
amortissements des biens concourant à la production.

Une provision pour dépréciation est constituée lorsque
la valeur réalisable d'un article en stock est inférieure à
son coût. Dans le cas où la valeur de réalisation ne peut
être déterminée, des indices de pertes de valeur sont
pris en compte, comme la rotation des produits.

1.6. - CREANCES ET DETTES

Les créances et dettes libellées en monnaies étrangères
sont exprimées au cours du 31 décembre 2008. Les
écarts en découlant sont portés en "écarts de conver-
sion" à l'actif ou au passif du bilan. Une provision est
constituée pour couvrir les pertes de change latentes.

Une dépréciation est constatée, lorsque les flux de
règlement attendus estimés à la clôture de l’exercice
sont inférieurs à la valeur comptable. L’analyse du risque
client est réalisée au cas par cas, en tenant compte de
critères tels que la situation financière du client, l’ancienneté
de la créance, ou l’existence d’un litige.  

1.7. - PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

En application des dispositions de la réglementation
CRC 2000-06, une provision est comptabilisée lorsque
BOIRON a une obligation à l’égard d’un tiers, obligation
dont le montant peut être estimé de façon fiable, et qu’il
est probable ou certain qu’elle provoquera une sortie de
ressources au bénéfice de ce tiers, sans contrepartie au
moins équivalente attendue de celui-ci. 
Ces provisions couvrent :
• les provisions pour litiges sociaux et commerciaux

(notamment pour retours de marchandises). Ces der-
nières sont calculées, d’une part sur des bases sta-
tistiques qui s’appuient sur l’historique des retours
des exercices précédents et, d’autre part, sur la base
de connaissance d’événements portant à considérer
qu’il y aura lieu de réaliser des retours exceptionnels,

• les provisions destinées à couvrir des actions en
cours sur les risques fiscaux et autres procédures, 

• les provisions pour perte de change,
• les provisions pour restructuration.

Dans le cas des restructurations, une obligation est
constituée dès lors que la restructuration a fait l’objet
d’une annonce et d’un plan détaillé, à échéance propre,
ou d’un début d’exécution.

La société ne comptabilise pas les engagements de
retraite, à l’exception de la provision apportée dans le
cadre de la fusion de Dolisos en 2005. Le montant de
la provision apportée a été figé, conformément à la
réglementation comptable, et repris en résultat lors du
départ des salariés. Le montant de l’engagement net de
la provision résiduelle et net de la juste valeur des fonds
versés auprès d’un organisme externe est communiqué
en annexe.

De même, les engagements contractés au titre de l’ac-
cord de préparation à la retraite (APR) assimilés à des
avantages postérieurs à l’emploi figurent en annexe
parmi les engagements hors bilan.

L’analyse des modalités de mise en œuvre du régime
des droits individuels à formation (DIF) ne met pas en
évidence à ce jour de surcoûts significatifs probables
par Boiron SA. Le montant du passif éventuel lié aux
heures cumulées théoriques est donné pour information
en annexe conformément à l’avis du comité d’urgence
du CNC du 13 octobre 2004 (avis 2004-F).

1.8. - INSTRUMENTS FINANCIERS

Conformément à la recommandation du CNC et aux
principes définis dans le Plan Comptable Général (art
372-1s), la société comptabilise les variations de valeur
des contrats d'instruments financiers à terme (essentiel-
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lement ventes à terme de devises dans le cadre de la politique de couverture de change des ventes en devises du
Groupe) au compte de résultat en charges ou produits financiers.
Il en est de même des options (put ou call) sur devises utilisées pour cette même politique de couverture des ventes
en devises, dans la mesure où ces instruments sont négociés sur un marché organisé dont la liquidité peut être consi-
dérée comme assurée.

En 2008, Boiron SA a effectué un changement de méthode et reconnaît désormais dans ses comptes les plus-values
latentes (et non plus seulement les moins-values latentes) relatives à ces instruments financiers, considérant en effet
que les transactions ont lieu sur un marché liquide et donc assimilable à un marché organisé. Le produit latent est
constaté directement en résultat.

La répartition des ventes par activité est la suivante :

31/12/2008 31/12/2007
CA France CA Export Total Total Variation (%)

Activité pharmaceutique 260 258 83 776 344 034 330 308 4%

Activité non pharmaceutique 2 481 4 324 6 804 6 998 -3%

Montant total 262 738 88 100 350 838 337 306 4%

NOTE 2 - CHIFFRE D'AFFAIRES

Les produits sont ainsi comptabilisés dès lors que :
- il est probable que les avantages économiques futurs bénéficieront à l’entreprise ;
- leur montant peut être estimé de façon fiable ;
- à la date de transaction, il est probable que le montant de la vente sera recouvré.

NOTE 3 - REMUNERATIONS DES ORGANES
D'ADMINISTRATION ET DE DIRECTION

Ces rémunérations sont constituées des sommes
effectivement versées par la société mère aux person-
nes qui sont à la clôture ou qui ont été au cours de
l’exercice clos dirigeants, administrateurs et/ou manda-
taires sociaux.

Le total des revenus bruts 2008 s’élève à 1 430 K€
(contre 1 204 K€ en 2007) et se décompose en :
• Rémunérations fixes : 838 K€ ;
• Rémunérations variables : 423 K€ (elle intègre l’inté-

ressement, la participation et l’abondement au PEE et
PERCO) ;

• Honoraires : 37 K€ ;
• Jetons de présence : 119 K€ ;
• Avantage en nature : 12 K€.

Il n'y a ni avance, ni crédit alloué aux membres des
organes d’administration et de direction, ni avantage
visé par la nouvelle loi TEPA, alloué aux membres de la
Direction.

Pour information, les engagements hors bilan sont
constitués des avantages postérieurs à l’emploi pour
467 K€ et des avantages à long terme pour 63 K€.
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31/12/2008 31/12/2007

En France :

Total effectif physique moyen 2 731 2 790
Total effectif moyen en équivalent temps plein 2 560 2 577

Bureau international :

Total effectif physique moyen 13 10
Total effectif moyen en équivalent temps plein 10 10

NOTE 4 - EFFECTIF MOYEN

Global Courant Exceptionnel

Résultat après intéressement, avant impôts et participation 49 122 50 169 -1 047
Impôts sur les sociétés 13 459 13 887 -428
Résultat après impôts et avant participation 35 663 36 282 -619
Participation des salariés 3 948

Résultat de l'exercice 31 715

NOTE 5 - IMPÔTS SUR LES BENEFICES

Le seul bureau de représentation est implanté en Bulgarie.

L’impôt sur les bénéfices dû au titre de l’exercice 2008 tient compte du crédit d’impôt
recherche de 1 831 K€.

31/12/2008 31/12/2007

Produits de participation (1) 5 788 5 554
Revenus des prêts sur filiales 531 492
Gains de change (2) 5 370 573
Autres produits financiers 902 844
Résultat net sur cession de VMP 926 709
Reprises de provisions pour risques et charges (3) 604 94

Total produits financiers 14 122 8 266

Charges d'intérêts (962) (1 414 )
Pertes sur créances liées à des participations (372)
Pertes de change (2) (3 810) (672)
Autres charges financières (369) (670)
Dotations aux provisions pour dépréciation des participations (4) (2 803) (2 072)
Dotations aux provisions pour risques et charges (5) (943) (604)
Dotations aux provisions VMP (48)

Total charges financières (8 935) (5 804)

Résultat financier 5 187 2 462

NOTE 6 - RESULTAT FINANCIER

(1) Dont 5 551 K€ de dividendes perçus en 2008 contre 5 433 K€ en 2007.Le détail par filiale des dividendes perçus est donné dans le tableau
des filiales et participations en note 22.

(2) La volatilité des cours et la mise en place de couverture sur comptes en HUF, CZK et SKK induit un volume
d’opérations de change plus important. Le poste comprend notamment une plus-value latente sur les dérivés de change
constatés à la clôture pour 1 457 K€ conformément au changement de méthode indiqué en note 1.8.

(3) Dont 375 K€ de reprise sur le risque complémentaire lié à la situation nette de Boiron Suisse.
(4) Dont 1 144 K€ sur Boiron Suisse, 1 460 K€ sur Dolisos Italie, et 199 K€ sur Boiron Océan Indien.
(5) Elle correspond à la dotation aux provisions pour écart de change.
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Autres 31/12/2008Diminutions31/12/2007 Augmentations

Brevets, Licences, Marques 2 922 2 922
Logiciels 17 206 372 12 645 18 211
Droits au bail 13 13
Fonds commerciaux (1) 70 722 70 722
Immobilisations en cours et acomptes (2) 2 619 4 462 (642) 6 439

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES BRUTES 93 481 4 834 12 3 98 307

Amortissements et provisions Brevets,
Licences, Marques (3) 1 352 203 1 554
Amortissements et provisions Logiciels 12 712 1 699 12 14 398
Amortissements et provisions Droits au bail 13 13
Amortissements et provisions Fonds commerciaux 10 721 10 721

AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS 24 797 1 901 12 0 26 687

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES NETTES 68 684 2 933 0 3 71 620

NOTE 8 - IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

NOTE 7 - RESULTAT EXCEPTIONNEL

(1) Charges et provisions inhérentes au regroupement des établissements
(loyers restants dus et frais de remise en état des sites).

(2) Dont + 2 112 K€ de plus-values sur la vente de 3 établissements. Le solde
correspond à des immobilisations sorties de l’actif.

(3) Provision sur nouveau litige : 2 550 K€ relatifs à la quote-part de la sentence
arbitrale (cf. note 15). Reprise de provision non utilisée à la suite d’une déci-
sion de justice favorable à l’entreprise - 500 K€.

31/12/2008 31/12/2007

Coûts de réorganisation (1) (1 212) (683)
Autres charges exceptionnelles (2) (323)
Autres produits exceptionnels 56 510

Plus values nettes sur immobilisations 1 879 1 377
Plus values sur immobilisations corporelles (2) 1 772 1 331
Plus values sur immobilisations incorporelles 2 30
Plues values sur achat d'actions propres 105 17

Dotations aux amortissements et provisions nettes de reprises (1 768) (538)
Dotations aux amortissements et provisions réglementées nettes de reprises 40 40
Dotations aux amortissements et provisions exceptionnelles sur immobilisations nettes de reprises 80 (33)
Dotations aux provisions pour risques et charges exceptionnelles nettes de reprises (3) (1 888) (545)

RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (1 047) 344

(1) Les fonds de commerce sont essentiellement constitués de :
- Fonds de commerce SIBOURG (1 356 K€) : consécutif à la fusion réalisée

Sibourg qui opéraient exclusivement sur Marseille et sa région. Boiron ne
disposait pas en 1990 de laboratoire à Marseille : cette acquisition a permis
un quasi quadruplement du chiffre d'affaires des ventes de médicaments
homéopathiques à nom commun, sur la zone de chalandise de l’établisse-
ment.

- Fonds de commerce LHF (7 019 K€) : consécutif à l'acquisition en 1988 de la
société LHF, qui a eu pour effet d’augmenter la part de marché de médica-
ments homéopathiques de Boiron de 45% à 57% environ.

- Fonds de commerce Dolisos (49 427 K€) : consécutif à la fusion-absorption
des Laboratoires Dolisos en 2005, qui a permis une progression de 30%
environ des ventes de médicaments homéopathiques à nom commun et
d’environ 30% des ventes de spécialités sur le marché historique de Boiron.
Les activités de la société LHF et de Dolisos sont totalement intégrées à celles
de Boiron dont elles sont désormais indissociables et indifférenciables.

- Fonds de commerce Dolisos Santé Animale (1 368 K€) : consécutif à la
transmission universelle de patrimoine réalisée le 2 mai 2007. Il comprend
le fonds de commerce DSA pour 534 K€ transmis lors de la TUP et le mali
technique pour 834 K€ correspondant à la différence entre la valeur comptable
de la participation détenue dans la filiale et la quote-part de la situation nette
à la date de l’opération. Ce mali a été affecté en totalité extra-comptablement
au poste fonds de commerce.

Les fonds de commerce, ainsi comptabilisés, n’ont fait l’objet d’aucune perte
de valeur sur l’exercice.

(2) Les immobilisations en cours et acomptes concernent exclusivement des projets
informatiques.

(3) Dont 183 K€ de dotations exceptionnelles.

Aucun actif ne faisait l’objet au 31 décembre 2008 de nantissement, de prises de garantie ou de sûreté.
Par ailleurs, les frais externes de recherche, ne remplissant pas les critères d’activation, sont directement constatés en
charges pour un montant de 3 671 K€ en 2008 contre 3 157 K€ en 2007.
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(1) L’augmentation est relative aux investissements sur nos sites de distribution
avec la construction de deux établissements. Elle est liée également aux tra-
vaux réalisés sur les sites de production dans le cadre de la rénovation des
locaux. La diminution est principalement liée à la cession des 3 établisse-
ments vendus sur 2008.

(2) Des investissements de matériels ont été réalisés sur les sites de production pour
la fabrication (1 560 K€) et pour le conditionnement des spécialités (2 567 K€).
La diminution correspond essentiellement à la mise au rebut de meubles.

(3) Les flux d’augmentation (861 K€) et de diminution (606 K€) concerne le matériel
informatique ainsi que la mise au rebut d’agencements des établissements
vendus ou en fin de bail.

(4) L’augmentation est liée à l’avancement des travaux sur les sites de production
(1 061 K€) et sur les sites de distribution (965 K€). Le solde correspond aux
acomptes versés pour l’acquisition de matériel de production. La diminution est
relative à l’achèvement des travaux débutés en 2007 sur les sites de distribu-
tion et à la mise en service des immobilisations en cours au 31 décembre 2007.

(5) Dont reprises exceptionnelles pour 262 K€, et dotations exceptionnelles pour
382 K€.

NOTE 9 - IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Autres 31/12/2008Diminutions31/12/2007 Augmentations

Terrains et agencements (1) 18 444 2 018 131 257 20 588
Constructions et agencements (1) 83 473 2 908 1 242 656 85 794
Matériel et outillage (2) 61 877 4 537 5 916 838 61 336
Autres immobilisations corporelles (3) 21 087 1 263 947 79 21 482
En cours et acomptes (4) 1 961 3 748 0 (1 834) 3 875 

IMMOBILISATIONS CORPORELLES BRUTES 186 842 14 474 8 236 (4) 193 075 

Amortissements et provisions 
Terrains et agencements 4 872 699 68 (1) 5 502
Amortissements et provisions
Constructions et agencements (5) 43 379 5 435 1 152 0 47 662
Amortissements et provisions
Matériel et outillage 42 460 4 154 5 744 1 40 871
Amortissements et provisions
Autres immobilisations corporelles 15 782 2 513 967 0 17 328

AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS 106 493 12 801 7 931 0 111 363

IMMOBILISATIONS CORPORELLES NETTES 80 349 1 673 305 (4) 81 712

NOTE 10 - IMMOBILISATIONS FINANCIERES ET AUTRES OPERATIONS AVEC DES PARTIES LIEES

31/12/2008Diminutions31/12/2007 Augmentations

Titres de participation (1) 32 513 4 083 36 597
Créances rattachées (2) 8 3 101 42 3 068
Autres immobilisations financières (3) 2 679 6 670 3 748 5 602

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES BRUTES 35 200 13 855 3 789 45 267

Provisions sur titres (4) 2 570 2 803 5 373
Provisions sur dépôts et cautionnements 19 48 67

PROVISIONS 2 589 2 851 - 5 440

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES NETTES 32 611 11 004 3 789 39 827

Le montant des factures avec une clause de réserve de propriété s’élève à 374 K€ HT, la part non encore payée est
de 456 K€ TTC. Aucun actif ne faisait l’objet au 31 décembre 2008 de nantissement, de prise de garantie ou de sûreté.
Aucun indice de perte de valeur n’a été identifié au cours de l’exercice concernant les immobilisations corporelles.

(1) Le détail des titres de participation (brut et net) est donné dans le "Tableau
des filiales et participations".
A noter les augmentations dans le capital de Boiron Russie (2 320 K€),
Boiron Suisse (1 430 K€) et Boiron Bulgarie (332 K€) au vu de la création de
la filiale au 1er janvier 2009.

(2) L’augmentation est relative au prêt octroyé à Boiron Russie pour 110 millions
de roubles dont l’échéance est au mois de juillet 2009.

(3) Le montant total des actions propres s’élève, à la clôture, à 4 980 K€ contre
2 031 K€ au 31 décembre 2007. Au 31 décembre 2008, le montant se répartit
de la façon suivante :
- des actions propres en détention directe pour 4 024 K€ (correspondant à
213 038 titres achetés au cours de l’exercice),
- des actions propres détenues dans le cadre du contrat de liquidité pour un
montant de 956 K€ (représentant 52 376 titres).
Les augmentations et diminutions des autres immobilisations correspondent
principalement aux mouvements d’achats et ventes d’actions propres.

(4) Des dépréciations ont été constatées sur les titres de Boiron Suisse (1 144 K€),
Dolisos Italie (1 460 K€) et Boiron Océan Indien (199 K€), conformément à la
méthode décrite en note 1.5.
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Le détail des opérations avec des parties liées est donné dans le tableau
suivant :

Filiales Participations
et parties liées

Immobilisations financières
Participations 36 597 0

Créances
Créances clients 10 012 0
Autres créances 12 366 79

Dettes
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 819 79
Avances en comptes courants 19 597 0

CHARGES FINANCIÈRES 5 079 0
PRODUITS FINANCIERS 8 196 0

NOTE 11 - STOCKS ET EN-COURS

31/12/2008 31/12/2007

Matières premières et autres approvisionnements 9 560 9 326
En-cours produits semi-ouvrés 10 218 11 075
Produits finis 13 346 14 299
Marchandises 775 717

STOCKS ET EN-COURS BRUTS 33 899 35 417

Provisions pour dépréciation 1 098 672

STOCKS ET EN-COURS NETS 32 801 34 745

NOTE 12 - ECHEANCIER DES CREANCES ET COMPTES DE REGULARISATION ACTIF

31/12/2007
Montant 
à plus

d’un an
31/12/2008

Montant 
à moins
d’un an

Créances rattachées à des participations 3 068 3 067 0 8
Prêts 382 0 382 382
Autres immobilisations financières 5 220 4 125 1 095 2 297
Avances et acomptes fournisseurs 640 640 0 599
Clients douteux ou litigieux (1) 402 402 0 313
Créances clients (2) 51 338 51 338 0 46 605
Personnel et comptes rattachés 164 164 0 199
Etats, impôts et taxes (3) 8 566 8 566 0 8 829
Groupe et associés 12 184 11 982 201 13 328
Débiteurs divers (4) 1 901 1 877 24 4 921
Charges constatées d'avance (5) 2 493 2 493 0 2 222

MONTANT TOTAL 86 358 84 655 1 703 79 702

(1) Les clients douteux et litigieux sont provisionnés à hauteur de 246 K€ en 2008 et 236 K€ en 2007.
(2) Le montant des effets à recevoir inclus dans les créances est de 7 239 K€. Les prélèvements à l’encaissement inclus dans les créances

s’élèvent à 2 551 K€.
(3) Les créances auprès de l’Etat sont constituées essentiellement de créances en matière de TVA.
(4) Les comptes Débiteurs divers sont provisionnés à hauteur de 97 K€.
(5) Les charges constatées d’avance sont constituées uniquement de charges d’exploitation, avec notamment 1 466 K€ de catalogues et

matériels publicitaires.

(1) Les produits à recevoir constatés en 2008 sont relatifs aux remboursements des indemnités de fin de carrière (620 K€), aux remises
sur annonces publicitaires (318 K€) ainsi qu’aux revenus financiers (295 K€).

31/12/2008Produits à recevoir inclus dans les postes 31/12/2007

Etat, impôts et taxes 53 2
Débiteurs divers (1) 1 804 1 399

MONTANT TOTAL 1 857 1 401
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31/12/2008 31/12/2007

Valeurs mobilières de placement 61 065 25 916
Disponibilités 8 386 23 976

MONTANT BRUT 69 451 49 892

Provisions pour dépréciation 0 0

MONTANT NET 69 451 49 892

NOTE 13 - VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT ET DISPONIBILITES

Les valeurs mobilières de placement sont des produits mobilisables ou
cessibles à très court terme, et ne présentant pas de risque significatif de
perte de valeur.

31/12/2007 Souscription Rachat 31/12/2008 Résultat

DEXIA 8 061 101 876 96 025 13 912 624
BNP 7 134 245 603 247 487 5 249 302

SOUS TOTAL OPCVM 15 0195 347 479 343 512 19 161 926

Titres divers 23 0 0 23
Certificats de dépôts 10 000 41 000 10 000 41 000 841

TOTAL VALEURS MOBILIÈRES 25 217 388 479 353 512 60 184 1 767

NOTE 14 - MOUVEMENTS DES CAPITAUX PROPRES AVANT AFFECTATION DU RESULTAT DE L'EXERCICE

31/12/2008DiminutionsAugmentations31/12/2007 Affectation du
résultat 2007 (2)

Capital (1) 22 006 59 21 948
Primes d'émission et de conversion 79 876 79 876
Réserve légale 2 201 2 201
Autres réserves 69 219 10 000 939 78 279
Réserve PVLT 0 0
Report à nouveau 8 799 11 101 8 800 11 100
Résultat 24 252 (24 252) 31 715 31 715
Subventions d'investissements 156 25 131
Provisions réglementées 14 740 2 310 2 350 14 700

Provision pour hausse des prix 97 51 45
Amortissements dérogatoires 14 643 2 310 2 299 14 655

CAPITAUX PROPRES 221 249 (3 152) 34 024 12 172 239 950

(1) Le capital social est composé de 21 947 566 actions d’un euro après réduction au 1er janvier 2008 du capital par annulation de 58 720 actions.
(2) Le montant total des dividendes versés en 2008 s’élèvent à 11 951 K€ contre 6 584 K€ en 2007.

Détail des valeurs mobilières de placement (hors contrat de liquidité) :

Les plus values réalisées sur les valeurs mobilières de placement s’élèvent à 926 K€ et les inté-
rêts des placements à 841 K€.
Les plus values latentes sont égales à 8 K€.
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NOTE 15 - PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

Reprises Provisions 
non utilisées

31/12/2008Reprises Provisions 
utilisées

31/12/2007 Dotations

EXPLOITATION 10 485 7 559 3 307 207 14 529

. Provisions pour risques 40 15 40 15

. Provisions pour retours 3 165 3 321 3 165 3 321

. Provisions pour charges 3 917 4 090 44 7 962

. Provisions pour IDR fin de carrière 2 495 50 106 2 339

. Provisions pour litiges 868 134 53 57 892

FINANCIER 604 943 604 0 943

. Provisions pour risque 375 375 0

. Provisions pour perte de change 229 943 229 943

EXCEPTIONNEL 2 376 2 879 162 500 4 592

. Provisions pour risques 1 356 2 550 100 3 806

. Provisions pour retours 0 0

. Provisions pour litiges 712 14 500 198

. Provisions pour charges 308 329 48 589

IMPOTS 30 0 30 0 0

PROVISIONS RISQUES ET CHARGES 13 495 11 381 4 104 707 20 064

Provisions pour charges 
Une provision pour réorganisation a été constatée dans
les comptes 2008 au titre du regroupement de cinq éta-
blissements avec huit autres pour un total de 3 209 K€
dont 2 880 K€ de coûts d’exploitation portant principale-
ment sur des modalités d’accompagnement des salariés
et 329 K€ de coûts exceptionnels induits par la ferme-
ture des établissements.
Une provision relative à la contribution AGEFIPH de 731 K€
couvrant les années 2005, 2006, 2007 et 2008 a été
constatée fin 2008 suite à une différence d’appréciation
entre Boiron et la DDTEFP sur le respect des obligations
légales sur l’emploi des travailleurs handicapés entre
2005 et 2008. 
Une gratification équivalente à un mois de salaire est
versée aux salariés à l'occasion de la remise de leur(s)

médaille(s) du travail. Celles-ci sont accordées au terme
de 20, 30, 35 et 40 années de travail sous condition
d'une durée minimum de 15 années d'ancienneté.
L’engagement correspondant comptabilisé dans les
comptes sociaux au 31 décembre 2008 s’élève à 4
350 K€ contre 3 916 K€ en 2007 ; hausse liée aux
changements d’hypothèses actuarielles en 2008
(baisse du taux d’actualisation et hausse du taux d’aug-
mentation des salaires).

Provisions pour litiges 
Les provisions pour litiges constatent la dotation de 120 K€
au vu de nouveaux litiges avec les salariés et la reprise
pour 110 K€ (dont 53 K€ couvrant des indemnités sup-
portées sur l’exercice 2008).
En matière de litige commercial, le risque lié au litige portant

sur l’exploitation d’une marque ex-Dolisos s’est éteint
suite à un jugement en référé favorable à Boiron. La pro-
vision constituée l’année dernière a été entièrement
reprise pour 500 K€.

Provisions pour risques
Dans le cadre du règlement d’un litige avec un partenaire
commercial, une provision a été constatée pour une
quote-part de l’indemnité fixée par le tribunal arbitral dans
sa décision de janvier 2009 à hauteur de 2 550 K€.
La provision pour risque financier sur la filiale Boiron
Suisse (375 K€) a été reprise suite à recapitalisation de
la filiale en 2008.
La provision pour risque de nature exceptionnelle
concerne la taxe sur les ventes directes. 

Provisions pour indemnités de fin de carrière 
L’entreprise a recours à un actuaire, pour l’actualisation
de ses engagements. 
Les engagements de retraite ne sont pas comptabilisés
(cf. note 19), à l’exception de cette provision apportée
dans le cadre de la fusion de DOLISOS en 2005. Le
montant de la provision (3 702 K€ à l’origine) a été figé,
conformément à la réglementation, et repris en résultat
lors du départ des salariés correspondant. Le montant
de la provision résiduelle s’élève à 2 339 K€ au 31
décembre 2008, contre 2 495 K€ au 31 décembre
2007 (cf. note 19). 

Engagements liés au droit individuel de formation
L’analyse des modalités de mise en œuvre du régime
des droits individuels de formation n’a pas mis en évi-
dence l’existence d’un surcoût significatif probable pour
la société au 31 décembre 2008. Par conséquent,
aucune provision n’a été comptabilisée au titre du DIF.
Pour information, le volume d’heures de formation
cumulé correspondant aux droits acquis au titre du DIF
est de 168 376 heures (dont 491 heures utilisées)
contre 127 914 heures au 31 décembre 2007. 
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NOTE 16 - EMPRUNTS ET DETTES 

Montant 
à plus 

de 5 ans
31/12/2007

Montant à 
plus d’un an et
moins de 5 ans

Montant 
à moins
d’un an

31/12/2008

Etablissements de crédit (1) 900 900 0 0 4 478
Emprunts et dettes diverses (2) 1 316 18 1 298 0 3 192
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 34 917 34 917 0 0 35 559
Dettes fiscales et sociales (3) 51 546 50 522 1 024 0 38 162
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 3 072 3 072 0 0 2 749
Autres dettes (4) 21 569 21 569 0 0 23 764
Produits constatés d'avance 293 293 0 0 71

TOTAL EMPRUNTS ET DETTES 113 613 111 290 2 322 0 107 975

(1) Il s’agit principalement de comptes bancaires créditeurs.
(2) La dette envers Pierre Fabre a été soldée au cours de l’année 2008 soit une diminution de 2 027 K€. Le poste intègre exclusivement la participation des salariés bloquée

dans un compte courant externe.
(3) L’augmentation de ce poste provient essentiellement de la dette IS exigible sur 2008 (13 488 K€), la dette IS en 2007 était encore imputée sur la créance fiscale née

de la fusion avec Dolisos.
(4) Le poste Autres dettes est composé essentiellement des comptes courants avec les filiales pour 19 597 K€ en 2008 (contre 21 842 K€ en 2007). Plus de la moitié sont

relatifs aux excédents de trésorerie remontés au niveau de la centrale de Trésorerie par l’intermédiaire du cash pooling.

(1) provisions pour congés payés incluses.

31/12/2008 31/12/2007

Emprunts et dettes diverses 71 53
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 13 876 16 323
Dettes fiscales et sociales (1) 28 740 28 061
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 306 460
Autres dettes 1 446 1 246

MONTANT TOTAL 44 439 46 144

Charges à payer incluses dans les postes
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NOTE 17 - SITUATION FISCALE LATENTE

31/12/2008
34,43%

31/12/2007
34,43%

Provisions réglementées
- Provision pour hausse de prix 16 33
- Amortissements dérogatoires et CRC 2002-10 5 046 5 042

CHARGES FISCALES LATENTES 5 061 5 075

Charges non déductibles temporairement
- Participation des salariés 1 333 1 234
- Contribution Organic 196 190
- Autres provisions 481 184
Ecart de conversion passif 429 37
Plus-values latentes sur VMP 3 33

GAINS FISCAUX LATENTS 2 442 1 678

NOTE 18 - INCIDENCE DES EVALUATIONS FISCALES DEROGATOIRES
SUR LES CAPITAUX PROPRES ET SUR LE RESULTAT NET

31/12/2008 31/12/2007

Capitaux propres 239 950 221 249
Effet fiscal des amortissements dérogatoires (34,43% en 2007) (5 046) (5 042)
Effet fiscal de la provision pour hausse de prix (34,43% en 2007) (16) (33)

CAPITAUX PROPRES HORS ÉVALUATIONS FISCALES DÉROGATOIRES 234 889 216 174

Résultat net 31 715 24 252
Impact dotation provision pour hausse de prix 0 0 
Impact reprise provision pour hausse de prix (18) (32)
Impact dotation aux amortissements dérogatoires 795 699
Impact reprise aux amortissements dérogatoires (791) ( 680)

RÉSULTAT NET HORS ÉVALUATIONS FISCALES DÉROGATOIRES 31 701 24 239

Les impôts différés ne sont pas constatés.

Situation fiscale latente :
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Au 31 décembre 2008, il n’existe aucune clause ne pouvant déboucher sur d’autres engagements à l’exception de ceux
présentés.

NOTE 19 - ENGAGEMENTS HORS BILAN

à plus de 5 ansde 1 à 5 ansà moins d'1 an31/12/2008

Instruments sur devises 12 085 12 085 4 516
Cautions bancaires 359 359 22
Cautions sur locations immobilières 429 48 29 352 464
Cautions fiscales et douanières 822 822 857
Contrats de crédit bail 309 309 309

MONTANT ENGAGEMENTS DONNÉS 14 005 12 442 388 1 174 6 169

Engagements donnés 

à plus de 5 ansde 1 à 5 ansà moins d'1 an31/12/2008 31/12/2007

Instruments sur devises 31 172 31 172 8 863
Garanties immobilières 2 381 2 316 66 221
Autres garanties 80

MONTANT ENGAGEMENTS REÇUS 33 553 33 488 66 9 164

Instruments sur devises 

Les opérations de couverture sont réalisées sur la base
de prévisions annuelles mensualisées établies par les
filiales et le contrôle de gestion de Boiron France ; ces
prévisions étant révisées en cours d’année en cas de
modifications significatives. Les opérations de couver-
ture autorisées sont : les prêts et emprunts en monnaies
étrangères, le change comptant ou à terme, les options
de change, avec une durée maximale de 12 mois.
La société est essentiellement exposée sur les devises
suivantes : dollar américain, dollar canadien, zloty polo-
nais et rouble russe. Les couvertures mises en place au
31 décembre 2008 s'élevaient à 1 656 K€ dont 1 107 K€
pour le rouble russe, 437 K€ pour le zloty polonais.
Le total des variations de juste valeur des instruments
dérivés, intégrant l’ensemble des devises, s’est élevé à
1 457 K€ au 31 décembre 2008. 

31/12/2007

Engagements reçus 

Ils incluent une couverture sur ventes à terme de roubles, de même montant et à même échéance que le prêt concédé
à la filiale russe au cours de l’année. Ce prêt a été d’ailleurs converti dans les comptes au cours garanti par la couverture
de change.
Il n’existe pas d’engagements en cours liés aux opérations de croissance externe.

Le détail des engagements de retraite donnés et reçus est donné plus bas.
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31/12/2008 31/12/2007

Valeur actuelle 27 742 23 313
Montant comptabilisé (cf. note 15) (2 339) (2 495)

Engagements de retraite 25 402 20 818
Juste valeur du fonds ACM (15 238) (12 551)

ENGAGEMENTS NETS NON COMPTABILISÉS 10 165 8 267

Engagements - Indemnité de départ à la retraite

La valeur actuelle probable des droits acquis, estimée
selon la méthode des unités de crédit projetées confor-
mément à la recommandation CNC 2003-R-01 et
actualisée au taux de 5,07%, s'élève à 27 742 K€,
charges sociales comprises. Au 31 décembre 2008, la
juste valeur des sommes versées et capitalisées au titre
des contrats d’indemnité de fin de carrière s’élèvent à
15 238 K€.

L’évaluation actuarielle des engagements liés aux indem-
nités de départ à la retraite a été réalisée en application
de l’accord de branche, étendu le 19 janvier 2004 et
tient compte de la nouvelle loi de financement 2008 de
la Sécurité Sociale. 

Jusqu’à présent, dès lors qu’un salarié de plus de 60
ans pouvait bénéficier d’une pension de vieillesse à taux
plein au sens de la Sécurité Sociale, l’employeur pouvait
alors procéder à la mise à la retraite de ce salarié (indem-
nité non soumise à charges sociales). 

La loi de financement 2007 de la Sécurité Sociale avait
supprimé à compter du 1er janvier 2014 la possibilité de
mise à la retraite sur l’initiative de l’employeur, autorisée
par la loi Fillon pour les salariés ayant entre 60 et 65 ans,
et avait instauré un régime transitoire pour les départs
entre le 1er janvier 2010 et le 31 décembre 2013.

La nouvelle loi de financement 2008 de la Sécurité
Sociale, votée le 19 décembre 2007, a abrogé ce
régime transitoire et interdit les mises à la retraite avant
65 ans pour tous les départs devant intervenir à comp-
ter du 1er janvier 2010. Elle instaure par ailleurs, pour tous
les départs à l’initiative de l’employeur (après 65 ans à
partir de 2010 et après 60 ans avant cette date) une
contribution exceptionnelle de 25% pour les départs
2008 et 50% pour ceux à compter de 2009 à verser à
la caisse nationale d’assurance vieillesse (CNAV).

Cette nouvelle loi implique une modification de régime
pour les salariés dont le départ à la retraite est prévu dès
2008 et a entraîné l’augmentation de l’engagement à
hauteur de 1 171 K€ (augmentation induite par l’assujet-

tissement à cotisations sociales de ces indemnités). Il n’y
a pas d’incidence de la méthode de traitement (écart
actuariel ou amendement de plan) dans les comptes
sociaux dans la mesure où rien n’est comptabilisé.

La loi de financement pour la sécurité sociale pour 2009
qui rend impossible le départ en retraite du salarié à
l’initiative de l’employeur avant 70 ans, ainsi que l’Accord
National Interprofessionnel qui est susceptible de ren-
chérir le coût de départ à la retraite sont sans incidence
sur l’évaluation des engagements sociaux.

Pour information, les écarts actuariels correspondant aux
ajustements des hypothèses actuarielles s’élèvent à
+3 875 K€ (l’augmentation de l’engagement provenant
en partie de la baisse du taux d’actualisation et la hausse
du taux de revalorisation des salaires).

La charge de l'exercice relative aux versements auprès
du fonds extérieur au cours de l’exercice s'est élevée à
4 000 K€.
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Engagements - Accord de préparation à la retraite

31/12/2008 31/12/2007

Valeur actuelle 41 224 35 837
Montant comptabilisé 0 0

ENGAGEMENTS NETS NON COMPTABILISÉS 41 224 35 837

En créant, dès 1976, un régime facultatif de préparation
à la retraite, BOIRON SA a affirmé sa volonté de faciliter
le passage de l’activité salariée vers la retraite, par le
biais d’une réduction progressive du temps de travail,
sans diminution de salaire.

Les salariés et l’entreprise ont confirmé leur intérêt vis à
vis de cette période de transition offerte au moment de
ce changement important dans les rythmes de vie, tant
pour quitter progressivement des emplois à forte pénibi-
lité que pour faciliter la transmission du savoir faire des
salariés en préparation à la retraite. Cet accord a permis
également à l’entreprise de disposer d’une information
précieuse quant à la date de départ des salariés béné-
ficiaires de ce régime et, par conséquent, d’organiser
des remplacements.

Tous les 3 ans, le régime fait l’objet d’un réexamen
par les partenaires sociaux dans l’application de ses
modalités. 

Les principales modalités sont les suivantes : 
• Chaque salarié BOIRON SA bénéficie d’un capital temps

préparation à la retraite à prendre avant son départ
(en fonction de son ancienneté dans l'entreprise).

• Les heures capitalisées sont payées et non travaillées
sur la base de modalités de réduction fixées d’un

commun accord entre le bénéficiaire et son respon-
sable de service.

• Le bénéficiaire renonce à l’exercice d’une activité
rémunérée pendant son temps de non travail. En
fixant les modalités de sa réduction progressive de
travail entre la date de début de préparation à la
retraite et la date de départ à la retraite, l’entreprise
dispose d’une meilleure visibilité pour assurer la ges-
tion prévisionnelle de ses emplois.

Cet accord d’entreprise, renégocié le 13 mars 2008
prévoit l’aménagement suivant du capital temps :

Pour les salariés nés après le 1er janvier 1962, le capital
temps de préparation à la retraite est désormais de 63
heures par année de présence dans la limite de 1 638
heures contre 70 heures et un plafond de 1 820 heures
précédemment.

Les salariés nés avant le 1er janvier 1962 auront un capital
temps égal à celui qu’ils auraient eu en application de
l’ancien accord, dans les limites fixées par cet accord
(2 028 heures maximum pour les salariés nés avant
1953, 1 820 heures au maximum pour les salariés nés
entre 1953 et 1961), et diminué de 7 heures par année
de présence entre 2008 compris et l’année effective de
départ ou de mise à la retraite.

Cette modification a induit une diminution de l’engage-
ment à hauteur de 2 762 K€, sans incidence dans les
comptes sociaux dans la mesure où il n’est pas comp-
tabilisé.

Parallèlement, un régime à cotisations définies (PERCO)
a été instauré.

Dans l’éventualité où la Sécurité Sociale ou les régimes
de retraite complémentaires modifieraient significative-
ment les conditions d’obtention de la retraite à taux
plein, les parties se réuniraient pour adapter, le cas
échéant, les modalités de ce régime.

L’est imat ion actuar ie l le de cet engagement au
31 décembre 2008, en tant qu’avantage postérieur
à l’emploi, sur la base des modalités de l’accord signé le
13 mars 2008, est de 41 224 K€. Il était de 35 837 K€
au 31 décembre 2007. 

Pour information, les écarts actuariels s’élèvent à
+ 4 822 K€ au 31 décembre 2008, hausse de l’enga-
gement induite en partie par la hausse du taux de reva-
lorisation des salaires.
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Ces engagements sont évalués tous les ans par des actuaires indépendants, suivant la méthode des unités de crédits
projetées, conformément à la recommandation CNC 2003-R-01. Selon cette méthode, chaque période de service
donne lieu à une unité supplémentaire de droits à prestations et chacune de ces unités est évaluée séparément pour
obtenir l’obligation finale. Cette obligation finale est ensuite actualisée selon les hypothèses suivantes :

Actualisation des engagements pour retraite et accord de préparation à la retraite

31/12/2008 31/12/2007

Taux d'actualisation 5,07% 5,25%
Revalorisation annuelle des salaires (1) 2,00% 1,30%

Turnover - niveau 1 à 5 
* moins de 35 ans 10,0% 12,0%
* de 36 à 45 ans 3,0% 3,0%
* de 46 à 50 ans 2,0% 2,0%
* de 51 à 55 ans 1,0% 1,0%
* plus de 56 ans 0,0% 0,0% 

Turnover - niveau 6 et plus
* moins de 35 ans 10,0% 11,0%
* de 36 à 45 ans 6,0% 6,0%
* de 46 à 50 ans 3,0% 3,0%
* de 51 à 55 ans 1,0% 1,0%
* plus de 56 ans 0,0% 0,0% 

Hypothèses actuarielles

(1) Hors augmentations différenciées par tranche d’âge

Des changements au niveau de ces
hypothèses, ainsi que dans la répartition
de la population entre mise à la retraite
et départ à la retraite dans le cas de
l’IDR, entraînent des écarts actuariels.

NOTE 20 - RECOURS EN COURS

Nous avons actuellement deux litiges en cours : 

• La société BOIRON SA a formé le 30 décembre 2002 un pourvoi devant la Cour de Cassation pour obtenir
l’annulation de son assujettissement à la Taxe additionnelle sur les Ventes Directes (TVD) et le remboursement des
taxes versées entre 1998 et 2002. La société a comptabilisé en charges les sommes dont elle réclame la restitution
pour un montant de 9 959 K€ au titre des exercices 1998 à 2001, et n’a pas constaté de produit à recevoir à ce
titre. 
Ce pourvoi a été formé à la suite de l'arrêt rendu par la Cour d'Appel de Lyon, le 29 octobre 2002, qui avait notamment
considéré que la taxe additionnelle sur les ventes directes ne constituait pas une aide d'Etat, au sens de l'article 92
du Traité CE (devenu après modification, article 87 CE). 
Par arrêt en date du 14 décembre 2004, la Cour de Cassation a décidé de poser deux questions préjudicielles à la
Cour de Justice des Communautés Européennes (C.J.C.E), située à Luxembourg.
La première concerne le principe de la restitution de la contribution qualifiée d'aide d'Etat, et la seconde, la charge de
la preuve. Dans l'attente des réponses de la C.J.C.E., la Cour de Cassation sursoit à statuer sur ce pourvoi.

La CJCE a rendu son arrêt le 7 septembre 2006 : ses
conclusions conduisent à faire supporter en partie la
charge de la preuve à l’URSSAF qui pourra être tenue
par le juge de produire des documents auxquels les
laboratoires n’ont pas accès.

La Cour de Cassation, dans son arrêt du 26 juin
2007, tirant toutes les conséquences de l’arrêt de la
C.J.C.E, a cassé et annulé dans toutes ses disposi-
tions l’arrêt de la Cour d’Appel de Lyon rendu le 29
octobre 2002 qui nous était défavorable.
Notre affaire a été renvoyée devant la Cour d’Appel de
Versailles. L'audience des plaidoiries a été fixée au
jeudi 10 septembre 2009.

En parallèle, les Laboratoires DOLISOS avaient intro-
duit un recours devant le Tribunal des Affaires de
Sécurité Sociale afin d’obtenir notamment l’annulation
de leur assujettissement à la TVD visée à l’article
L.245-6-1 du CSS. Les sommes dont la restitution
est demandée au titre de la TVD pour les années
1998 à 2000 s’élèvent à 2 866 milliers d’euros ;
aucun produit à recevoir à ce titre n’a été constaté.
La société a été déboutée de l’ensemble de ses
demandes par un jugement en date du 3 septembre
2004. La société a décidé de faire appel en date du
27 septembre 2004.

La Cour d’Appel de Toulouse a décidé de prononcer
un sursis à statuer dans l’attente de l’arrêt de la Cour
d'Appel de Versailles qui concerne le premier conten-
tieux sur la TVD, évoqué ci-dessus.

• Depuis 2004, la société Ce.M.O.N., distributeur en
Italie des produits de notre filiale belge UNDA, a
engagé de nombreuses procédures contentieuses
afin de s’opposer au renforcement de la participation
de BOIRON dans UNDA et à la fusion avec la société
belge LPH DOLISOS et ainsi tenter de renégocier à
son avantage ses contrats commerciaux. La société
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NOTE 21- EVENEMENTS POST CLOTURE

Au 1er janvier 2009, la filiale française HERBAXT a été
intégrée dans les comptes de BOIRON SA par trans-
mission universelle de patrimoine. 

Au 1er janvier 2009, les actions propres acquises dans
le cadre du programme d’achat d’actions ont été annu-
lées par une réduction de capital pour 213 038 €.
Le solde entre le prix d’acquisition des actions et la
réduction du capital est imputé en moins des capitaux
propres.

NOTE 22 - AUTRES INFORMATIONS

BOIRON SA, en tant que société tête de groupe, établit
des comptes consolidés. Elle n’est pas elle-même,
consolidée dans un ensemble plus grand, par intégra-
tion globale.

Ce.M.O.N. a été déboutée de ses demandes dans
les neuf premières procédures devant des juridictions
ordinaires belges.
La dernière procédure, introduite devant un tribunal
arbitral a donné lieu le 29 janvier 2009 à une sentence
condamnant les sociétés holdings dont les actions
ont été cédées, leur vendeur ainsi que les sociétés
BOIRON BELGIUM et BOIRON SA, au paiement à la
société Ce.M.O.N. d’une indemnité compensatrice
de préjudice d’un montant de 3 400 K€ incluant le
remboursement des frais d’avocat et d’arbitrage.
Le Groupe BOIRON estime devoir, à part égale avec
le vendeur, prendre en charge le paiement de l’indem-
nité. Les parties ayant été condamnées solidairement
ou l’une à défaut de l’autre et chacune pour le tout,
une provision du montant total de l’indemnité a été
passée dans les comptes du groupe (dont 850 K€
dans les comptes de la société UNDA et 2 550 K€
chez BOIRON SA), sans attendre le résultat des
recours engagés contre le vendeur.
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RAPPORT GÉNÉRAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES
SUR LES COMPTES ANNUELS

E X E R C I C E  C L O S  L E  3 1  D É C E M B R E  2 0 0 8

Aux Actionnaires,

En exécution de la mission qui nous a été confiée par
votre Assemblée Générale, nous vous présentons notre
rapport relatif à l’exercice clos le 31 décembre 2008,
sur :
• le contrôle des comptes annuels de la société Boiron,

tels qu’ils sont joints au présent rapport,
• la justification de nos appréciations,
• les vérifications spécifiques et informations prévues

par la loi.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil
d’Administration. Il nous appartient, sur la base de notre
audit, d’exprimer une opinion sur ces comptes.

I. Opinion sur les comptes annuels

Nous avons effectué notre audit selon les normes
d'exercice professionnel applicables en France ; ces
normes requièrent la mise en œuvre de diligences per-
mettant d'obtenir l'assurance raisonnable que les
comptes annuels ne comportent pas d'anomalies signi-
ficatives. Un audit consiste à vérifier, par sondages ou
au moyen d'autres méthodes de sélection, les éléments
justifiant des montants et informations figurant dans les
comptes annuels. Il consiste également à apprécier les
principes comptables suivis, les estimations significati-
ves retenues et la présentation d'ensemble des comp-
tes. Nous estimons que les éléments que nous avons
collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre
opinion.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au
regard des règles et principes comptables français,
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du
résultat des opérations de l'exercice écoulé ainsi que de
la situation financière et du patrimoine de la société à la
fin de cet exercice.

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus,
nous attirons votre attention sur le point exposé dans la
note 1.8 « Instruments financiers » de l’annexe relatif au
traitement comptable des instruments financiers à
terme utilisés par votre société dans le cadre de sa
politique de couverture.

II. Justification des appréciations 

En application des dispositions de l'article L. 823-9 du
Code de commerce relatives à la justification de nos
appréciations, nous portons à votre connaissance les
éléments suivants :

• Votre société constitue des provisions pour couvrir les
risques et charges, tel que cela est décrit en notes
1.7 et 15 de l’annexe. Sur la base des éléments dis-
ponibles à ce jour, notre appréciation des provisions
s’est fondée sur l’analyse du processus mis en place
par la direction pour identifier et évaluer les risques,
ainsi que sur l’examen des dossiers concernés. Nous
avons procédé à l’appréciation du caractère raison-
nable de ces estimations,

• La note 1.8 « Instruments financiers » de l’annexe
expose les règles de comptabilisation des instru-
ments financiers à terme utilisés par votre société
dans le cadre de sa politique de couverture du risque
de change. Nous avons vérifié le caractère approprié
des méthodes comptables visées ci-dessus et les
informations fournies en annexe.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le
cadre de notre démarche d’audit des comptes annuels,
pris dans leur ensemble, et ont donc contribué à la for-
mation de notre opinion exprimée dans la première par-
tie de ce rapport.

III. Vérifications et informations spécifiques

Nous avons également procédé aux vérifications spéci-
fiques prévues par la loi.
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur :

• la sincérité et la concordance avec les comptes
annuels des informations données dans le rapport de
gestion du conseil d'administration et dans les docu-
ments adressés aux actionnaires sur la situation
financière et les comptes annuels,

• la sincérité des informations données dans le rapport
de gestion relatives aux rémunérations et avantages
versés aux mandataires sociaux concernés ainsi
qu'aux engagements consentis en leur faveur à l'oc-
casion de la prise, de la cessation ou du changement
de fonctions ou postérieurement à celles-ci.

En application de la loi, nous nous sommes assurés
que les diverses informations relatives à l'identité des
détenteurs du capital et des droits de vote vous ont été
communiquées dans le rapport de gestion.

Villeurbanne et Neuilly-sur-Seine, le 12 mars 2009

Les Commissaires aux Comptes

DELOITTE & ASSOCIES ERNST & YOUNG 
Alain Descoins et Autres

Nicolas Job
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RAPPORT SPÉCIAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
SUR LES CONVENTIONS ET ENGAGEMENTS RÉGLEMENTÉS

E X E R C I C E  C L O S  L E  3 1  D É C E M B R E  2 0 0 8

Aux Actionnaires,

En notre qualité de commissaires aux comptes de votre
société, nous vous présentons notre rapport sur les
conventions et engagements réglementés.

Conventions et engagements autorisés au cours de l'exercice

En application de l'article L. 225-40 du Code de com-
merce, nous avons été avisés des conventions et enga-
gements qui ont fait l'objet de l'autorisation préalable de
votre conseil d'administration.
Il ne nous appartient pas de rechercher l'existence
éventuelle d'autres conventions et engagements mais
de vous communiquer, sur la base des informations qui
nous ont été données, les caractéristiques et les moda-
lités essentielles de ceux dont nous avons été avisés,
sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien-
fondé. Il vous appartient, selon les termes de l'article
R.225-31 du Code de commerce, d'apprécier l'intérêt
qui s'attachait à la conclusion de ces conventions et
engagements en vue de leur approbation.

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous
avons estimées nécessaires au regard de la doctrine
professionnelle de la Compagnie nationale des commis-
saires aux comptes relative à cette mission. Ces diligen-
ces ont consisté à vérifier la concordance des informa-
tions qui nous ont été données avec les documents de
base dont elles sont issues.

Avec la société BOIRON SA (Suisse)
Personne concernée : Monsieur Thierry BOIRON
Nature et objet : Le conseil d’administration du 29 août
2008 a autorisé la signature d’un contrat commercial
portant sur :
- la concession du droit de fabriquer, commercialiser et

promouvoir l’ensemble des produits BOIRON sur le
territoire de la Confédération helvétique,

- la maintenance et le développement du savoir-faire
BOIRON,

- la licence de marques, en particulier la marque BOIRON.
Modalités : Le montant des redevances comptabilisées
en produits de l’exercice s’est élevé à 19 317 EUR. 

Conventions et engagements approuvés au cours d'exer-
cices antérieurs dont l'exécution s'est poursuivie durant
l'exercice

Par ailleurs, en application du Code de commerce,
nous avons été informés que l'exécution des conven-
tions et engagements suivants, approuvés au cours
d'exercices antérieurs, s'est poursuivie au cours du der-
nier exercice.

Avec la société SODEVA
Nature et objet : Une convention d'assistance en matière
comptable, juridique et financière a été conclue entre
votre société et la société SODEVA. 
Modalités : Le montant comptabilisé en produits au titre
cette convention s’élève à 4 804 EUR HT pour 2008.

Avec Madame Michèle BOIRON
Nature et objet : Le contrat de conseil et d’assistance
pour le développement de l’homéopathie tant en France
qu’à l’étranger avec Madame Michèle BOIRON a été
renouvelé par le conseil d’administration du 14 septem-
bre 2007, pour une durée de un an à compter du 1er
janvier 2008.
Modalités : Le montant des charges comptabilisées au
titre de l’exercice 2008 s’élève à 35 520 EUR HT.

Avec la société BOIRON Inc.
Nature et objet : Le conseil d’administration du 4 février
1993 a autorisé l’octroi d’une caution solidaire en
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garantie du prêt consenti par la Pennsylvanian Industrial
Development Authority (PIDA) pour le financement d’une
partie des locaux de Newton (U.S.A).
Modalités : Cette caution ne fait l’objet d’aucune rému-
nération de la part de la filiale. Le montant initial du prêt
était de 540 000 USD pour une durée de quinze ans au
taux de 2% l’an. Le capital restant dû a été totalement
remboursé au cours de l’exercice.

Avec la société HERBAXT
Nature et objet : Votre société perçoit de la part de sa
filiale HERBAXT des commissions au titre de la promotion
et de la distribution de produits à titre non exclusif en
exécution des conventions du 20 décembre 1990,
refondues le 8 septembre 1997.
Modalités : Le montant des produits comptabilisés en
2008 au titre de cette convention s’est élevé à 7 769
EUR HT.

Avec les sociétés BOIRON Srl, BOIRON SIH, BOIRON Canada Inc.
et BOIRON Inc.
Nature et objet : Votre société a conclu avec les sociétés
BOIRON Srl, BOIRON SIH, BOIRON Canada Inc. et
BOIRON Inc. une convention portant sur :
- la concession du droit de fabriquer, commercialiser et

promouvoir l’ensemble des produits BOIRON sur leur
territoire respectif,

- la maintenance et le développement du savoir-faire
BOIRON,

- la licence de marques, en particulier la marque BOIRON.
Modalités : Le montant des redevances comptabilisées
pour chacune des sociétés en produits de l’exercice
s’est élevé à :
- pour BOIRON Srl : 386 430 EUR
- pour BOIRON SIH : 123 753 EUR
- pour BOIRON Canada Inc. : 77 960 EUR
- pour BOIRON Inc. : 6 154 EUR

Avec la société UNDA
Nature et objet : Votre société a conclu, en date du 30
novembre 1988, un contrat commercial avec la société
UNDA portant sur :
- la concession du droit de fabriquer, commercialiser et

promouvoir l’ensemble des produits BOIRON sur son
territoire,

- la maintenance et le développement du savoir-faire
BOIRON,

- la licence de marques, en particulier la marque BOI-
RON.

Modalités : Le montant des redevances comptabilisées
en produits de l’exercice s’est élevé à 219 451 EUR.

Avec la société BOIRON SA (Suisse) 
Nature et objet : 
- Votre société a repris à son compte une convention

de postposition de créances autorisée en 2004 par le
conseil d’administration de la société LABORATOI-
RES DOLISOS, pour un montant de 200 000 CHF.

- Le conseil d’administration du 8 mars 2006 a autorisé
votre société à conclure une nouvelle convention de
postposition de créances pour un montant de 200
000 CHF avec sa filiale suisse.

Modalités : Le montant des créances postposées de
votre société à l’encontre de sa filiale suisse au titre de
ces deux conventions de postposition s’élève à un total
de 400 000 CHF. 

Villeurbanne et Neuilly-sur-Seine, le 12 mars 2009
Les Commissaires aux Comptes

DELOITTE & ASSOCIES ERNST & YOUNG 
Alain Descoins et Autres

Nicolas Job
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Rapport du Président sur le contrôle interne

L’objet de ce rapport est de rendre compte des condi-
tions de préparation et d’organisation des travaux du
Conseil d’Administration ainsi que des procédures de
contrôle interne et de gestion des risques mises en
place par la société. Sous la supervision du Président,
les diligences mises en œuvre pour la rédaction de ce
rapport s’appuient en partie sur des travaux d’analyse et
de collecte d’informations menés par le service Audit
Interne du groupe, en collaboration avec les principales
directions opérationnelles, fonctionnelles et financières.
Des consultations et des validations ont également eu
lieu avec la Direction Générale et le Comité d’Audit.

Les actions de notre société étant admises aux négo-
ciations sur un marché réglementé, ce rapport précise
également les principes et règles arrêtés pour détermi-
ner les rémunérations et avantages de toute nature
accordés aux mandataires sociaux et les éléments sus-
ceptibles d’avoir une incidence en cas d’offre publique. 
Le présent rapport a été soumis à l’approbation du
Conseil d’Administration le 11 mars 2009 et transmis
aux commissaires aux comptes. 

LA GOUVERNANCE D’ENTREPRISE

La société ne se réfère à aucun code de gouvernement
d’entreprise élaboré par une organisation représentative
des entreprises et notamment pas à celui de l’AFEP et
du MEDEF diffusé en décembre 2008.

En effet, ce code qui est le seul auquel les entreprises
pourraient à ce jour se référer, ne correspond pas à la

taille de notre entreprise, au profil de son actionnariat et
à l’organisation de sa gouvernance.

Au delà des exigences requises par la loi, la société
s’impose les règles suivantes en matière de gouverne-
ment d’entreprise :

• En matière d’indépendance des membres du Conseil 

Notre Conseil comprend 2 membres indépendants.
Pour qualifier un membre d’indépendant, le Conseil a
retenu les critères suivants : 
- Ne pas être mandataire social d'une société dans

laquelle la société détient directement ou indirecte-
ment un mandat d'administrateur ou dans laquelle un
salarié désigné en tant que tel ou un mandataire
social de la société (actuel ou l'ayant été depuis
moins de cinq ans) détient un mandat d'administra-
teur. 

- Ne pas être client, fournisseur, banquier d'affaire,
banquier de financement : 
- significatif de la société ou de son groupe,
- ou pour lequel la société ou son groupe représente
une part significative de l'activité. 

- Ne pas avoir de lien familial proche avec un manda-
taire social. 

- Ne pas avoir été auditeur de l'entreprise au cours des
cinq années précédentes. 

• En matière de comités 

Notre Conseil a institué un Comité des Rémunérations
en plus du Comité d’Audit requis par la loi.

ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT DU CONSEIL
D'ADMINISTRATION

Préparation des travaux du Conseil
Le Président du Conseil communique à chaque adminis-
trateur, dans un délai suffisant, tous les documents et les
informations nécessaires à l’accomplissement de sa mis-
sion.
Les délégués du comité d’entreprise ont bénéficié dans
les mêmes délais, des mêmes informations que les mem-
bres du Conseil.
Les commissaires aux comptes ont été convoqués à la
réunion du Conseil d'Administration qui arrête les comptes
annuels, les comptes semestriels et les documents de
gestion prévisionnels.

Organisation et contenu des réunions
La composition du Conseil d’Administration reflète la
structure familiale du capital.

Le fonctionnement du Conseil d’Administration est
déterminé par les articles 16 à 25 des statuts,
repris en partie ci-après :

Composition du Conseil d’Administration 

« La société est administrée par un Conseil d’Administration
de trois membres au moins et de dix huit au plus sauf
dispositions spéciales en cas de fusion.

Les administrateurs sont nommés par l'Assemblée
Générale Ordinaire qui peut les révoquer à tout moment.
Ils sont choisis parmi les actionnaires en tenant compte
des dispositions du Code de la Santé Publique. En cas
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de fusion ou de scission, leur nomination peut être faite
par l'Assemblée Générale Extraordinaire. Les personnes
morales nommées administrateurs sont tenues de dési-
gner un représentant permanent soumis aux mêmes
conditions et obligations que s'il était administrateur en
son nom propre.

Un salarié de la société ne peut être nommé administra-
teur que si son contrat de travail correspond à un emploi
effectif. Le nombre des administrateurs liés à la société
par un contrat de travail ne peut dépasser le tiers des
administrateurs en fonction.

Sauf lorsque le Code de Commerce le dispense de
cette obligation, chaque administrateur est tenu d'être
propriétaire d'un nombre d'actions fixé à 10 actions.

Lorsque le rapport présenté par le Conseil d’Administration
lors de l’Assemblée Générale en application de l’article
L 225-102 du Code de Commerce établit que les
actions détenues par le personnel de la société ainsi
que par le personnel de sociétés qui lui sont liées au
sens de l’article L 225-180 du Code de Commerce
représentent plus de 3% du capital social de la société,
un administrateur est élu par l’Assemblée Générale des
actionnaires sur proposition des actionnaires salariés. 

Ce membre du Conseil d’Administration n’est pas pris
en compte pour la détermination du nombre minimal et
du nombre maximal des administrateurs fixé par les pré-
sents statuts.
[…]
La durée des fonctions des administrateurs est de 3
années expirant à l'issue de la réunion de l'Assemblée
Générale Ordinaire des actionnaires ayant statué sur les
comptes de l'exercice écoulé et tenue dans l'année au
cours de laquelle expire le mandat. Tout administrateur
sortant est rééligible.
[…]
En tenant compte des dispositions du Code de la Santé

Publique, le Conseil élit parmi ses membres un
Président, qui est obligatoirement une personne physi-
que, pour une durée qui ne peut excéder celle de son
mandat d’administrateur. Il détermine sa rémunération.
Le Conseil d’Administration peut à tout moment mettre
fin à son mandat. Le Président du Conseil ne doit pas
avoir atteint l’âge de 80 ans. Lorsqu’il a atteint cet âge,
il est réputé démissionnaire d’office à l’issue de
l’Assemblée Générale Ordinaire annuelle statuant sur les
comptes de l’exercice au cours duquel il a atteint cet
âge. […] »

Un administrateur représente les salariés actionnaires
(Bruno GRANGE).

Le tableau récapitulant les mandats des administrateurs
figure dans le rapport de gestion en page 16.

Réunions du Conseil d’Administration

Le nombre de séances du Conseil d’Administration
tenues au cours de l’exercice 2008 s’est élevé à huit. 

La durée moyenne des Conseils (5 heures environ et 2
heures pour les Conseils ouverts à la conférence télé-
phonique) favorise les débats entre administrateurs.

Le taux de présence des membres du Conseil
d'Administration est de 88,64 %.

Pour garantir la coordination entre la Direction Générale
assumée par Monsieur Thierry Boiron et le Conseil
d’Administration, le Président et le Directeur Général se
rencontrent régulièrement.

Au cours de l’année 2008, le Conseil d’Administration a
eu connaissance, a examiné ou adopté notamment les
points suivants : l’activité du Groupe, les comptes
consolidés annuels et intermédiaires définitifs, les
comptes prévisionnels, les conventions réglementées,

les conventions courantes et normales, les projets et
opérations de croissance externe, le renouvellement
d’administrateurs et de mandataires.

Le Conseil d’Administration, lors de sa réunion du 7
mars 2007, a adopté un règlement intérieur qui prévoit
la possibilité pour les administrateurs de participer aux
délibérations du Conseil par des moyens de visioconfé-
rence ou de télécommunication (conférence téléphoni-
que ou tout autre moyen de télétransmission) permet-
tant leur identification et garantissant leur participation
effective, et ce dans les conditions déterminées par la
réglementation en vigueur. 
Cette modalité de participation n’est pas applicable pour
l’adoption des décisions qui ont pour objet l’établisse-
ment des comptes de l’exercice y compris les comptes
consolidés.

Direction Générale

« En tenant compte des dispositions du Code de la
Santé Publique, la Direction Générale est assumée,
sous sa responsabilité, soit par le Président du Conseil
d’Administration, soit par une autre personne physique
choisie parmi les membres du Conseil ou en dehors
d’eux, qui porte le titre de Directeur Général.
[……]
Lorsque la Direction Générale n’est pas assumée par le
Président du Conseil d’Administration, le Conseil
d’Administration nomme, en tenant compte des dispo-
sitions du Code de la Santé Publique, un Directeur
Général auquel s’applique la limite d’âge fixée pour les
fonctions de Président.

Le Directeur Général est révocable à tout moment par le
Conseil d’Administration. Si la révocation est décidée
sans juste motif, elle peut donner lieu à dommages-inté-
rêts, sauf s’il assume les fonctions de Président du
Conseil d’Administration.
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Le Directeur Général est investi des pouvoirs les plus
étendus pour agir en toute circonstance au nom de la
société. Il exerce ces pouvoirs dans la limite de l'objet
social et sous réserve des pouvoirs expressément attri-
bués par la loi aux Assemblées d'actionnaires ainsi
qu'au Conseil d'Administration. 
[…]
Sur la proposition du Directeur Général et en tenant
compte des dispositions du Code de la Santé Publique,
le Conseil d'Administration peut nommer un ou, dans la
limite de cinq, plusieurs Directeurs Généraux Délégués.
La limite d'âge fixée pour les fonctions de Président
s'applique aussi aux Directeurs Généraux Délégués. Le
ou les Directeurs Généraux Délégués peuvent être choi-
sis parmi les membres du Conseil ou en dehors d'eux.
Ils sont révocables à tout moment par le Conseil sur pro-
position du Directeur Général. Si la révocation est déci-
dée sans juste motif, elle peut donner lieu à dommages-
intérêts. 
[…]
Les Directeurs Généraux Délégués disposent à l'égard
des tiers, des mêmes pouvoirs que le Directeur Général.
Le Conseil fixe le montant et les modalités de la rému-
nération du Directeur Général et du ou des Directeurs
Généraux Délégués.

En vue de l'application des règles édictées dans l'intérêt
de la santé publique, la Direction Générale de la société
doit comprendre un pharmacien ou un vétérinaire, qui
peut être le Président du Conseil d'Administration ou le
Directeur Général ou un Directeur Général Délégué. […] »

Politique de rémunérations des organes d’admi-
nistration et de direction

En application des dispositions de l'article L 225-37 du
Code de Commerce, nous vous rendons compte des
règles applicables à la détermination des rémunérations
de toutes sortes accordées aux mandataires sociaux.
La part fixe de la rémunération est déterminée par le
Conseil d'Administration.

Une rémunération variable est attribuée par le Conseil
d'Administration sur la base des résultats économiques
et financiers réalisés par le groupe au cours de l'exer-
cice écoulé.
Le Conseil d'Administration se prononce sur ces rému-
nérations au vu d'une proposition faite par le Comité des
Rémunérations.

Le Conseil d'Administration met par ailleurs à la disposi-
tion de ses dirigeants un véhicule de fonction.

Enfin, les membres du Conseil d'Administration sont
rémunérés par des jetons de présence dont le montant
global est fixé par l'Assemblée Générale Ordinaire des
actionnaires.

Les modalités de répartition des jetons de présence et
le détail de la rémunération des dirigeants figurent dans
le rapport de gestion en page 17.
Aucun mandataire social ne bénéficie d’action attribuée
gratuitement, ni d’option de souscription et/ou d’achat
d’actions.

Informations particulières relatives aux mandataires
sociaux

Pour les besoins de leurs mandats sociaux, les mem-
bres du Conseil d’Administration et de la Direction
Générale sont domiciliés au siège social de la société.

A la connaissance de la société et au jour de l’établisse-
ment du présent document, aucun des membres du
Conseil d’Administration et de la Direction Générale, au
cours des 5 dernières années :
- n’a été condamné pour fraude,
- n’a été associé à une faillite, mise sous séquestre ou

liquidation, 
- n’a fait l’objet d’une incrimination ou sanction publique

officielle prononcée par une autorité statutaire ou
réglementaire, 

- n’a été empêché par un tribunal d’agir en qualité de

membre d’un organe d’administration, de direction ou
de surveillance ou d’intervenir dans la gestion ou la
conduite des affaires d’un émetteur.

Conflits d’intérêts au niveau des organes d’admi-
nistration, de direction et de surveillance et de la
direction générale

A la connaissance de la société et au jour de l’établisse-
ment du présent document, aucun conflit d’intérêts
n’est identifié entre les devoirs de chacun des membres
du Conseil d’Administration et de la Direction Générale
à l’égard de la société en leur qualité de mandataire
social et leurs intérêts privés ou autres devoirs.

A la connaissance de la société et au jour de l’établisse-
ment du présent document, il existe des restrictions
acceptées par les membres du Conseil d’Administration
et de la Direction Générale concernant la cession de
leur participation dans le capital de la société (voir
Rapport de gestion : Eléments susceptibles d'avoir une
incidence en cas d'offre publique). 

Composition et rôle du Comité d’Audit 

Créé lors du Conseil d’Administration du 18 mai 2000,
le Comité d’Audit est composé de Messieurs Paul
MOLLIN, Jean-Pierre BOYER et Michel BOUISSOU,
représentant la société F & M.B. CONSEIL. Ce dernier
est considéré comme indépendant, au sens des critères
définis par le Conseil (voir plus haut – page 113) .

Une charte décrit les différentes attributions et modalités
de fonctionnement de ce Comité résumées ci-après.
• Le Comité d’Audit procède à l’examen des états

comptables et de l’information financière fournis aux
actionnaires et au marché. A cet effet, il auditionne les
salariés en charge de l’établissement des comptes de
BOIRON France et du groupe ainsi que les commis-
saires aux comptes. 
Il apprécie notamment l’adéquation des provisions
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constituées face aux risques identifiés. Il examine, le
cas échéant, les modalités d’évaluation des opérations
d’acquisition et des cessions d’actifs significatives. 
Il participe à la détermination du plan d’audit annuel,
réalise un suivi des différents travaux effectués par le
service Audit Interne ainsi que des recommandations
émises par ce dernier. Dans ce cadre, il rencontre le
responsable du service Audit Interne et les rapports
d’audit lui sont régulièrement communiqués. La carto-
graphie annuelle des risques de premier niveau lui est
également transmise.

• Le Comité n’a aucun pouvoir de décision et réserve
au Conseil les conclusions de ses travaux et ses pro-
positions. Il a tenu 4 réunions d’une journée chacune
au cours de l’exercice 2008. A l’issue de ces rencontres
et des problématiques évoquées, un compte-rendu
peut être dressé et communiqué aux différents inter-
venants (ainsi qu’ à la Direction Générale).

Composition et rôle du Comité des Rémunérations

La composition du Comité des Rémunérations, créé
lors du Conseil d’Administration du 5 février 2003, est la
suivante :
- Monsieur Michel BOUISSOU, représentant la société

F & M.B. CONSEIL, Président
- Monsieur Bruno GRANGE, membre.

Son rôle consiste à examiner et proposer au Conseil
d'Administration les montants et modalités des rémunérations
fixes et variables, y compris avantages en nature et rémuné-
rations différées, du Président, du Directeur Général et du
Directeur Général Délégué. Ses modalités de fonctionnement
et ses attributions sont décrites dans une charte.

Les membres du Comité des Rémunérations ont
échangé à 4 reprises en 2008 sur les rémunérations
fixes et variables d’une partie de l’équipe de Direction et
sur une comparaison entre le montant des jetons de

présence attribué par BOIRON SA par rapport aux distri-
butions réalisées par des entreprises de taille comparable.

LIMITATIONS AUX POUVOIRS DU DIRECTEUR GENERAL

Le Président du Conseil d'Administration, le Directeur
Général et les Directeurs Généraux Délégués exercent
leurs pouvoirs dans les conditions prévues par la loi.

Aucune limitation n’est apportée aux pouvoirs du
Directeur Général.

PARTICIPATION DES ACTIONNAIRES A L'ASSEMBLEE
GENERALE

Les modalités de participation des actionnaires à
l’Assemblée figurent dans les données juridiques
page 124.

ELEMENTS SUSCEPTIBLES D'AVOIR UNE INCIDENCE
EN CAS D'OFFRE PUBLIQUE

Ces éléments sont exposés dans le rapport de gestion
en page 28.

PROCEDURES DE CONTROLE INTERNE

Préambule
• BOIRON est à la fois la société tête de groupe et l’en-

tité la plus significative en termes de matérialité des
comptes et de niveau de risque.

• Par conséquent, le chapitre met l’accent sur les pro-
cédures de contrôle interne mises en œuvre par la
société mère pour son propre fonctionnement et pour
le contrôle de ses filiales. 

• Les procédures de contrôle interne sont décentralisées
pour partie aux filiales de plein exercice intégrées
globalement et assurant elles-mêmes la distribution
des produits. A noter que l’essentiel de la production
s’effectue en France sur les sites de Sainte-Foy,
Messimy, Montrichard et Montevrain.

Objectifs assignés au contrôle interne et limites
inhérentes

• Le dispositif de contrôle interne s’appuie sur le cadre
de référence de l’AMF à destination des Valeurs
moyennes et petites (VaMPs) et sur son guide de
mise en œuvre. En conséquence, les procédures de
contrôle interne en vigueur au sein de BOIRON visent
à fournir une assurance raisonnable sur :
- La conformité aux lois et aux règlements,
- L’application des instructions et orientations fixées

par la Direction Générale,
- Le bon fonctionnement des processus internes de la

société, notamment ceux concourant à la sauvegarde
des actifs,

- La fiabilité des informations financières.
• Ces objectifs sont traduits dans l’environnement de

contrôle interne instauré notamment par la Direction
Générale. La décentralisation des activités du Groupe
conduit à déléguer en confiance et à privilégier la
transparence en contrepartie de grandes exigences
en matière de comptes rendus et contrôles. 

• La connaissance et la maîtrise des facteurs de
risques significatifs découlant de la cartographie des
risques en cours d’élaboration s’inscrit dans cette
logique. 

• Néanmoins, comme tout système de contrôle, le
dispositif en place ne peut fournir une garantie
absolue que les risques sont totalement maîtrisés.
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Les principaux acteurs du contrôle interne 

La politique de l’entreprise en la matière consiste à
développer la sensibilité de chaque collaborateur, de
chaque service, domaine d’activité et organe de l’entre-
prise aux responsabilités et aux risques inhérents de la
fonction occupée et ce afin que, chacun et ensemble,
ils puissent en permanence s’assurer de l’atteinte de
leurs différents objectifs.
Parmi les principaux acteurs, nous pouvons citer :
- Le Conseil d’Administration et le Comité d’Audit ; 
- Le Comité de Direction composé du Directeur

Général, du Directeur Général Délégué et des
Directeurs Généraux Délégués Adjoints ;

- Le pharmacien responsable ; 
- La Direction des Affaires Réglementaires ;
- La Direction Juridique ;
- Le Comité des Risques Financiers ; 
- Le service Audit Interne. 

Le fonctionnement du service Audit Interne 

Rattaché à la Direction Générale, il examine au travers
de ses missions l’efficacité du système de contrôle
interne de l’organisation. Dans ce cadre, il formule des
recommandations dont il assure le suivi. Il agit aussi bien
dans les domaines purement financiers que sur des
sujets plus opérationnels (analyse des process achats,
ventes…) et ce, tant en France qu’à l’international.
Chaque mission fait l’objet d’un rapport écrit remis aux
audités, à la Direction Générale et au Comité d’Audit. Il
est constitué de deux personnes pour un effectif
Groupe de 3 842 salariés. Depuis 2005, le service dis-
pose d’un progiciel facilitant la gestion des missions, le
suivi des recommandations et l’élaboration de la carto-
graphie des risques (voir ci-après). Il est un interlocuteur
privilégié du Comité d’Audit et des Commissaires aux
Comptes.

Procédure relative à l’identification et à l’évaluation
des risques 

• Une cartographie des risques de premier niveau (non
détaillée par processus opérationnel et support) est
réalisée conjointement par la Direction Générale, la
Direction Administrative et Financière et le service
Audit Interne depuis l’exercice 2000. Elle a fait l’objet
d’échanges avec les commissaires aux comptes et
est communiquée au Comité d’Audit. Cette cartogra-
phie est remise à jour une fois par an. Elle sert en par-
tie à bâtir le plan d’audit interne

• La réalisation d’une autre cartographie des risques
(dite de second niveau), qui se substituera à terme à
la précédente, est en cours d’élaboration (cf. plan
d’actions 2009) : sur la base d’un découpage par
processus de BOIRON France et à l’aide de question-
naires standards, des entretiens sont menés par
l’Audit Interne avec certains responsables désignés
pour, comprendre comment se déroule leur proces-
sus, identifier avec eux les principaux facteurs de ris-
ques et les activités de contrôle associées et parvenir
enfin à une évaluation des risques résiduels. Le cas
échéant, si des risques résiduels significatifs sont
relevés, des plans d’actions sont définis avec les
opérationnels concernés. 

• Pour les autres entités du Groupe, la mise en place
d’une démarche d’auto-évaluation du niveau de
contrôle interne a démarré en fin d’année 2006. Sur
des thèmes spécifiques, des questionnaires sont
envoyés aux responsables financiers de filiales les
plus significatives. En fonction des réponses appor-
tées, les risques sont évalués et des recommanda-
tions sont formulées. Le service d’audit interne s’as-
sure ultérieurement de la mise en place d’actions cor-
rectives.

Contrôle interne informatique

• La Direction des Systèmes d’Information (DSI) exerce
des activités de contrôle au travers de la construction
(projets) ou de la gestion quotidienne du système
d'information (SI) de l'entreprise. Les applications et
les infrastructures du SI font également l'objet de dif-
férents processus visant à sécuriser leur usage et leur
transformation (process de validation pharmaceutique
par exemple). Ces activités de contrôle concernent et
impliquent directement l'ensemble des salariés et
prestataires qui concourent à l'activité de la DSI (120
personnes environ).

• Par ailleurs, une démarche de gestion de portefeuille
projets implique la Direction Générale, les directions
métiers et la DSI dans l'élaboration, l'arbitrage, la prio-
risation et la planification pluriannuelle des projets
informatiques. Cette démarche permet également de
construire le plan de moyens associés (investisse-
ments, recrutements, prestations externes) et d'iden-
tifier le niveau de participation attendue des directions
métiers.

• La DSI participe activement à la validation pharma-
ceutique des systèmes informatisés liés aux applica-
tions de production via des projets pluri-annuels de
qualification d’infrastructures techniques et de valida-
tion des nouveaux systèmes de production. Ce pro-
cessus implique simultanément plusieurs autres ser-
vices : Direction Qualité, GPAO, Direction de
Production. Enfin, Boiron se dotera en 2009 d’une
solution progicielle de validation des systèmes infor-
matisés (HP Quality Center) pour assurer le suivi de
l’ensemble des validations pharmaceutiques. La vali-
dation pharmaceutique s’appliquera courant 2009 au
nouveau système informatique de distribution/prépa-
ration de commandes dont le déploiement est prévu
en 2010 sur les établissements de distribution (pro-
gramme ARPEGE).
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• Parallèlement, des travaux sont menés chaque année
pour renforcer la sécurité et la disponibilité des systèmes :
protection contre les actes de piratage informatique, poli-
tique antivirale, sécurité physique des données (stockage
et sauvegarde des données, serveurs), plan de reprise
d'activités inter-sites, sécurisation des liens réseau. Un
document sur les bonnes pratiques liées aux outils infor-
matiques (et à la sécurité) a été adopté en CCE, diffusé
aux salariés, avec mise en œuvre progressive des dispo-
sitions associées.
Une politique de gestion des changements fait l’objet
d’un plan de mise en œuvre dans le cadre des bonnes
pratiques ITIL (Information Technology Infrastructure
Library). Il s’accompagne de la mise en place d’outils
permettant le suivi des demandes, le suivi des
configurations et du parc installé (outil Altiris).

• Enfin, BOIRON travaille dans le cadre du programme
ESPACE à la mise en place début 2010 d’une nouvelle
solution de comptabilité et d’achats (solution Sage X3)
s'appuyant sur une base fournisseurs unique et permet-
tant d’intégrer le système d’achats (hors production).

Procédures de contrôle interne relatives à l’infor-
mation comptable et financière
Objectifs assignés au contrôle interne en matière
d’information comptable et financière
Les procédures de contrôle interne relatives à l’élaboration
et au traitement de l’information comptable et financière en
place chez BOIRON ont pour objectif de s’assurer :
- De la fiabilité des comptes annuels de BOIRON SA et

des comptes consolidés (consolidation statutaire) du
Groupe établis selon les normes IFRS, communiqués à
la Direction Générale, au Conseil d’Administration et
au Comité d’Audit.

- Du contrôle des filiales (reporting Groupe et suivi bud-
gétaire).

- De la maîtrise des risques d’erreurs, inexactitudes ou
omissions d’informations significatives dans les états
financiers concernant la situation financière et le patri-
moine de l’entreprise.

Organisation
La Direction Administrative et Financière regroupe la
Direction Comptable (Boiron France), la Direction des
Comptes Groupe (consolidation - reporting, fiscalité
internationale), la Trésorerie groupe ( trésorerie et gestion
clients), le Contrôle de Gestion France, l’Administration
des Ventes France et la Communication Financière.
Les comités spécialisés au sein des services adminis-
tratifs et financiers
- Le Comité des Risques Clients France : composé de

la Responsable Gestion Clients et des animateurs
d’équipe Gestion Clients, il examine mensuellement
les retards de paiement des clients français et décide
des actions à mettre en place.

- Le Comité des Risques Clients Export : composé du
Responsable Trésorerie et Gestion Clients, du chargé
de comptes clients export, du Directeur Administratif
et Financier, du Directeur du Développement Export
et des Directeurs de zones, il se réunit à fréquence
variable, en fonction de la situation, avec un minimum
de quatre fois par an. Il revoit les limites de crédits
internes et externes et examine les retards de paie-
ment des clients internationaux pour décider des
actions à mettre en place.

- Le Comité de Trésorerie : composé du service
Trésorerie Groupe et du Directeur Administratif et
Financier, il se réunit chaque mois pour examiner la
situation financière des sociétés du groupe, la gestion
des excédents de trésorerie centralisés et des ris-
ques financiers (risques de change, de taux, de liqui-
dités) et vérifier leur conformité avec les politiques
définies par la Direction Générale. 

- Le Comité des Risques Financiers : composé de
membres de la Direction Administrative et Financière,
de la Direction Juridique, de la Direction des Affaires
Sociales et de l’Audit Interne, il s’assure de la correcte
prise en compte des risques susceptibles d’avoir des
impacts financiers au niveau du Groupe. Les résultats
de leurs travaux sont présentés au Comité d’Audit.

- Le Comité de Relecture des Documents de Synthèse
émis à l’attention de la Direction Générale et du
Comité d’Audit.

Relations avec les commissaires aux comptes
Dans le cadre de leurs missions, les commissaires aux
comptes effectuent des revues de procédures à l’inté-
rieur des processus comptables globaux (Paye, Stocks,
Achats, Ventes, Investissements, etc). 
Les recommandations qui peuvent être émises à l’issue
de ces travaux sont examinées par le management et
font l’objet, le cas échéant, de décisions d’actions. Le
suivi des travaux qui en découle est assuré par le
service Audit Interne de la société. Ce point d’avance-
ment est réalisé en lien avec le «pôle Qualité Process
Info», représentant la DSI, pour ce qui concerne les
recommandations émises par les auditeurs externes
informatiques.
Procédures d’élaboration de la consolidation des
comptes et du reporting Groupe
- Les processus de consolidation statutaire et de reporting

Groupe sont composés de trois grandes parties :
1) Initialisation et mise à jour des paramétrages de la

consolidation statutaire et du reporting groupe par
le siège ;

2) Préparation des liasses de consolidation statutaire
et de reporting Groupe incluant un suivi budgétaire
synthétique du réalisé pour chaque filiale ;

3) Consolidation des liasses des filiales par le siège,
validation et réalisation des états statutaires et de
reporting Groupe.

- Progiciel utilisé : MAGNITUDE qui bénéficie d’adaptations
régulières en fonction des évolutions de la réglementation
et des besoins exprimés par les utilisateurs.
Il dispose de diverses fonctionnalités de contrôle afin
de s’assurer de la cohérence des informations rensei-
gnées. Ce dernier a fait l’objet d’un audit dans le
cadre de la mission intérimaire des CAC en 2007 : il
n’a pas été relevé d’observation de nature à remettre
en cause le processus de Consolidation – reporting,
ni la fiabilité des informations communiquées.

- Existence d’un planning général et détaillé, relatif à
chaque clôture, qui décrit le rôle de chaque intervenant
dans le processus de clôture en veillant à séparer les
tâches d’exécution et de contrôle. Un planning de
remontée des informations est également transmis
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aux filiales. A noter que les ressources humaines
nécessaires en central sont déterminées via l’utilisation
d’un logiciel spécifique (MS project).

- Existence d’un manuel des normes comptables groupe.
- Une veille réglementaire est réalisée via des alertes

e-mail, des abonnements à des revues spécialisées,
des journées de formation professionnelle… Il est
également fait appel (semestriellement) à un expert
IFRS afin de procéder à une mise à jour de l’actualité
comptable et des obligations en matière de publica-
tion de comptes consolidés (et annexes). Ces actions
peuvent donner lieu à des actualisations du manuel
des normes comptables groupe et/ou à des notes
d’application à destination des services/filiales
concernés.

- Des réunions de coordination avec d’autres services
sont réalisées pour chaque clôture trimestrielle afin de
s’assurer de l’exhaustivité des informations nécessai-
res à l’élaboration des comptes.

- Au minimum deux fois par an (arrêtés du 30 juin et
du 31 décembre), pour chaque filiale, le service
Consolidation Statutaire Groupe et le service
Reporting Groupe se réunissent pour analyser
l’activité, les niveaux de résultat et les perspectives
d’évolution. Des échanges ont ensuite lieu avec la
Direction Générale et les membres du Comité d’Audit.

- Le résultat cumulé du reporting Groupe et le résultat
reporté dans le cadre de la consolidation statutaire tri-
mestrielle sont réconciliés. 

- Les principales restitutions du reporting Groupe (fré-
quence : mensuelle) sont le chiffre d’affaires (analysé
par zone géographique et par famille de produits) et le
résultat avec une analyse des charges par zone géo-
graphique et par activité.

- Les principaux contrôles effectués par la Direction
Comptes Groupe sont :
- le contrôle des liasses arrivant des filiales,
- la revue des états de contrôle édités après les trai-

tements de consolidation des liasses validées,

- la revue de la preuve d’impôt,
- la revue de la quote-part de capitaux propres,
- le contrôle des états d’analyse de la consolidation.

- Le suivi budgétaire est réalisé mensuellement dans
chaque filiale, en amont de la consolidation statutaire
et du reporting Groupe. Des réunions trimestrielles,
(«Points performances») portant sur la France et les filia-
les en présence de la Direction Générale et du Contrôle
de gestion, abordent en cours d’année les comparai-
sons réalisé N - N-1 / budget N et les reprévisions.

Principes et options comptables 
Toute proposition de changement significatif des
principes et options comptables fait l’objet d’une note
explicative à destination de la Direction Générale.
L’option finalement retenue est issue d’une rencontre
entre la Direction Générale, le Directeur Administratif
et Financier, le responsable Comptabilité France, le
cas échéant, et la responsable Comptes Groupe.
Ces changements éventuels, après validation des
Commissaires aux Comptes, sont explicités au Comité
d’Audit et au Conseil d’Administration. 
Procédure d’évaluation des passifs sociaux 
- Le recensement de ce type de passifs au niveau de

chaque filiale en fonction des réglementations en vigueur
dans les pays d’implantation et la validation du traitement
comptable sont opérés par le service Consolidation
du groupe chaque année via une demande de ren-
seignements spécifiques remplie par les filiales. 

- L’essentiel de ces passifs concerne BOIRON en
France et en Italie. Afin d’estimer de la façon la plus
fiable possible le montant de la provision pour avanta-
ges postérieurs à l’emploi et compte tenu de la com-
plexité due à la nécessité d’évaluer ces passifs selon
des hypothèses actuarielles, l’entreprise a recours
chaque année aux services d’un actuaire externe.

Communication financière et comptable 
Une grande partie des opérations de diffusion, organi-
sation et publication de la communication financière est
externalisée à une société spécialisée.

Un planning de communication déterminant les rôles et
échéances à respecter est fixé chaque année. Tous les
communiqués financiers sont revus par la Direction
Générale et le Conseil d’Administration.
Avant toute diffusion au Conseil d’Administration les
documents liés à l’information réglementée sont égale-
ment revus par la Direction Générale, les Commissaires
aux Comptes et le Comité d’Audit.
Le document de référence bénéficie lui aussi d’un
comité de relecture pluridisciplinaire (voir aussi Comités
spécialisés). 

Plan d’actions 2009
- Poursuite et mise à jour des travaux de cartographie

des risques de BOIRON France
- Continuité du déploiement des questionnaires d’auto-

évaluation du contrôle interne en filiale
- Réflexion sur le contenu d’une charte sur le conflit

d’intérêts
- Mise en place sur le début de l’année 2009 d’un pro-

giciel de dématérialisation de factures fournisseurs
combiné à un progiciel de workflow de validation de
factures : parmi les nombreux avantages attendus,
nous pouvons citer : la réduction du délai et du coût
de traitement des factures fournisseurs, la fiabilisation
du process de traitement et de validation de ces
mêmes factures et la présence de pistes d’audit plus
précises.

Fait à Sainte-Foy-lès-Lyon

Le Président du Conseil d’Administration
Le 11 mars 2009

Christian BOIRON
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RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES

ÉTABLI EN APPLICATION DE L'ARTICLE L. 225-235 DU CODE DE COMMERCE, SUR LE RAPPORT DU PRÉSIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DE LA SOCIÉTÉ BOIRON,

Exercice clos le 31 décembre 2008

Aux Actionnaires,

En notre qualité de commissaires aux comptes de la société BOIRON et en application
des dispositions de l’article L.225-235 du Code de commerce, nous vous présentons
notre rapport sur le rapport établi par le président de votre société conformément aux
dispositions de l’article L.225-37 du Code de commerce au titre de l’exercice clos le 31
décembre 2008.

Il appartient au président d’établir et de soumettre à l’approbation du conseil d'adminis-
tration un rapport rendant compte des procédures de contrôle interne et de gestion des
risques mises en place au sein de la société donnant les autres informations requises
par l'article L.225-37 du Code de commerce, relatives notamment au dispositif en
matière de gouvernement d’entreprise.

Il nous appartient :
- de vous communiquer les observations qu’appellent de notre part les informations

contenues dans le rapport du président concernant les procédures de contrôle
interne relatives à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et finan-
cière, et

- d'attester que ce rapport comporte les autres informations requises par l'article
L.225-37 du Code de commerce, étant précisé qu’il ne nous appartient pas de
vérifier la sincérité de ces autres informations.

Nous avons effectué nos travaux conformément aux normes d'exercice professionnel
applicables en France. 

Informations concernant les procédures de contrôle interne relatives à l'élaboration
et au traitement de l'information comptable et financière
Les normes d’exercice professionnel requièrent la mise en œuvre de diligences desti-
nées à apprécier la sincérité des informations concernant les procédures de contrôle
interne relatives à l'élaboration et au traitement de l'information comptable et financière
contenues dans le rapport du président. Ces diligences consistent notamment à :
- prendre connaissance des procédures de contrôle interne relatives à l'élaboration et

au traitement de l'information comptable et financière sous-tendant les informations
présentées dans le rapport du président ainsi que de la documentation existante ;

- prendre connaissance des travaux ayant permis d’élaborer ces informations et de la
documentation existante ;

- déterminer si les déficiences majeures du contrôle interne relatif à l’élaboration et au
traitement de l’information comptable et financière que nous aurions relevées dans le
cadre de notre mission font l’objet d’une information appropriée dans le rapport du
président.

Sur la base de ces travaux, nous n'avons pas d'observation à formuler sur les informa-
tions concernant les procédures de contrôle interne de la société relatives à l'élabora-
tion et au traitement de l'information comptable et financière contenues dans le rapport
du président du conseil d'administration, établi en application des dispositions de l'arti-
cle L.225-37 du Code de commerce.

Autres informations
Nous attestons que le rapport du président du conseil d'administration comporte les
autres informations requises à l'article L.225-37 du Code de commerce.

Neuilly-sur-Seine et Villeurbanne, le 12 mars 2009
Les Commissaires aux Comptes

ERNST & YOUNG et AUTRES DELOITTE & ASSOCIES
Nicolas Job Alain Descoins
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Commissaires aux Comptes

COMMISSAIRES AUX COMPTES TITULAIRES :

ERNST & YOUNG ET AUTRES 
41, rue Ybry – 92576 NEUILLY SUR SEINE Cedex

DELOITTE ET ASSOCIES 
81, boulevard Stalingrad – 69100 VILLEURBANNE

COMMISSAIRES AUX COMPTES SUPPLEANTS :

Monsieur Pascal MACIOCE
41, rue Ybry – 92576 NEUILLY SUR SEINE Cedex

SOCIETE B.E.A.S.
7/9, villa Houssaye – 92200 NEUILLY SUR SEINE

DÉCISION 
DE NOMINATION 

AGM 30/06/2005

AGM 30/06/2005

AGM 30/06/2005

AGM 30/06/2005

FIN DE 
MANDAT

Exercice 2010

Exercice 2010

Exercice 2010

Exercice 2010
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AUDIT
Commissariat aux comptes, certification, examen des comptes individuels et consolidés (1)

- Emetteur (2)

- Filiales intégrées globalement
Autres diligences et prestations directement liées à la mission du commissaire aux comptes (3)

- Emetteur 
- Filiales intégrées globalement

Sous-total
AUTRES PRESTATIONS RENDUES PAR LES RESEAUX AUX FILIALES INTEGREES GLOBALEMENT (4)

- Juridique, fiscal, social
- Autres (à préciser si >10% des honoraires d’audit)

Sous-total
TOTAL

152 147
76 14

228 161

2
1

2 1
230 162

152 147
215 192

367 338

2

0 2
367 340

Montant HT en K€

2008 2007
Montant HT en K€

2008 2007

Ernst & Young et Autres Deloitte et Associés

(1) Y compris les prestations des experts indépendants ou membres du réseau du commissaire aux comptes, auxquels celui-ci a recours dans le cadre de la certification des comptes.
(2) L’émetteur s’entend comme étant la société-mère.
(3) Cette rubrique reprend les diligences et prestations directement liées rendues à l’émetteur ou à ses filiales :

- par le commissaire aux comptes dans le respect des dispositions de l’article 10 du code de déontologie,
- par un membre du réseau dans le respect des dispositions des articles 23 et 24 du code de déontologie.

(4) Il s’agit des prestations hors Audit rendues, dans le respect des dispositions de l’article 24 du code de déontologie, par un membre du réseau aux filiales de l’émetteur dont les comptes sont certifiés.

Honoraires des Commissaires aux Comptes
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Organigramme du Groupe Boiron au 31 décembre 2008

Etats-Unis

Canada

Martinique

Italie

Belgique

République
Tchèque 

Slovaquie

HERBAXT S.A.
100,0%

BOIRON Srl

CDFH Sarl
100,0%

BOIRON SIH
S.A.

BOIRON CZ Sro

BOIRON 
BORNEMAN Inc.BOIRON SK Sro

BOIRON
Canada Inc.

BOIRON Belgium
Sarl

BOIRON
Caraïbes Sarl

France Europe Occidentale
Europe 

Centrale et Orientale Amérique du Nord Autres pays

Espagne 

BOIRON RO Srl

Roumanie
EDITIONS SIMILIA

S.A.

97,52%

99,91%

98,88%

99,99%

Laboratoires
Dolisos Italia Srl

100,0%

Suisse
BOIRON

SA/AG/SpA

100,0%

Allemagne

BOIRON GmbH
(*)

100,0%

Pays-Bas

DOLISOS BV 
(*)

100,0%

UNDA S.A.
(**)

98,38%

98,38 % OMNIUM MERCUR
S.A.
(***)

100,0%

100,0%

100,0%

BOIRON Sp zoo

BOIRON Hungaria
KFT

Pologne
100,0%

BOIRON BG E.O.O.D
(****)

Bulgarie
100,0%

Hongrie
99,80%

BOIRON TN Sarl

Tunisie 
99,90%

BOIRON MA Sarl

Maroc 
100,0%

BOIRON OOO

Russie
100,0%

BOIRON
Medicamentos

Homeopaticos LTDA

Brésil 

99,98%

BOIRON
Océan Indien Sarl

La Réunion 
100,0%

100,0%

100,0%

99,04%

BOIRON Inc.

100,0%

(*) Société sans activité
(**) Détention directe et indirecte via BOIRON France et BOIRON Belgium

(***) Détention directe et indirecte via BOIRON France et UNDA
(****) Création décembre 2008
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Identité juridique de la société Boiron, répartition des bénéfices,
Assemblées Générales

Dénomination sociale : 
Boiron 
Siège social : 
20, rue de la Libération
69110 Sainte-Foy-lès-Lyon
Tél. 04 72 16 40 00 
Forme juridique : 
Société anonyme régie par les dispositions du Code de
Commerce et du Code de la Santé Publique
Date de création et durée : 
La durée de la société est fixée à 99 années entières à
compter du 7 juin 1932, date de son immatriculation au
Registre du Commerce et des Sociétés, soit jusqu’au 6
juin 2031, sauf dissolution anticipée ou prorogation. 
Objet social (article 3 des statuts) : 
La société a pour objet, tant en France qu'à l'étranger :
• l'exploitation de tout produit ou service visant au

développement de la Santé, tels que :
- fabrication, distribution et vente de médicaments

notamment homéopathiques, produits diététiques,
produits d'hygiène et de santé, ainsi que des médica-
ments à usage humain ou vétérinaire, 

- stockage et distribution de spécialités pharmaceuti-
ques pour le compte d'un ou de plusieurs fabricants,

- recherche fondamentale et appliquée,
- enseignement, formation, information des profes-

sions de Santé et du Grand Public,
- édition, publication, documentation, communication,
- soit directement par création, apport, fusion, scission,

achat, prise en gérance ou toute autre modalité,
- soit indirectement par des filiales spécialisées, par

apport, mise en gérance, fusion, scission ou toute
autre modalité,

• et plus généralement toutes opérations commerciales,
financières, industrielles, mobilières ou immobilières
se rattachant directement ou indirectement à l'objet
social et aux objets similaires ou connexes.

Elle peut réaliser toutes les opérations qui sont compa-
tibles avec cet objet, s'y rapportant et contribuant à sa
réalisation.
Registre du Commerce et des Sociétés :
967 504 697 RCS LYON 
(code NAF 2120 Z)
Numéro de gestion au Greffe du Tribunal de Commerce de
Lyon :
1967 B 00469
Lieu où peuvent être consultés les documents juridiques
relatifs à la société :
20, rue de la Libération - 69110 Sainte-Foy-lès-Lyon
Exercice social (article 44 des statuts) : 
L’exercice social commence le 1er janvier et finit le 31
décembre 
Répartition des bénéfices (article 46 des statuts) : 
La différence entre les produits et les charges de l’exer-
cice, après déduction des amortissements et des pro-
visions, constitue le bénéfice ou la perte de l’exercice. 
Sur le bénéfice diminué, le cas échéant, des pertes
antérieures, il est prélevé cinq pour cent pour constituer
le fonds de réserve légale. Ce prélèvement cesse d’être
obligatoire lorsque le fonds de réserve a atteint une
somme égale au dixième du capital social. Il reprend
son cours lorsque, pour une cause quelconque, la
réserve est descendue au-dessous de ce dixième.
Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de
l’exercice, diminué des pertes antérieures et du prélève-
ment prévu ci-dessus et augmenté des reports bénéfi-
ciaires.
Ce bénéfice est à la disposition de l’Assemblée
Générale qui, sur proposit ion du Consei l
d’Administration peut, en tout ou en partie, le reporter à
nouveau, l’affecter à des fonds de réserves généraux
ou spéciaux.
En outre, l’Assemblée peut décider la mise en distribu-
tion de sommes prélevées sur les réserves dont elle a

la disposition ; en ce cas, la décision indique expres-
sément les postes de réserves sur lesquels les pré-
lèvements sont effectués. Toutefois, le dividende est
prélevé par priorité sur le bénéfice distribuable de
l’exercice. 
L’Assemblée statuant sur les comptes de l’exercice a la
faculté d’accorder à chaque actionnaire, pour tout ou
partie du dividende mis en distribution, outre des
acomptes sur dividende, une option entre le paiement
en numéraire ou en actions. 

Assemblées Générales : 

ARTICLE 29 - ORGANE DE CONVOCATION - LIEU DE REUNION DES

ASSEMBLEES

Les Assemblées d’actionnaires sont convoquées par le
Conseil d’Administration. A défaut, elles peuvent l’être
par les personnes désignées par le Code de
Commerce, notamment par le ou les commissaires aux
comptes, par un mandataire désigné par le président
du Tribunal de Commerce statuant en référé à la
demande d’actionnaires représentant au moins 5% du
capital social ou, s’agissant d’une Assemblée Spéciale,
le dixième des actions de la catégorie intéressée.
Les Assemblées d'actionnaires sont réunies au siège
social ou en tout autre lieu du même département dudit
siège, soit à PARIS.

ARTICLE 30 - FORMES ET DELAIS DE CONVOCATION

Trente cinq jours au moins avant la date de l’Assemblée,
la société fait paraître un avis de réunion au Bulletin des
Annonces légales obligatoires, qui précise l’ordre du
jour de l’Assemblée et contient le texte des projets de
résolution présentés à l’Assemblée par le conseil d’ad-
ministration. Il mentionne également le délai dans lequel
peuvent être envoyées les demandes d’inscription des
projets de résolution émanant d’actionnaires.
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Les convocations sont faites par avis inséré dans un
journal habilité à recevoir les annonces légales dans le
département du siège social et, en outre, au Bulletin
des Annonces Légales Obligatoires, conformément à la
loi. 

Les titulaires d'actions nominatives depuis un mois au
moins à la date de l'insertion de l'avis de convocation
sont convoqués dans les conditions fixées par la loi et
la réglementation en vigueur.

Les mêmes droits appartiennent à tous les copropriétai-
res d'actions indivises inscrits à ce titre dans le délai
prévu à l'alinéa précédent. En cas de démembrement
de la propriété de l'action, ils appartiennent au titulaire
du droit de vote.

Lorsqu'une Assemblée n'a pu délibérer régulièrement,
faute du quorum requis, la deuxième Assemblée est
convoquée dans les mêmes formes que la première et
l'avis de convocation rappelle la date de celle-ci. Il en
est de même pour la convocation d'une Assemblée
prorogée conformément au Code de Commerce.

Le délai entre la date de l'insertion contenant l'avis de
convocation et de l'envoi des lettres et la date de
l'Assemblée est au moins de quinze jours sur première
convocation et de six jours sur convocation suivante. 

ARTICLE 31 - ORDRE DU JOUR DES ASSEMBLEES

L'ordre du jour de l'Assemblée est arrêté par l'auteur de
la convocation ou par l'ordonnance judiciaire désignant
le mandataire chargé de la convoquer. Un ou plusieurs
actionnaires représentant la quotité du capital fixée par
les dispositions légales et réglementaires ont la faculté

de requérir l'inscription de projets de résolutions à l'or-
dre du jour de l'Assemblée. Le comité d’entreprise dis-
pose des mêmes droits. L’Assemblée ne peut délibérer
sur une question qui n'est pas inscrite à l'ordre du jour,
lequel ne peut être modifié sur deuxième convocation.
Elle peut, toutefois, en toutes circonstances révoquer
un ou plusieurs administrateurs et procéder à leur rem-
placement.

ARTICLE 32 - ADMISSION AUX ASSEMBLEES

Tout actionnaire a le droit de participer aux Assemblées
Générales ou de s'y faire représenter, quel que soit le
nombre de ses actions, dès lors que ses titres sont libé-
rés des versements exigibles. 

Les propriétaires de titres n’ayant pas leur domicile sur
le territoire français peuvent se faire représenter par un
intermédiaire inscrit dans les conditions fixées par la
législation et la réglementation en vigueur.

En cas de démembrement de la propriété de l'action, le
titulaire du droit de vote peut assister ou se faire repré-
senter à l'Assemblée sans préjudice du droit du nu-pro-
priétaire de participer à toutes les Assemblées
Générales. Les propriétaires d'actions indivises sont
représentés comme il est dit à l'article 12.

Toutefois, le droit de participer aux assemblées généra-
les est subordonné, à l’enregistrement comptable des
titres au nom de l’actionnaire ou de l’intermédiaire inscrit
pour son compte, au troisième jour ouvré précédant
l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris, soit dans les
comptes de titres nominatifs tenus par la société, soit
dans les comptes de titres au porteur tenus par l’inter-
médiaire habilité. 

Tout actionnaire propriétaire d'actions d'une catégorie
déterminée peut participer aux Assemblées Spéciales
des actionnaires de cette catégorie, dans les conditions
visées ci-dessus.

Sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la
majorité, les actionnaires qui participent à l’Assemblée
par visioconférence ou par des moyens de télécommu-
nication permettant leur identification et conformes à la
réglementation en vigueur, lorsque le Conseil
d’Administration décide l’utilisation de tels moyens de
participation, antérieurement à la convocation de
l’Assemblée Générale. 

ARTICLE 33 - REPRESENTATION DES ACTIONNAIRES - VOTE PAR

CORRESPONDANCE

Tout actionnaire peut se faire représenter par un autre
actionnaire ou par son conjoint. Le mandat est donné
pour une seule Assemblée ; il peut l'être pour deux
Assemblées, l'une Ordinaire, l'autre Extraordinaire, si
elles sont tenues le même jour ou dans un délai de
quinze jours. Il vaut pour les Assemblées successives
convoquées avec le même ordre du jour. 

Tout actionnaire peut voter par correspondance dans
les conditions fixées par la législation et la réglementa-
tion en vigueur.

La société est tenue de joindre à toute formule de pro-
curation et de vote par correspondance qu'elle adresse
aux actionnaires les renseignements prévus par les tex-
tes en vigueur.
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Groupe familial BOIRON

dont Sodeva

dont SHB

PIERRE FABRE SA

Salariés

dont FCP

Public

Auto détention

Total

Nombre 
de droits 

de vote

19 914 139

12 227 303

4 022 054

3 330 834

1 574 825

1 570 745

7 560 465

0

32 380 263

Nombre 
de droits 

de vote

19 967 725

12 227 426

4 082 185

6 660 868

1 654 498

7 252 325

0

35 535 266

Nombre 
d’actions

10 710 763

6 726 343

2 044 594

3 330 434

841 653

837 573

7 006 238

117 198

22 006 286

Actions % 
du capital

48,67%

30,57%

9,29%

15,13%

3,82%

3,81%

31,84%

0,53%

100,00%

Droits 
de vote

61,50%

37,76%

12,42%

10,29%

4,86%

4,85%

23,35%

0

100,00%

Nombre 
d’actions

10 727 496

6 726 343

2 069 591

3 330 434

921 326

6 702 896

265 414

21 947 566

Actions % 
du capital

48,88%

30,65%

9,43%

15,17%

4,20%

30,54%

1,21%

100,00%

Droits 
de vote

56,19%

34,41%

11,49%

18,74%

4,66%

20,41%

0

100,00%

Nombre 
de droits 

de vote

19 606 336

11 971 272

4 009 794

3 330 434

1 578 042

1 551 344

7 776 183

0

32 290 995

Nombre 
d’actions

10 513 524

6 519 336

2 037 594

3 330 434

843 506

818 172

7 217 525

101 297

22 006 286

Actions % 
du capital

47,78%

29,62%

9,26%

15,13%

3,83%

3,72%

32,80%

0,46%

100,00%

Droits 
de vote

60,72%

37,07%

12,42%

10,31%

4,89%

4,80%

24,08%

0

100,00%

% 
évolution

0,16%

-

1,22%

-

10,00%

- 4,33%

126%

31 décembre 200731 décembre 2006 31 décembre 2008

Evolution de la répartition du capital (2006-2008)

Capital social, droits de vote, seuils
Capital social : 
Le capital social est fixé à VINGT ET UN MILLIONS SEPT CENT TRENTE QUATRE MILLE CINQ CENT VINGT HUIT EUROS (21 734 528 €) et divisé en VINGT ET UN MILLIONS SEPT
CENT TRENTE QUATRE MILLE CINQ CENT VINGT HUIT (21 734 528) actions ordinaires, de UN EURO (1€) chacune, entièrement libérées.

Evolution du capital au cours des cinq dernières années :

DATE NATURE DES OPERATIONS AUGMENTATION (OU REDUCTION) NOMBRE CAPITAL
DE CAPITAL D’ACTIONS APRES OPERATIONS

CAPITAL AU 31/12/2003 : 18 672 000 € divisé en 18 672 000 actions de 1 € de nominal

AGM 30/06/2005

CA 14/12/2007

CA 12/12/2008

Fusion avec la société LABORATOIRES DOLISOS et augmentation de
capital d’un montant de 3 334 286 €, par la création de 3 334 286
actions nouvelles au nominal de 1 € chacune à répartir selon le
rapport d’échange : 1,97514 actions LABORATOIRES DOLISOS contre
1 action BOIRON

A compter du 1er janvier 2008 :
Annulation des 58 720 actions rachetées par la société, et réduction
du capital social d’un montant de 58 720 € correspondant à la valeur
nominale des actions rachetées.

A compter du 1er janvier 2009 :
Annulation des 213 038 actions rachetées par la société, et réduction
du capital social d’un montant de 213 038 € correspondant à la
valeur nominale des actions rachetées.

3 334 286

(58 720)

(213 038)

22 006 286

21 947 566

21 734 528

22 006 286 €

21 947 566 €

21 734 528 €

Titres non représentatifs du capital : néant
Instruments financiers donnant accès potentiellement au capital social : néant



Christian BOIRON est Président du Conseil
d’Administration de la société BOIRON et Président
Directeur Général de la société SODEVA.
Le Groupe familial BOIRON est constitué de deux sociétés
(SODEVA et SHB) et de 18 personnes physiques.
La société BOIRON a été créée par Messieurs Jean et
Henri BOIRON. La société SODEVA regroupe et gère
une partie des actions de la société BOIRON détenues
par les ayants droits de Monsieur Jean BOIRON. La
société SHB regroupe et gère une partie des actions de
la société BOIRON détenues par les ayants droits de
Monsieur Henri BOIRON.

Droits de vote double (décision de l’AGE du 8 juin
1988) (article 35 des statuts) :

Un droit de vote double de celui conféré aux autres
actions, eu égard à la quotité du capital qu’elles repré-
sentent, est attribué à toutes les actions entièrement
libérées pour lesquelles il est justifié d’une inscription
nominative depuis trois ans au moins au nom du même
actionnaire. 
Ce droit est conféré également dès leur émission en
cas d’augmentation du capital par incorporation de
réserves, bénéfices ou primes d’émission, aux actions
nominatives attribuées gratuitement à un actionnaire à
raison d’actions anciennes pour lesquelles il bénéficie
de ce droit. 
Les actions nominatives bénéficiant d’un droit de vote
double converties au porteur pour quelque raison que
ce soit perdent le droit de vote double. 

Titres au porteur identifiables (article 10 des statuts) :

La société est autorisée à demander à tout moment
auprès de l’organisme chargé de la compensation des
valeurs mobilières les renseignements prévus par la loi
relatifs à l’identification des détenteurs de titres confé-
rant immédiatement ou à terme le droit de vote aux
Assemblées d’actionnaires. 

La société est en outre en droit de demander dans les
conditions fixées par le Code de Commerce l’identité
des propriétaires de titres lorsqu’elle estime que cer-
tains détenteurs dont l’identité lui a été révélée sont pro-
priétaires de titres pour le compte de tiers.

La société peut demander à toute personne morale
propriétaire de plus de 2,5% du capital ou des droits de
vote de lui faire connaître l’identité des personnes déte-
nant directement ou indirectement plus du tiers du capi-
tal social de cette personne morale ou des droits de
vote à ses Assemblées Générales.

Pourcentage du capital et des droits de vote détenus
directement et indirectement par les membres du
Conseil d’Administration et les dirigeants mandatai-
res sociaux (au 31 décembre 2008) :
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% Actions % Droits de vote

Conseil d'Administration :
Christian BOIRON 17,66 20,16

Thierry BOIRON 9,56 11,13

Jacky ABECASSIS 0,01 0,01

Michèle BOIRON 6,98 7,72

Paul MOLLIN 0,01 0,01

Christine BOYER-BOIRON 4,00 4,88

Jean-Pierre BOYER 0,01 0,01

Bruno GRANGE 0,00 0,00

F & MB CONSEIL 0,00 0,00

François MARCHAL 0,00 0,00

PIERRE FABRE SA 15,17 18,74

Dont Dirigeants mandataires sociaux :
Christian BOIRON 17,66 20,16

Thierry BOIRON 9,56 11,13
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Seuils statutaires (décision de l’AGE du 20 décembre
1990 (article 10 des statuts) :

Toute personne physique ou morale qui vient à possé-
der un pourcentage de participation supérieur à 2% du
capital social, est tenue d’informer la société du nombre
total d’actions qu’elle possède, dans un délai de quinze
jours à compter de la date à laquelle ce seuil a été
dépassé. L’information mentionnée à l’alinéa précédent
est également faite dans les mêmes délais lorsque la
participation au capital devient inférieure au seuil ci-des-
sus prévu.

Pour déterminer le seuil de participation prévu ci-
dessus, sont assimilées aux actions possédées par la
personne tenue à l’information mentionnée à l’alinéa
précédent :

1. Les actions possédées par d’autres personnes pour
le compte de cette personne,

2. Les actions possédées par les sociétés qu’elle
contrôle,

3. Les actions possédées par un tiers avec qui elle agit
de concert, 

4. Les actions que l’une des personnes visées aux
alinéas 1, 2, et 3 ci-dessus, est en droit d’acquérir, à
sa seule initiative, en vertu d’un accord.

Instruments financiers donnant accès potentiellement
au capital social :

Il n'existe pas d'instruments financiers dont la mise en
œuvre ou l'exercice conduirait à la création d'actions
nouvelles.

Options de souscription ou d'achat d'actions
consenties à chaque mandataire social et options
levées par ces derniers :

Il n'existe pas d'options de souscription ou d'achat
d'actions consenties par l'entreprise.

Indication des prêts et garanties accordées ou
constituées en faveur des membres des organes
d'administration, de direction ou de surveillance :

Il n'existe pas de prêts et garanties accordées ou
constituées en faveur des membres des organes d'ad-
ministration, de direction ou de surveillance.



Bénéfice de l'exercice 2008 € 31 714 626,01

Dotation à la réserve légale dans la 
limite de 10% du capital social € 0,00 

A ajouter, report à nouveau bénéficiaire € 11 100 537,60------------------
Soit bénéfice distribuable € 42 815 163,61 

Dividende de 0,60 euro par action 
sur la base de 21 734 528 actions € -13 040 716,80 -------------------
Reste € 29 774 446,81 

Autres réserves € -15 000 000,00 -------------------
Report à nouveau € 14 774 446,81
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Projet de Résolutions présentées à l’Assemblée Générale Mixte du 14 mai 2009
A caractère ordinaire :

Première résolution - Approbation des comptes sociaux
L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance
des rapports du Conseil d’Administration, du Président du
Conseil et des commissaires aux comptes sur l’exercice
clos le 31 décembre 2008 approuve, tels qu’ils ont été
présentés, les comptes annuels arrêtés à cette date se
soldant par un bénéfice de 31 714 626,01 euros.  
L’Assemblée Générale approuve spécialement le montant
global, s’élevant à 63 514,56 euros, des dépenses et
charges visées au 4 de l’article 39 du Code Général
des Impôts, ainsi que l’impôt correspondant.

Seconde résolution - Approbation des comptes consolidés
L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance
des rapports du Conseil d’Administration, du Président
du Conseil et des commissaires aux comptes sur les
comptes consolidés au 31 décembre 2008 approuve
ces comptes tels qu’ils ont été présentés se soldant
par un bénéfice (part du groupe) de 39 158 973 euros. 

Troisième résolution - Affectation du résultat
L'Assemblée Générale décide d'affecter comme suit le
bénéfice de l'exercice 2008 :

Exercices Dividendes Autres revenus 
distribués

2005 8 142 325,82 € (1) - -

2006 6 601 885,80 € (1) - -

2007 12 071 161,30 € (1) - -

(1) dont mis en report à nouveau
- 46 469,82 € en 2005,
- 17 786,10 € en 2006,
- 119 716,85 € en 2007 
correspondant aux dividendes non versés sur les actions auto-détenues 

Quatrième résolution - Approbation des conventions
visées aux articles L. 225-38 et suivants du Code de
Commerce
Statuant sur le rapport spécial des commissaires aux
comptes sur les conventions et engagements régle-
mentés qui lui a été présenté, l’Assemblée Générale
approuve les conventions qui y sont mentionnées.

Cinquième résolution - Renouvellement d’administrateur
L’Assemblée Générale décide de renouveler Madame
Christine Boyer-Boiron en qualité d’administrateur, pour
une durée de trois années, venant à expiration à l’issue
de l’Assemblée tenue dans l’année 2012 appelée à
statuer sur les comptes de l’exercice écoulé.

Sixième résolution - Renouvellement d’administrateur
L’Assemblée Générale décide de renouveler Monsieur
Jean-Pierre Boyer en qualité d’administrateur, pour une
durée de trois années, venant à expiration à l’issue de
l’Assemblée tenue dans l’année 2012 appelée à statuer
sur les comptes de l’exercice écoulé.

Septième résolution - Renouvellement d’administrateur
L’Assemblée Générale décide de renouveler Monsieur
Paul Mollin en qualité d’administrateur, pour une durée
de trois années, venant à expiration à l’issue de
l’Assemblée tenue dans l’année 2012 appelée à statuer
sur les comptes de l’exercice écoulé.

L'Assemblée Générale constate que le dividende global
revenant à chaque action est fixé à 0,60 euros, l’inté-
gralité du montant ainsi distribué est éligible à la réfac-
tion de 40 % mentionnée à l’article 158-3-2° du Code
Général des Impôts.

Le paiement des dividendes sera effectué le 5 juin
2009.

Il est précisé qu’au cas où, lors de la mise en paiement
de ces dividendes, la société détiendrait certaines de
ses propres actions, les sommes correspondant aux
dividendes non versés à raison de ces actions seraient
affectées au report à nouveau.

Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du
Code Général des Impôts, l’Assemblée constate qu’il lui
a été rappelé qu’au cours des trois derniers exercices
les distributions de dividendes et revenus ont été les
suivantes :

Montant des revenus 
éligibles à la réfaction

Montant 
des revenus 
non éligibles 
à la réfaction 



130DONNÉES JURIDIQUES

Huitième résolution - Ratification de la nomination d'ad-
ministrateur
L'Assemblée Générale ratifie la nomination de Monsieur
Michel Bouissou en qualité d'administrateur en rempla-
cement de la société F&M.B. CONSEIL du fait de sa
démission, effectuée à titre provisoire par le Conseil
d'Administration pour la durée restant à courir du man-
dat de cette dernière, à savoir pour une période qui
prendra fin à l'issue de l'Assemblée tenue dans l’année
2010 appelée à statuer sur les comptes de l'exercice
écoulé.

Neuvième résolution - Jetons de présence
L’Assemblée Générale fixe le montant global annuel des
jetons de présence à allouer au Conseil d’Administration
à 147 000 euros.

Dixième résolution - Programme de rachat d’actions 
L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport
du Conseil d’Administration, autorise ce dernier, pour
une période de dix huit mois, conformément aux articles
L. 225-209 et suivants du Code de commerce, à pro-
céder à l’achat, en une ou plusieurs fois aux époques
qu’il déterminera, d’actions de la société dans la limite
de 10 % du nombre d’actions composant le capital
social, le cas échéant ajusté afin de tenir compte des
éventuelles opérations d’augmentation ou de réduction
de capital pouvant intervenir pendant la durée du pro-
gramme. 
Cette autorisation met fin à l’autorisation donnée au
Conseil d’Administration par l’Assemblée Générale ordi-
naire du 15 mai 2008.
Les acquisitions pourront être effectuées en vue de :
- Assurer l’animation du marché secondaire ou la liqui-

dité de l’action BOIRON par l’intermédiaire d’un pres-
tataire de service d’investissement au travers d’un
contrat de liquidité conforme à la charte de déontolo-
gie de l’AMAFI admise par l’AMF,

- Conserver les actions achetées et les remettre ulté-
rieurement à l’échange ou en paiement dans le cadre
d’opérations éventuelles de croissance externe, étant
précisé que les actions acquises à cet effet ne peu-
vent excéder 5% du capital de la société,

- Assurer la couverture de valeurs mobilières donnant
droit à l’attribution d’actions de la société dans le
cadre de la réglementation en vigueur,

- Procéder à l’annulation éventuelle des actions acqui-
ses, sous réserve de l’autorisation à conférer par la
présente Assemblée Générale des actionnaires dans
sa onzième résolution à caractère extraordinaire.

Ces achats d'actions pourront être opérés par tous
moyens, y compris par voie d'acquisition de blocs de
titres, et aux époques que le Conseil d'Administration
appréciera. Toutefois, la société n'entend pas recourir à
des produits dérivés.

Ces opérations pourront notamment être effectuées en
période d’offre publique dans le respect de la réglemen-
tation en vigueur.

Le prix maximum d’achat est fixé à 35 euros par action.
En cas d’opération sur le capital notamment de division
ou de regroupement des actions ou d’attribution gratuite
d’actions, le montant sus-indiqué sera ajusté dans les
mêmes proportions (coefficient multiplicateur égal au rap-
port entre le nombre d’actions composant le capital avant
l’opération et le nombre d’actions après l’opération).

Le montant maximal de l’opération est ainsi fixé à
76 070 855 euros.

L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Conseil
d’Administration à l’effet de procéder à ces opérations,
d’en arrêter les conditions et les modalités, de conclure
tous accords et d’effectuer toutes formalités. 

A caractère extraordinaire :

Onzième résolution– Délégation de compétence à donner
au Conseil d'Administration à l'effet de procéder à la
réduction du capital dans le cadre d’un programme de
rachat d’actions (article L. 225-209 du Code de commerce)
L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport
du Conseil d’Administration et du rapport des commis-
saires aux comptes :
1°) Donne au Conseil d’Administration l’autorisation

d’annuler, sur ses seules décisions, en une ou plu-
sieurs fois, dans la limite de 10% du capital calculé
au jour de la décision d’annulation, déduction faite
des éventuelles actions annulées au cours des 24
derniers mois précédents, les actions que la société
détient ou pourra détenir par suite des rachats réa-
lisés dans le cadre de l’article L. 225-209 du Code
de commerce ainsi que de réduire le capital social
à due concurrence conformément aux dispositions
légales et réglementaires en vigueur,

2°) Fixe à 24 mois à compter de la présente Assemblée
soit jusqu’au 14 mai 2011, la durée de validité de la
présente autorisation,

3°) Donne tous pouvoirs au Conseil d’Administration
pour réaliser les opérations nécessaires à de telles
annulations et aux réductions corrélatives du capital
social, de modifier en conséquence les statuts de la
société et accomplir toutes les formalités requises. 

Douzième résolution – Formalités
L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur
d’un exemplaire, d’une copie ou d’un extrait du présent
procès-verbal à l’effet d’accomplir toutes les formalités
de dépôt et de publicité requises par la Loi.
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Rapport du Conseil d’Administration 
à l’Assemblée Générale Mixte du 14 mai 2009 

Partie extraordinaire

Mesdames, Messieurs,

Nous vous avons réunis en Assemblée Générale Mixte afin de statuer sur le renouvellement de la délégation de
compétence octroyée au Conseil d’Administration par l'Assemblée Générale Mixte du 10 mai 2007 à l’effet d’annuler
les actions acquises dans le cadre du programme de rachat d’action et corrélativement de réduire le capital social.

L'Assemblée Générale du 10 mai 2007 avait également octroyé au Conseil d'Administration des délégations en matière
financière à l’effet d’augmenter le capital social. Votre Conseil n’a pas fait usage de ces autorisations.
Celles-ci venant à expiration le 10 juillet 2009, il ne nous paraît donc pas opportun de les renouveler.

Annulation d'actions acquises dans le cadre du programme de rachat d’actions

L'Assemblée Générale du 10 mai 2007 a donné au Conseil d'Administration l’autorisation d’annuler les actions auto-
détenues dans le cadre du programme de rachat d'actions.
Cette délégation a été utilisée en décembre 2007 et en décembre 2008.

La 11ème résolution soumise à votre vote renouvelle cette délégation de compétence. Elle permet au Conseil
d’Administration d’annuler les actions acquises dans cet objectif dans le cadre du programme de rachat d’actions objet
de la 10ème résolution, ce dans la limite de 10% du capital en 24 mois, et corrélativement de modifier les statuts.

Si ces propositions reçoivent votre agrément, nous vous demanderons de bien vouloir approuver par votre vote le texte
des résolutions qui vous seront proposées.

Fait à Sainte-Foy-lès-Lyon,
le 11 mars 2009

Le Conseil d'Administration
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Descriptif du nouveau programme de rachat d’actions

1) Bilan du précédent programme 

Déclaration des opérations réalisées sur actions propres du 01/02/08 au 31/01/09 (la période concernée débute le
jour suivant la date à laquelle le bilan du précédent programme a été établi et se termine le jour de la publication du
descriptif du programme) :

Nombre de titres

Echéance maximale 
moyenne

Cours moyen de 
transaction

Prix d’exercice
moyen 

Montants

132 307

Néant

18,59 €

Néant

2 459 643 €

200 989

Néant

19,03 €

Néant

3 825 576 €

Options d’achat achetées

Néant

Néant

Néant

Néant

Achats à terme

Néant

Néant

Néant

Néant

Options d’achat vendues

Néant

Néant

Néant

Néant

Ventes à terme

Néant

Néant

Néant

Néant

* Les flux cumulés comprennent les opérations d’achat et de vente au comptant ainsi que les opérations optionnelles et à terme exercées ou échues.
** Les positions ouvertes comprennent les achats ou ventes à terme non échus ainsi que les options d’achat non exercées.

Achats Ventes/Transferts Positions ouvertes à l’achat

Flux bruts cumulés* Positions ouvertes au jour du descriptif du programme**

Positions ouvertes à la vente

Pourcentage de capital autodétenu de manière directe et indirecte (1) 0,0001%

Nombre d’actions annulées au cours des 24 derniers mois (2) 271 578

Nombre de titres détenus en portefeuille (1) 15

Valeur comptable du portefeuille (1) 253 euros

Valeur de marché du portefeuille (1) 327 euros

(1) A la date de publication du descriptif du programme
(2) Il s’agit des 24 derniers mois précédant la date de publication du descriptif du programme

BOIRON
Société anonyme au capital de 21 734 528 Euros

Siège social : 20, rue de la Libération - 69110 Sainte-Foy-lès-Lyon
967 504 697 RCS LYON 
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2) Répartition par objectifs des titres détenus
au jour de la publication du présent descriptif : 

Nombre de titres détenus de manière directe et
indirecte : 15 actions représentant 0,0001% du capital
de la société.

Nombre de titres détenus répartis par objectifs :
- Animation du cours par l’intermédiaire d’un contrat de

liquidité AMAFI : 15
- Opérations de croissance externe : Néant
- Couverture d’options d’achat d’actions ou autre

système d’actionnariat des salariés : Néant
- Couverture de valeurs mobilières donnant droit à

l’attribution d’actions : Néant
- Annulation : Néant

3) Nouveau programme de rachat d’actions :

• Autorisation du programme : Assemblée Générale du
14 mai 2009

• Titres concernés : actions ordinaires

• Part maximale du capital dont le rachat est autorisé :
10% soit 2 173 453 actions, étant précisé que cette
limite s’apprécie à la date des rachats afin de tenir

compte des éventuelles opérations d’augmentation
ou de réduction de capital pouvant intervenir pendant
la durée du programme. le nombre d’actions pris en
compte pour le calcul de cette limite correspond au
nombre d’actions achetées, déduction faite du nom-
bre d’actions revendues pendant la durée du pro-
gramme dans le cadre de l’objectif de liquidité. 
La société ne pouvant détenir plus de 10% de son
capital, compte tenu du nombre d’actions déjà
détenues au 31/12/08 s’élevant à 265 114 (soit
1,21% du capital), le nombre maximum d’actions
pouvant être achetées sera de 1 908 339 actions
(soit 8,78% du capital), sauf à céder ou à annuler les
titres déjà détenus.

• Prix maximum d’achat : 35 euros

• Montant maximal du programme : 76 070 855 euros

• Modalités des rachats : les achats, cessions et
transferts pourront être réalisés par tous moyens sur
le marché ou de gré à gré, y compris par opérations
sur blocs de titres, étant précisé que la résolution
proposée au vote des actionnaires ne limite pas la
part du programme pouvant être réalisée par achat
de blocs de titres. 
La société n’entend pas recourir à des produits
dérivés.
Ces opérations pourront notamment être effectuées
en période d’offre publique dans le respect de la
réglementation en vigueur.

• Objectifs (par ordre de priorité décroissant) :
- Assurer l’animation du marché secondaire ou la

liquidité de l’action BOIRON par l’intermédiaire d’un
prestataire de service d’investissement au travers
d’un contrat de liquidité conforme à la charte de
déontologie de l’AMAFI admise par l’AMF,

- Procéder à l’annulation des actions acquises, sous
réserve de l’autorisation à conférer par la présente
Assemblée Générale dans sa dixième résolution à
caractère extraordinaire,

- Conserver les actions achetées et les remettre
ultérieurement à l’échange ou en paiement dans le
cadre d’opérations éventuelles de croissance
externe, étant précisé que les actions acquises à
cet effet ne peuvent excéder 5% du capital de la
société,

- Assurer la couverture de valeurs mobilières
donnant droit à l’attribution d’actions de la société
dans le cadre de la réglementation en vigueur.

• Durée de programme : 18 mois à compter de
l’Assemblée Générale du 14 mai 2009 soit jusqu’au
14 novembre 2010.

La présente publication est disponible au siège social
ainsi qu’auprès de la BNP PARIBAS - Securities
Services - GCT Emetteurs - Immeuble Tolbiac - 75450
PARIS CEDEX 09 assurant le service titres de notre
société, pour toute personne en faisant la demande.
Pour toute information : Fabrice REY - Responsable
trésorerie Groupe (Tél. 04.78.45.62.92)
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Liste des informations publiées ou rendues publiques 
au cours des 12 derniers mois (1er janvier 2008 - 27 janvier 2009)
en application de l’article L451-1-1 du Code Monétaire et Financier et de l’article 227-7 du Règlement Général de l’Autorité des Marchés Financiers

Document de référence
21/04/2008 Document de Référence 2007

COMMUNIQUES
Déclarations mensuelles des droits de vote au 31 janvier, 29 février, 31 mars,
30 avril, 31 mai, 30 juin, 31 juillet, 31 août, 30 septembre, 31 octobre,
30 novembre et 31 décembre

04/01/2008 Bilan semestriel du contrat de liquidité
29/01/2008 Engagement collectif de conservation de titres de la société
29/01/2008 Activité 2007
19/02/2008 Déclaration d'opérations sur titres par les dirigeants de la société BOIRON
12/03/2008 Résultats 2007
07/04/2008 Modalités de mise à disposition documents préparatoires AG 
07/04/2008 Avis de réunion valant avis de convocation
22/04/2008 Modalités mise à disposition du document de référence 2007
22/04/2008 Activité du premier trimestre 2008
22/04/2008 Descriptif du programme de rachat d'actions
22/04/2008 Liste des informations rendues publiques au cours des 12 derniers mois

Déclaration des transactions sur actions propres (27/03 au 07/04/08)
Déclaration des transactions sur actions propres (30/04 au 14/05/08)
Déclaration des transactions sur actions propres (15/05 au 23/05/08)
Déclaration des transactions sur actions propres (26/05 au 02/06/08)

03/06/2008 Résultat des votes par résolution
Bilan semestriel du contrat de liquidité

03/06/2008 Procès-verbal de la délibération de l'Assemblée Générale du 15/05/2008
29/08/2008 Activité et résultats semestriels 2008
29/08/2008 Rapport semestriel 2008
29/08/2008 Comptes semestriels au 30/06/2008
03/10/2008 Projet de réorganisation
24/10/2008 Activité du troisième trimestre 2008
09/01/2009 Bilan semestriel du contrat de liquidité
27/01/2009 Activité 2008

Site Internet BOIRON (www.boiron.com)

AMF
18/02/2008 Déclaration des achats et cessions par les sociétés de leurs propres actions
19/02/2008 Déclaration d'opérations sur titres par les dirigeants de la société BOIRON
14/04/2008 Déclaration des achats et cessions par les sociétés de leurs propres actions
14/05/2008 Déclaration des achats et cessions par les sociétés de leurs propres actions
02/06/2008 Déclaration des achats et cessions par les sociétés de leurs propres actions
31/07/2008 Déclaration des achats et cessions par les sociétés de leurs propres actions
04/09/2008 Déclaration des achats et cessions par les sociétés de leurs propres actions
08/12/2008 Déclaration des achats et cessions par les sociétés de leurs propres actions
11/12/2008 2 Déclarations d'opérations sur titres par les dirigeants de BOIRON
12/12/2008 28 Déclarations d'opérations sur titres par les dirigeants de BOIRON
30/12/2008 Déclaration au titre de l'article 234-5 du Règlement Général

BALO
06/02/2008 Chiffres d’affaires comparés 4ème trimestre 2006-2007
07/04/2008 Avis de réunion AGM 15/05/2008
25/04/2008 Résultats 2007
30/04/2008 Chiffres d’affaires comparés 1er trimestre 2007-2008
09/06/2008 Attestation des commissaires aux comptes
09/06/2008 Avis de publication des comptes annuels au 31/12/2007 de la société HERBAXT

dans LE TOUT LYON
23/07/2008 Chiffres d’affaires comparés 2ème trimestre 2007-2008
03/09/2008 Comptes consolidés au 30 juin 2008

JOURNAL D'ANNONCES LEGALES (LE TOUT LYON)
12/01/2008 Réduction du capital social 
07/06/2008 Comptes annuels d'HERBAXT, filiale de BOIRON
09/06/2008 Avis de convocation AGM 15/05/2008 

INFORMATIONS DEPOSEES AU GREFFE DU TRIBUNAL DE LYON
14/02/2008 Formalités relatives à la réduction du capital social 
25/06/2008 Dépôt des comptes sociaux et consolidés 2007
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Le présent document de référence a été déposé auprès de l’Autorité des Marchés Financiers 
le 1er avril 2009, conformément à l'article 212-13 du Règlement Général de l'AMF. 

Il pourra être utilisé à l’appui d’une opération financière s’il est complété 
par une note d’opération visée par l’Autorité des Marchés Financiers.

 




